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RÉSUMÉ GÉNÉRAL.
•' Vt-

La Province de Québec va être bientôt appelée à faire

des élections générales. Le peuple va, par conséquent, être

a^p^pelé à dire ce qu'il pense de la manière dont ont été admi-
niértrées les affaires de la Province pendant les Quatre années
qui se sont écoulées depuis les élections de loti.

Car il ne faut cas l'oublier : dans un pavA qui, comme le

nôtre, jouit d institutions libres, c'est, au fond, le peuple qui
gotiveine. Mais, comme il gouverne par le moyen des re-

présentante qu'il envoie en Chantbre, s'il les «hoisit mal, le

pays est mal gouverné, les affaires publiques sont mal :.dmi-

nistrées. Et, le résultat de 1& mauvaise administration des
affaires publiques, cest l'absence de tout progrès, c'est la

fféne, la misère, puis l'émigration aux Etats-Unis ; c'est,

nnalement, l'imposition de taxes cour faire face à l'augmen-
lation des dépenses publiques qui n'est pas balancée par un
accroissement des ressources de la Province.
Nous le répétons, ce n'est que lors des élections qvLe le

peup]?, dont la volonté doit diriger -les affaires publiques,
peut faire connaître cette volonté. En dehors de cela, il peut
ex|»rimer son opinion ; Cette opinion peut avoir plus ou
moms de force sur ses représentants, mais elle ne peut les

contrôler d'uuje manière e^cace. Chaque électeur doit dqnc
V
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se dire : dtftôtè allé j^«'*tais donner mainteBant dépend
toute la conduite do8 affaires de la Province pendant les

quatre ans qui vont suivre. Si je donne ce vote pour élire

un représentant honnête, intelligent et instruit, j'aurai coj||

tribué à donner à mon pays un bon gouvernement pj
quatre ans

;
je pourrai avoir l'espoir de voir nos affaires Mn

administrées, d'obtenir les réformes nécessaires et de roir

le pays marcher dans la voie de la prospérité et du progrès.

Si, au contraire, je vote pour dep candidats sans honnêteté
ou sans intelligence, ou sans les connaissances nécessaires,

je devrai ensuite me reprocher tout le mal qui se fera dans
le gouvernement de la Province pendant les quatre ans qui
vont suivre. Si le pays reçoit des lois mauvaises, si ses res-

sources sont gaspillées, si rien n'est fait pour le mettre au
rang des autres Provinces, s'il faut pour éviter la banque-
route imposer de nouvelles taxes, je serai forcé de dire que
c'est en partie par ma faute.

Il y a une autre chose que les électeurs ne doivent pas
perdre de vue : c'est qu'il ne suffit pas qu'un représentant
soit personnellement honnête, intelligent et instruit ; il faut

qu'il aide à mettre et à maintenir à la tête de nos affaires les

hommes qui, par leurs talents, leurs connaissances, leur
activité et leur honnêteté, offrent le plus de garanties de la

bonne administration des affaires publiques. A quoi servi-

rait-il d'avoir de bons représentants, si ceux-ci ne faisaient

rien pour nous procurer un bon gouvernement ?

Il y a des candidats qui disent : moi, je suis indépendant

,

je voterai pour les bonnes mesures et contre les mauvaises.
L'indépendance est une excellente qualité ; mais il faut

qu elle consiste à n'être guidée que par la conscience, par le

sentiment des intérêts du paj'^s, à ne se laisser jamais influen»

cer par l'intérêt personnel. Cette indépendance, elle doit

exister chez tous ceux qui sont appelés à être représentants
du peuple. "%

Mais il ne faut pas la confondre avec la prétendue indé-

pendance qui consiste à n'avoir d'idéie arfêtée sur rien.

Sans doute un député doit voter pour les bonnes mesures
et contre les mauvaises. Mais les mesures bonnes ou mau-
vaises ne viennent que pendant les sessions, qui durent'
seulement deux mois par année. Pendant les dix autres

mois, la Chambre ne peut plus exercer aucun contrôle sur
l'administration des affaires de la Province : la seule garantie

qu'elles seront bien administrées pendant ce temps, se trouve

s
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da^b Icb taJeiits, les cuuuaissauces et lu caractère des mi-
nistres, lesquels seuls en sont alors chargés.

Il ne suffit donc pas à un représentant de voter pour les

bonnes mesures et contre les mauvaises pendant 1-^s deux
iiftpis que dure la session chaque année ; il faut, surtout,

qtlll vote pour assurer au pays un bon gouvernement pour
toilte l'année ; il faut donc qu'il vote pour lui procurer un
ministère en état de donner cette assurance. , . ,.,.,

.

Les électeurs doivent d«nc élire, non pas les candidats
qui s'engagent à voler pour les bonnes mesures et contre

les mauvaises seulement, mais ceux qui, dans leur opinion,

devTOiit par leurs votes et leur intluence assurer au pays
l'exiptence d'un bon gouvernement. Ils doivent exiger de
tcus qu'ils disent ce qu'ils pensent de la manière dont les

affaires de la Province ont été administrées depuis quatre
ans, et s'ils se proposent de travailler en Chambre pour que
le même système se continue pendant quatre ans encore.

Le candidat qui ne se prononcerait pas sur ce point, ou bien
n'est pas en état de le faire par ignorance, et alors il n'est

pas apte à représenter un comté, ou bien veut dissimuler ce

qu'il pense< et alors il ne mérite pas la confiance des élec-

teurs.

Deux partis se disputent depuis le commencement de la

Confédération, c'est-à-dire, depuis bientôt huit ans, la con-
fiance deô électeurs de la Province. Chacun veut faire accep-

ter comme la meilleure sa manière d'envisager l'administra-

tion des affaires publiques. En 1867, on ne pouvait que les

juger sur leurs promesses. Aujourd'hui, nous avons leurs

actes pour les juger. Il est inutile de remonter ù au-delà de
1871, pui??qu'en cette dernière année, le peuple a eu l'occa-

sion de se prononcer sur ce qui s'était passé auparavant.

P'îsitionB donc en revue les actes de ces deux partis pendant
les quatre années sur lesquelles les électeurs sont appelés
"à s6 prononcer.' '-^ .:j...

'Y
"*": •" '?"'-; :.w';'i:..t ••,;....-,

Lors des élections de 1871, le double mandat existait

encore dans la Province. Il en résultait que le gouverne-
ment de Québec était une simple succursale de ^elui d'Ot-

tawa. Les ministres îocaux, obligés d'avoir l'appui des
mêmes députés sur lesquels les ministres fédéraux exer
çaient leur influence, étaient devenus des pantins dont
ceux ci tiraient les ficelles. Le domaine public de Québec
servait à faire les élections ministérielles pour le Parlement
"Fédérai -'''--- ';~y ---' -'-^-'^^--''^'-.'^'^ -x^,,,,..^-^-- -*,',:.; ;.y..„;'-a. i.:iii.i:.i
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menaçait de ruiner notre Province, qUi était le renverae-

ment pratique de la constittation, et qui aurait Uni par nous
conduire à rlJnion Législative ? Est-ce au parti ministérj^l

d'aujourd'hui ? Non, iln'a cessé de voler contre le Billjfe

ïd. Marchand qui avait pour objet d'abolir le double raim-

dat, que lorsqu'il a vu qu'il n'y avait plus moyen de résister,

et qu'il allait être débordé par l'opinion publique justement
alarmée dcR résultats que venait de produire le système dans
les élections fédérales de 1872.

S'il est une chose importante, essentielle même à l'exis-

tence du gouveinement parlementaire, c'est l'indépendance
des députés à l'égard du gouvernement. Quelle confiance

les électeurs pourraient-ils avoir dans un représentant qui
dépendrait du gouvernement pour le salaire qu'il gagne ?

Il ne serait plus qu'une espèce de valet qui voterait au çré
des ministres ; sa voix serait l'écho de leur parole, au heu
d'être l'interprète des désirs et des besoins de ses électeurs.

La loi assure aujourd'hui complètement cette indépen-
dance. Mais à qui le devons-nous? Est-ce au parti minis-
tériel ? Non, il a combattu tant que cela a été en son pou-
voir le Bill de M. Bachand qui avait pour objet de défendre
qu'un membre pût être employé à quelque titre que ce fût

par le gouvernement. Le gouvernement a profité de la loi

d'alors pour faire gagner jusqu'à |1,600, d^ns une seule
année, à un membre qui était arpenteur. Quelle indépen-
dance pouvait-on attendre d'un homme ainsi devenu le ser-

viteur du gouvernement, alors qu'il avait été élu pour être

le serviteur du peuple ? C'est grâce aux efforts de l'opposi-

tion, et malgré le gouvernement que le Bill de M. Bacmind
a fini par passer.

D'après la loi électorale que nous avons eue jusqu'à ce

jour, le gouvernement pouvait fixer les élections à des
époques différentes dans les différents comtés. Toute la

Province avait à souffrir de ce système qui, en 1871 et en
1872, nous a valu une agitation électorale de quatre à oin^
mois. Mais le parti ministériel y trouvait son àffîdre. Gela
lui permettait de faire promener d'un comté à l'autre ses

meneurs d'élection, et d'y faire promener avec eux la cor-

ruption et toutes les mauvaises manœuvres électorales.

Toujours d'après cette mémie loi, la Vota.tiofi se faisait d'une
manière ouverte. Cela avait potir conséquence, dans un
grand nombre de cas, de priver les électeurs de leur indé-
pendance ; cela les empêchait de voter selon les dictilés de

'^
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teur couHci9nc«. Conx qui devaient dus verBcmetiU nur les

Terres de la Couronne votaient pour les candidats minis-
tériels dans la crainte d'être maltraités plus tard par IWent,
quelquefois même sous l'influence de menaces directes faites

par lui. Ceux qui étaient endettés chez des marchands mi-
nistériels, étaient influencés par la crainte d'être poursuivis
a'ils votaient de manière à déplaire à leurs crétmciers. Les
marchands de bois, les propriétaires de grands chantiers,

payaient les faveurs que le gouvernement leur faisait à
même le domaine public, en forçant tous leurs employés de
voter pour les candidate de l'administration.

Tous ces abus sont disparus pour ne plus revenir. D'après
la loi en force maintenant, toutes les élections doivent se

faire le même jour et la votation se fait au scrutin secret.

A qui devons-nous cette immense réforme dans nos lois

électorales ? Est-ce au parti ministériel ? Certainement non.
11 s'y est opposé tant qu'il a pu, et elles ne se seraient jamais
réalisées s'il avait eu ia moindre chance de les empêcher. Si

la Province de Québec est débarrassée de ces luttes électo-

rales qui duraient cino à six mois, qui bouleversaient tout

le pays et laissaient dep divisions et des haines pour des
années ; si, aujourd'hui, l'homme pauvre, l'ouvrier, peuvent
voter suivant leurs consciences et leurs convictions, sans
mettre en danger le pain de leurs familles, c'est à l'opposi-

tion qu'ils en sont redevables. Avec un courage et une con-
stance dignes de la bonne oause qu'elle soutenait, et qui
métitaient bien le succès qui a couronné ses efibrts, elle n'a

oes86 de demander que les élections eussent lieu le même
jour, et de voter pour le Bill de M. Tremblay, qui proposait
le scrutin secret.

Une autre réforme importante accomplie dans notre légis-

lation électorale, c'est le renvoi des contestations d'élections

aux tribunaux ordinaires. La décision de ces contestations,

par des Comités de la Chambre, était devenue une odieuse
parodie des formes judiciaires. Tout le monde demandait
un changement à ce système. A plusieurs reprises, l'oppo-

sition présenta^par l'hôn. M. Fournier, aujourd'hui Ministre
de la Justice à Ottawa, un Bill pour renvoyer ces contesta-

tions devant les tribunaux. A chaque fois le ministère a fait

tons «es efforts pour faire repousser cette mesure, et, grâce
à la majorité servile oui le soutenait, a réussi à la faire reje-

ter. 2Àais les efforts de l'Opposition ont fini par produire
leur eftet sur l'opinion publique, et, finalement, le gouver-
^iemenit lui-même est venu présenter cette meeure à 1»
Chambre.

'
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Comme il cbI l'acilu de le voir, hï la Province jouit aujour-

d'hui d'une législation électorale qui empêche les institu-

tions parlementaires de devenir une dérision, c'est à l'Op-

position qu'elle le doit. Le parti ministériel a l'ait tout ce
qu'il a pu pour l'empêcher, et, sans les efforts de l'Opposi-
tion et l'action qu'elle a exercée sur l'opinion publique,
notre Province serait encore à la queue de toutes les aut'-ei

en matière de législation électorale.

Ce n'est pa»s seulement en matière de législation électo-

rale que le parti ministériel a manqué de donner satisfaction

aux besoins du pays. Appuyé par une majorité si considé-
rable qu'elle le rendait virtuellement tout-puissant, le gou-
vernement aurait pu donner à notre Province une impulsion
telle, qu'elle aurait tait honneur à notre nationalité. Il pou-
vait prendre des mesures qui auraient eu pour conséquence
de nous ramener les 500,000 compatriotes qui sont aux
Etats-Unis. Cela mettait de suite notre Province à la. tête de
la Confédération et assurait notre avenir national., fity^u^' -

lie parti au pouvoir n'a rien fait pour atteindre un résultat

aussi important. Depuis 1867 il a dépensé des sommes se

montant ù plus de $100,000 pour amener ici des émigrants
étrangers venus de l'Europe

;
pas un sou n'a été dépensé

pour ramener nos compatriotes ; aucun encouragement ne
leur a été donné pour les faire revenir parmi nous. A diffé-

rentes reprises, le gouvernement a annoncé dans le discours

du Trônedes mesures pour leur venir en aide ; mais jamais,

avant la dernière session, ces mesures n'ont été présentées.
Et, quant à la mesure passée à la dernière session, il suffit,

pour en faire voir l'insuffisance, do rappeler qu'elle pourra
aider à l'établissement d'environ 200 familles par année, si,

ce qui est peu probable à cause de l'imperfention de ses

détails, elle pouvait être efficace. A ce compte-là, il faudrait

plus de deux siècles pour ramener ici nos 500,000 compiv
triotes qui sont aux Etats-Unis. uij -; s *>ij «tsiii^ttf/î i*:^JV »^<^

Bien loin de favoriser le retour de nos compatriotes, les

administrations que nous avons eues depuis 1871 paraissent

avoir eu à cœur de chasser du pays les colons qui avaient
eu assez de courage pour aller s'établir au fonds des forêtu

sur les Terres de la Couronne, et assez de persévérance pour
y demeurer. Pendant que, comme nous le verrons plus loin,

on laissait tranquilles de riches marchands de jois qui vde,-

valent des milliers et des milliers de piastres te . gouverno
m^ent, on persécutait leS' malheureux colons qui; levaient de
légers arrérages sur le prix de leurs terres achetées de la uoà"

4»
r
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ronne, loreqtic, dans les électionB, ils avaidnt eu 1p malheur
de voter contre, Ic8 candidats ministériels. A la suite de.

l'élection de 1871, le Dr. Beaubion, alors Ministre dws Terres
de la Couronne, voulant punir un nonsm»'* Jules Kouffard,

du tovvnship de Montminy, de ce qu'il avait voie pour

Y M. Fournier, qui venait do battre le candidat ministériel,

M. Bossé, lit vendre sa terre par le shérii, pour une cinquan-
taine de piastres d'arrérages nue le malheureux colon ne
pouvait payer de suite. Sans l'aide de quelques amis qui
l'ont aidé à racheter sa terre, M. Boufiard se trouvait réduit
à la mendicité.
Comme si les pouvoirs (]^u'il avait eus jusque là no lui

avaient pas suffi pour persécuter les colons, le gouverne-
ment conservateur i>ré8enta, à la session de 1872, nn Bill

pour autoriser le Commissaire dos Terres dt» la Couronne à

confisquer les terres ides' xiolons arriérés dans leurs paie-

ments, et cela, sans leur donner d'avis et sans leur rendre
*- ce qu'ils auraient payé au gouvernement. En vain M. Four-

nier et plusieurs orateurs de l'Opposition s'élevèrent contre
cette loi de spoliation ; en vain M. Laurier ht à ce sujet un
des plus éloquents discours qu'on ait entendus dans notve

Parlement; la majorité servile qui appuyait \e ministère

vota la mesure, et elle forme aujourd'hui la loi du pays.

(Voir Statuts de 1872, ch. 8, sect. 6). Aujourd'hui, grâce à

cette loi il n'y a pas un colon qui ne soit exposé à se voir"7
dépouillt de la terre qu'il a arrosé de ses sueurs et à se voir

jeté sur le chemin, sans obtenir le remboursement d'un seul

sou sur tout ce qu'il a payé au gouvernement .

Les abus commis dans l'administration des Terres .c la

Couronne sont bien graves, mais ils ne sont rien encore, à

côté de ceux qui ont été commis dans l'administration des
forêts publiques. A l'avènement de la Confédération, en
1867, la Province de Québec avait des centaines de mille

milles carrés couverts de magnifiques forêts. Il était de la

pius haute importance de tii . le meilleur parti possible de
cette richesse. On sait que, p itôt que de se soumettre à la

taxe directe, notre population aimerait peut-être mieux con-
sentir à l'Union Législative. Personne n'ignore que celle-ci

serait la ruine de nos intérêts nationaux et religieux. Or,

sans le revenu de nos forêts, il est impossible d'éviter la

taxe directe. Avec le système dispendieux d'administration
qui a été établi par le gouvernement ccnserva-teur,,' es dé-

peiiiet publiques se montent à près de deux inillions de
piastres par «nuée. Pour rencontrer cette dépense, nous

V -S .i-
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t«ticho?iËs environ $11,000,000 de la Puissance poar notre sub-
side et pour intérêts snr les fonds qui nous appartiennent
et qu'elle possède encore. Les forêts nous donnent $620,000,
les Terres de ia Couronne environ $60,000, les licences

$125,000, les timbres $100,000. La balance se compose de
différentes sources de revenus plus ou moins précaires.

Comme on le voit, les Terres de la Couronne et les forêts

publiques produisent environ un tiers du revenu total de
la Province, Supposé que cette source de revenus vienne à
manquer, il faudrait absolument recourir à la taxo directe.

Car, quclqu'économc que soit l'administration que nous
aurons, elle ne pourra jamais réduire les dépenses de
$600,000 par année. L'administration du domaine public est

donc d'une importance vitale pour nous.
On aurait du tâcher d'obtenir lu vrlus possible de l'exploi-

tation de nos belles forêts, et régler la coupe du boie de
manière à assurer leur coni^ervation permanente.
Au contraire, on en a concédé Fexploitation sans aucune

restriction. Les m&rchands de bois peuvent miner complè-
tement de tout bois les limites qui leur sont octroyées.

Si encore *out en ruinant nos forêts, on en avait tiré tout
le revenu possible. Mais on les a honteusament sacrifiées

pour enrichir des amis, pour récompeLser les marchands de
bois des souscriptions qu'ils faisaient pour aider à corrompre
le pefaple dans les élections.

Pour comprendre les détails qui vont suivre, il faut savoir

que les forêts donnent quatre sortes de revenus: lo. Le
prix des licences octroyés pour couper du bois, prix oui
varie naturellement avec la qualité de chaque forêt ; 2o. Le
droit de $8 par mille carré pour chaque transfert d'urne

licence ; 3o. La rente foncière de $2 par ann4c par mille
carré sur chaque limite concédée ; 4o. Le stumpage duiy, ov
droit de coupe. Ce dernier est la principale source de
revenus des forêts. Il est do 1$ cent par pied sur ie bois

carré de pin, d'épinette et de merisier, 10 cents ^ xx billot de
pin au-dessous de 17 ponces de diamètre, 16 cents par billot

de 17 pouces e(> au-delà, 6 cents sur ctiaque billot d épinette,

10 par 100 sur les courbes et les genoux, etc.

Ceci connu, voyons, maintenant, la manière dont ie goa-
vernement conservateur a tiré parti de ces qjuuitre gaar<?tis

de revenus. - * j. »

L'examen des rapports du Cemonfiissaire des Terres de k
Couronne démontre de la manière 'la plus éyid<)at«ilA détor*
mination arrêtée d'avance de faire servir le dowaiop ptièlic
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k des fins politiques, d'eimployer les ressource»; forestières,

,1?., principale richesse du pays, comme moyen de cabale

électorale. Depuis nombre d'années, les commerçants de bois

ont payé ne qu'ils ont bien voulu payer et quand il leur a

plu de le payer.

^
Duraiitla session de 1872, M. Joly a prouté que là Pro-

vince de Québec avait perdu sur les ventes de limites effec-

,;tuéeB dans la même année, l'énorme somme de $1,217,749,

,ou près d'un million et quart de piastres. Les limites

vendues en 1872 dans Ontario ont rapporté en moyenne
^$113.96 le mille carré, tandia que des limites semblables

;
dans la Province de Québec, la plupart situées sur la rive

opposée de la rivière Ottawa, n'ont rapporté que $8.36 le

mille carré. Dans cette année 1872, le Gouvernement a

vendu à ses partisans 11,200 milles cafrés à des prix variant
de $4 à $10, ces limites valant en moyenne au moins $100 le

mille carré. Les $400,000 de Sir Hugh Allan ne suffisaient

pas pour emporter les élections Fédérales ; le domaine public

\ lut mis i>ar lé GrouÂ^ehiemerit de Québec à la disposition du
Gouvernement de MM. Cartier et Lar.gevin et partagé
entre les mains do leurs amis.

Le rapporf, spécial publié pendant la session de 1872 sur
les ventes effectuées da:ns le cours de cette année, prouva si

évidemment le honteux gai?pillage commis par le Gouver-
nement, qu9 la Chambre, bien que composée en partie

d'hommes élus par l'influence des commerçants de bois se

vit forcée d'abolir le système des ventes privées et d'établir

le système des ventes a l'enchère. Nonobstant cette décision
ùnanim^ de la Chambre, le Gonvernement a encore eu l'au-

dace de disposer d'une partie uu domaine public suivant
l'ancien système, avec cette différence cependant, que rien
n'apparaît dans les rapports et les comptes publics quant
aux prix de ventes et aux montants perçus sur ces ventes.
Pour couvrir la transaction, on a antidaté les ventes.

Ainsi, dàiis le Rapport Spécial de 1872, à la page 4, 7e ligne,

on voit que M. Ls. Éobitaille, médecin, de New-Carlisle, le

frèîre dé M. Théod. Eobitaille, député aux Communes, et de
M. 1;. A. Robitaille, employé jusqu'en janvier 1873 comme
chef de la branche des bois dans le Département des Terres
de la Couronne, a acheté, le 12 septembre 1872, 400 milles
carrés à $8 par mille, formant $3,200, limites non décrites.

Dans l'Appendice 40 du Rapport des Terres pour 1874, on
voit (pages 39 et 40) que M. BobitaiUe a acheté à la même
dat« 684Î milles, c'est-à-dire 234f de plus que ce qu'il a réel-
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lement acheté en 1872, sans menticn de prix. A la colonne
des remarques, on lit :

" Les licences pour ces limites n'ont
pas encore été émises. " L'exploration faite aux frais du gou-
vernement n'efjt pas encore complétée ; on attend pour bien
choisir.

- Dans le même District de Bonaventure, MM. Girouard et

Beaudet ont acheté, le 28 octobre 1872 (voir Eapport Spé-
cial, page 5, ligne 9e), 300 milles à $10 = $3,000 ; dans l'Ap-

pendice de 1874, page 39, l'étendue mentionnée est de 403
milles, c'est-à-dire, 103 milles carrés de plus, sans mention
de prix. ..r,,;..V-K .--. -.i:.^'--..

Autre vente, iaprès coup, à l'ami de MM. Beaubien et For-
tia, le dévoué M, Léandre Mélhot. Dans le Rapport Spécial
de 1872, le nom de M. Méthot n'est pas mentionné. Dans
l'Appendice de 1874, pages 47 et 48, on trouve oue M. Méthot
est devenu, le 3 octobre 1872, le propriétaire de 250 milles

carrés sur les rivières Grodbout et Marguerite, sans mention
de prix. Evidemment encore la vente est antidatée.

Gomme on doit s'y attendre, M. Price a eu la plus large

part dans cette magniiÎQUe aubaine ; il avait fait tant de
sacrifices dans l'élection de 1872
A la page 3 du Rapport Spécial de 1872, on voit que M.

Price a acneté, le 13 juin 1872, 183 milles carrés à $4 le mille.

En examinant l'appendice No. 40, pages 41, 42, 43, 45, et

prenant la moitié des quantités désignés par partie le 13 juin

1872, et partie année 1868 ou avant 1862, on obtient un total

de 1^114 milles carrés, que le gouvernement aurait vendus à
M. Price, c'est-à-dire, 931 milles de plus que ce qui est

mentionné dans les ventes de 1872, Rapport Spécial. Si l'on

compare le Rapport Spécial de 1871, pages 33, 34, 35, 36
avec l'appendice No. 40 du rapport de 1874, aux pages men-
tionnées ci-dessus, on a encore en plus la jolie différence de
764| milles sans mention de prix, sans mention de paiement
dans les comptes publias. Bien réussi, comme l'on voit.

Messieurs Ross, Dunn et Home, qui, en 1872, ont acheté
des limites en arrière de celles de M. Price, se sont trouvés
privé-^ des limites sur lesquelles,' vu leur proximité du port
de mer, ils pouvaient commencer des opérations de chantier
avec avantage dès l'année dernière.

M. Stoddard, du Saint Maurice, a été presque aussi heu-
reux que M. Price. Son no"\ n'est pas mentionné dans l'état

spécial de 1872, mais figure pour 750 milles dans l'Appen-
dice de 1874, page 30. Oes limites sont supposées avoir été

achetées le 12 janvier 1872, "

T

V

<*;'" ';'.'
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Voici une liste des heureux acquéreurs du même genre,

c'est-à-dire qui ont obtenu des limites après l'époque fixée

f>our les ventes à l'enchère, sans que rien ne paraisse dans
es comptes publics. (Voir Etats Spéciaux de 1871, 1872, et

Appendice 40 de 1874).

E. B. Eddy, député d'Ottawa : 456 milles en 1871 ; 501i
milles en 1872.— Augmentation, 45^ milles. Ges 45}
milles, sur la rivière Ottawa, valent au moins $100 du
mille.

,

^

J. G. Ross, rivière Coulonge : 50 milles. '
:

BroWnson & Weston, rivière Gatineau : 325 milles.

Kî). WRiaHT; Témiscamingue : 46 milles*.
'* '^^

E. McGiLVRAY, rivière Duyon : 60| "

A» J. CoLTON, rivière Du Moine : 50 «

R. HAMiLToii, diverses rivières : 2157 milles en 1371, 2541
en 1874.— Augmentation, 384 milles carrés.

Al. Caldwell, rivière Noire : en 1871, 46? milles ; en 1874,
149*.— Augmentation, 103i milles. /,

Th. F. Éoss, rivière du Lièvre : 150 milles.

J. W. CuRRiKR, Petite-Nation : 50 "

J. F. Gaudet, rivière du Lièvre : 14
J. Walsworth, " " 40
.T. K. Ward. Petite-N ation : 138i
Andrew Thomson, St. Maurice : 65

Q. Baptist> en 1871, 1891 milles; en 1874, 19^7 mUlei.—
Augmentation, 46 milles. .r .. ;

W. Stubbs : en 1872, 200 milles ; en 1874, 227 milles.
^ >

'.

C. Brostbr, rivière Bostonnais: 20 milles. .^ , , ,. •,,

0. Broster, Malbaie : 570 milles.
'"

*

WiTHALL & Ross : on 1871, 302 milles ; en 1374, 443 milles.—
Augmentation, 141 milles. ...;«..,.» t

A. Larouohe, Bergeronnes: 26 milles. ,
' '

'

G. B. Hall, arandburn : 17 "

— Têtu, Bergeronnes (Ëscoumains) : 28 milles en 1871.-^
Augmentation, 174 milles. (S'il n'y a pas erreur de date
pour les limites Nos. 3 et 4.— Ëscoumains, 17 sepl. 1854).

D. D. MoRiN, Ditchiield : 5 milles. ,

WiTHALL & Ross : 195 e .. w- .1:

Newton & Adbie, Dudwell : 2^ « r' :
' ' ;

-

James Gibb & Ross, 'Whitton : 34^ [ •^' ^
' >

'

'-*•

John Scott, Hampden : ,
, # f^*f-"^

CaRBRAY & ROUTH
;

S\. ; .ftl- iw4tl^:fqi

Cary & Amliffe :

(I

f liiï

f'f

; l

> iv
î
»-

;

Ji\±
'
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T. Wyàtt, rivière Valin (Saguenay) : 41 milles en 1872 ; 110

,

milles en 1874.— Augmentation, 69 milles.

E. H. Bakeb: 14 millet „£^ :,:.:
: ':j^^mJrt::'^:;^-

—M.vmnJSiAD : 21 "

O. Gauvin : Acheté 100 milles, 22 oct. 1872, Riv.-du-Lonp :

.

a vendu ?.58 milles à Thomas Q-lover. ''
'

W. E. BuTOHABT, Rimouski : 16 milles./B ^uj^^Iv fpM }ft ^— LowNDES, Gaspé, etc. : 105 'i^^u.k'f-- 4WX ;

Dn autre ami de M. Fortin l'ex-Commissaire, M. King,
est mentionné dans l'Appendice No. 40, page 41, comme
ayant acheté 414| milles dans l'agence de Gaâpé, le 1er

octobre 1872.

D'après l'état de 1872, M. King a seulement acheté 69
milles dans le canton de Marlow, Comté de Beauee. Faux
évident.

Si l'on veut se convaincre davantage du honteux trafic

que le gouvernement a fait du domaine public, il suffit da
comparer les états spéciaux mentionnés ci-dessus avec l'état

des transferts de limites publié dans la dernière Session, à la

demande de M. Bachand, député de St. Hyacinthe.
D'après un règlement passé le 5 octobre 1868, tout trans-

fert de limites est sujet à an bonus de $8 par mille carré,

c'est-à-dire que le gouvernement doit exiger pour chaque
mille de limite vendu par un particulier à un autre parti-

culier, un droit de $8 par mille; '
^-

N'ayant des états dans lesquels les noms des propriétaires *

de limites sont mentionnés, que pour les années 1871,

1872 et 1873, on ne peut découvrir que les fraudes com-
mises par le gouvernement depuis le 31 décembre 1871 jus-

qu'à la fin de novembre 1874. yUmi <iv<> ^ Gsiiciiiijit ,aa'rao«>i .;

Un Révérend M. Usboen a transféré 232 milles à M. Foster,

sans payer de transfert. Présent $1856. (Voir Rap. 1871,

page 14. Appendice 40, page 6).

M. James Smiddun.— Transfert des limites de Maganicipi
à Bell & White : 272 milles. (Voir Rap. Spécial 1871,

pages 12 et 13. Appendice 40, page 16). Présent $2176.

RiTCHiE & CuLL.— Transfert à Ross. (Voir Rap. Spécial

1871, page 30. Appendice 40, 1874, pages 25, 27, 29)!

Rivières French, St. Maurice, Vermillon, 442 miUeâ à ,

18 = 13536. J oli présent à M. Ritchie. "
^

' '^ ^^' V
J. 0. Méthot. — Transfert à Atkinson. (Voir Rap. Spécial

1871, page 29. Appendice 1874, page 32). RoqUemont,

T

À
I »

/

ï

%h

25 milles à $8 = |200. Prissent à M. Méthot.
i'UMri: V.,
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J. 0. Méthot. — Transfert à G. B. Hall. (Voir mêmes pages).

Stoneham, 29 milles à $8 = $282.i^> 3^^" ^« ^^tiimxm^ H
0. Broster.— Tranofert à Little & Christie. (Voir Rap. '•

:
Spfeial 1871, page 27. Appendice 1874, page 28). 290
mihss à $8 = $2320. Encore un joli présent. *î

Oary & OUKLIFFE.— Transfert à CunlifFe & Stevens. (Voir -

Rap. Spécial 1871, page 38. Appendice 1874, page 36). ^

262i milles, moitié 131| milles = #1050. Il y a de plus
changement de limites : 38 milles dans le township U
PattoBl ont été échangés pour 38 milles dans Ara^o. On ^

a ajouté le township Talon, 50 milles. '*^^ '^^ <" '«'•^J'

Têtu. — Transfert à Marchmont. (Voir Rap. Spécial 1871,
page 40. Appendice, page 37). 184 milles à $8 = $1472. ^

Q. FoBE^T.— Transfert à Price. (Rap. Spécial 1872, page 3. M'

Appendice No. 40, page 45). Rivière Sault-au-Cochon,
234 milles à $8 = $1872. ;:•'

D. Gauthier.— Transfert à Price (Rap. Spécial 1372, page
3, ligne 7e. Appendice No. 40, page 45). Rivière Noire,
35 milles à $8 = 280.>' ii»^-*5'fi ^^mion-^ s^ij .ir-fitluq Mmm !%••-;

W. Stoddard.— A Ross. (Rap. Spécial 1871, pages 3Ô et 31.

Appendice 1874, page 26) Rivière Meehiaack, iOO milles.^
"26 ' St. Maurice, 50

28 " Matawin. 501 i>v;»iji.

t:i.t;

il

v^UjiilMJBfî WUi'iM^i

- ^1
«J. '»

ti-4»,

tt

;p

«I

«(

28
28
28
29
29

Matawin,
,<» ..

((

Rat, -'>•>

50
18

20
8

60
50

96

100

Ce transfert a été effectué en 1873, M. Fortin, Commicçaire.
446 milles à $8 = $3568.

Les limites sous licence, en 1871 et 1872, n'étant pas
suffisamment désignées, il n'est pas facile de constater tous

les transferts (^ui ont eu lieu, par la comparaison seule des
Rapports Spéciaux pour les années 1871 et 1872 avec le Rap-
port de 1874, dans lequel les noms des propriétaires se i

trouvent répétés à divers endroits du Rapport pour la

même section de territoire : on a pris un soin particulier à

rendre ce Rapport aussi confus que possible. *

Ainsi, M. J C. Nelson a acheté, le 2 novenibre 1872, sur
la rivière Ottawa, 200 milles à $10 = $2000. (Voir Rapport
Spécial 1872, page 5. Son nom ne reparaît plus dans l'Ap-

pençÛoe^e 1B74. Sans aucun doute, ces 200 milles n'ont pas

m

-m
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été abandonnés, et ont dû être transférés à nn antre com-
merçant de bois.

Les noms de MM. Fingland & Draper, et D. G. Thomson, •

les premiers pour 45 milles sur le lac Témiscamingue, le

second pour 45 milles sur l'Ottawa, ne paraissent plus dans
l'Appendice de 1874.

En faisant le relevé des transferts non payés, tel q^u'il est

possible de le constater par les états fournis, et en y ajoutant
à raison de |8 par mille les limites non mentionnées en
1871 et 1872, mais insérées dans l'Appendice de 1874, on
constate une perte de plus de $60,000. En estimant à leur

véritable valeur ces limites ainsi vendues à vente privée
après la date fixée pour les enchèreis publiques, on consta-

terait une' perte de plus d'un demi-million de piastres, si

Ton adoptait le terme moyen auquipl^les limites se ^ï^t ven-
dues danjs Ontario. /..'* \::^'\ï:. '*,.;, | nu--^^-^'- < .•:^?;-i|:iMi^; ^

On voit donc que le gouvernememt local a payé, à même
les fonds publics, un énorme tribut d§,reconnaissance à ses

amis politiques.

Toutes les preuves ci-dessus énumérées étant tirées des
documents omciels, jd isst évident que ce trafic dn domaine
public s'^st fait avec le consentement et à la pleine connais-

sance du gouvernement.
Voyons maintenant si le gouvernement a fait payer las

droits sur les bois et les rentes foncières sur les limites ven-
dues. .' ,.,, j .

Les montants collectés sont comme suit : ' •

Année 186Ï, revenu des bois et rentes foncières, $195,115
« 1868, " u <l il

" 1869, " (1 « II

« 18ï«, « <i (1 (1

" 1871, « M l( II

" 18Ï2, " » (1 . Il

^.tn^Èm'i'f^^'^'- ,
•..;::««.,>; • «< , •

\ .*«.

M mi^ « u II 41

311,467 — (^nrs $ 3,928) ,
".

20,284 — (Bonus 948^
'

362,868 — (Bonus
406,480 — (Bonus
444,752 — (Bonus
518,682 — (Bonus
527„976 — (Bonus

24,102)

67,227)-
,

60,877)i*i

78,183X0]
31,385)1

V

L'aufgaentation pour les années 1872, 1873, 1874, est fr^-.

pante. na tenant compte des difiérences des bonus en plus
ou en moins, suivant les circonstances, on a f uMm^,

>= Pour l'année 1872, augmentation $44,622 A^k'
1878, .,., .^î. _. :; 56,624 .,.-4 mUic

*» V-.'.f-H

u

Hif» { i-iàS^iH -• -few«

%&f4HMr !'U » .'*'.'' i'Çtf 1*6.-.

«57,338 ,4;^^
C'est surtout dans le territoire du Saguenay que l'ai:^-

mentation du revenu des bois est remarquable. Depuis
• 4

^ y

!-!
!
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1867 à 1874 inclusivement, voici les états annnels pour ce

''territoire:

J,^l Aimée 1867 I; 0,076 :.. \,...l;,j ,,;. .,,:,„
'

PV^;fiiî.'J'i:i,£,;i,v :- " 1868 11,114 .,.
'»:CJ. ori^I> 'ii-:

fî<'s. .-.««^l' ' " 1^69 2.50
,.','.r .r r; î îr ;•.

::; /;_ i87o 15,500 ,^..:-^,,. iiïli^, y,.;--

f', ' 4''*>v/"i) F ';*>,1871 • • 12,282

r' îffWi? if** f'
^^^^2 20,929 Bonus I 4,876

^

vi' ..TM'iVn^i.' 1873 38,046 " 12,080
,

^ \ * « 1874 51,191 " 7,360

' ' Les limites vendues à de nouveaux marchands, en 1872-

73-74, n'ayant pas été exploitées, à part celles sur la rivière

£etsiamis qui l'ont été sur une très-petite échelle, c'est

pour bien dire le seul établissement de Chicoutimi qui a
donné l'augmentation considérable ci-dessus mentionnée.
Pour empêcher de constater l'étendue des fraudes com-

mises par le Département dies Terres, une main complai-
sante a détruit tous les Eapports transmis à la Douane jus-

qu'en 1872, sur les exportations de bois du Comté de Chi-
coutimi et l'ofHcier de douane d& Chicoutimi n'a gardé ni
originaux ni copies. M. Dunscomb, le Collecteur des Douanes
à Québec, a admis le fait de la destruction de ces documents,
dans vLne lettre au Ministre des Douanes à Ottawa.
L'examen de ces documents aurait permis d'établir que,

chaque année, le gouvernement a fait présent à Une seule
maison de commerce, de 50 à 60,000 billots et plus.

' L'augmentation, en 1874, a été de 34,729 billots de pin
au-dessus d3l7 pouces, de 18,765 billots de pin au-dessors
de 17 pouces, et de 145,586 billots d'épinette. (Voir Appen-
dice No. 10, 1873, page 13. Appendice No. 12, 1874, page 15).

Voilà pour un seul Comté.
C'est seulement en 1874, que le Commissaire des Terres

paraît avoir découvert que 1 on coupait du bois de construc-
tion, des genoux, des courbes, pièces de bois, etc., dans la

division de Montmagny. Pourtant, depuis plusieurs..années,

on y construisait de gros navires sous les yeux même du
Commissaire.
En 1874, M. Renault, l'agent des bois, pour la première

fois a ÎBtii rapport de 11,017 courbes, de 3^ milles de bardeaux
et 60 piquets, de 46 pièces de merisier, de 80 piccos de cèdre,

de 48 cordes de bois dur et de 150 cordes de bois mou.
- Bu 1872 on ayait fait mention de 15 pièces de cèdire. En
:^^;1809-7<^71 rien. Le rappc ^ ne fait pas mentioii ddS'genoux

V','" M.' /. vrs r. xm i> :" ^fvUmr.i'i
'"
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qui ont dû être employés dans la construction des Taisseanx
de M. Méthot, pour la bonne raison que le droit do 10 par

4,,. cent sur ces morceaux de bois, valant $3 et $4 chaque, forme
;. une différence considérable avec le droit sur les courbes

dont la valeur moyenne est de 75 centins à une piastre. On
. a tout réduit en courbes.

Il est bon de remarquer que le chemin de fer à travers le

Gpmt^ de Bonaventure, s'est fait sans qu'il soit fait mention
d'un seul morceau de bois de traverse, ni poteaux, ni piquets,
dans le rapport du Commissaire des Terres.

ii , Un fait bien extraordinaire, c'est que, depuis 1869 jusqu'à

i.
1874 inclusivement, il n'a été coupé qu'un seul billot mesu-

i
j; rant 17 pouces de diamètre dans la division de Bonaventure

;

,, en vojici la raison : les billots de 17 pouces et au-dessus payant

lô centins et ceux au-dessous 10 centins.

fv; >Jje bois parait aussi être bien j;>etit dans le Oomté de
:, Gaspé; car c'est à peine s'il est fait mention de quelques

-:. centaines de billots au-dessus de 17 pouces dans les rapports

j, de 1869, 70, 71, 72, 73, 74. En 1871, M. John Eden, l'un des

;i agents de cette division, rend compte de 119 morceaux de
f merisier. En 1878 et 1874, ce M. Eden n'a fourni aucun

/ compte des quantités de bois coupées. M. Louis Koy, le

second a^ent de cette division de Gaspé, n'a rien collecté

,0 pendant les années 1871, 1872; en 1873 il a collecté des
droits 9U montant de $10 sur 133 morceaux de merisier, et

#2^0 pour infractions. M.m:-m.,van>miifmt^b'i^^::u.m^
a; En 1874, le même M. Roy a pu collecter pour droits de

i .poupe seulement $2,290 et $486 pour infractions,

.jï cfM. Eden a collecté $256 en 1873 et $336 en 1874 pour

.^
droits, de coupe. ^-m^M,^q&k Mtn&iei J;-Tl!ki.,li! .<M^^Mi>
Les mêmes remarques peuvent s appliquer aux agences

r de la Chaudière, de Montmagny, de Rimouski, etc. Le gou>

-c vomoment semble avoir donné ordre à ses agents de fermer
}:4 les yeux sur ce c[ui se passait dans leurs divisions, ou, si

£ ces agents ont fait des rapports, ce que nous devons croire

ii^ jusqu'à preuve du contraire, le gouvernement a mis ces

rapports de côté, et a distribué ses largesses suivant son bon
r plaisir, comme si le domaine public eut été sfir prçprî^té.

Xj:. Le tableau général publié à la pagQ X^j^^^ ffiH>P%i de
ïé 1 874, constate une augmentaHça pour Um^ée 187^ae,4|4^02

billots d'épiiietto et de 131,4^1 genojiXuet cpurlje^, >% 1873,

-^;il était fait mention de 16,644 genou4^,pt;<^ôurJb(es venïgtl, le

js/Hrapport mentionne 148,105. Cependant il ft'apftçté^t» cons-

truit plus de navires qu'à l'ordinaire.

•1^
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Si le gouvernement a été en 1874 moins libéral à propos
des droits de coupe, il l'a été beaucoup plus qu'auparavant à

propos de8 rentes foncières.

'L'étendue des limites, en 1873, dans Bonaventuro était,

suivant l'appendice No. 40, page 40, do 1053 milles devant
donner $2106.50. Dans le rapport de 1873 il est fait mention
de 900 milles donnant $1800. Perte $306.

;,'^ En 1874, à la page 18 de l'appendice No. 12, les rentes fon-

cières pour Bonaveature sont de $32, tandis qu'elles de-

vraient être de $210(3.50. Perte $2074.50.

Le gouvernement n'a rien fait payer à MM. Robitaille,

Beaudet et Q-irouard. Présent C2034.50. Seuls MM. Ennis
et Montgomeijr oi. payé pour leurs limites de 8 milles

d'étendue chaque.
Non content de n'avoir point fait payer les rentes foncières

à MM. Robitaille, Beaudet et Grirouard, on voit k la page
IX du rapport de 1874, que le gouvernement a fait relever

.'• I A les rivières Pabos, Daniel, Cascapédiac, Bonavcnture, pour
pouvoir placer " les locations dfi$ divers propriétaires de coupes
•* de bois octroyées dans la péninsule de Gaspé. Ces travaux,
" ajoute le Commissaire, page suivante, nous font connaître
" les ressources forestières, et sont indispensables aux officiers pré-
" posés à la perception des droits de coupe en leur permettant de
" suivre toutes les exploitations dun chacun avec connaissance de

.
" cause." Voilà la preuve complète que le gouvernement a
fait explorer pour le bénéfice de ses amis des rivières que,
d'après les règlements du bureau, ils devaient faire explorer
à leurs propres frais. Voyez Èappoit Spécial do 1872,

page 44. ':;',::.. y:r":r ';,,'. :' '"

..;'•. ....' ':'^"r,' , . u-:-
'• Le Département des Terres ne fait jamais exécuter

" aucune exploration dans le but spécial de s'assurer des
" productions forestières d'un territoire quelconque
'' " L'arpentage des limites se fait aux frais et dépens des
" parties intéressées, d'après des instructions émanant de
*• l'agent des bois pour la localité où elles sont situées."

L'un de ces arpentages, fait par M. Legendrc, a coûté $1640
;

le compte du relevé de la rivière Bonaventure par M. Sul-

livan n'est pas donné dans le rapport. En le supposant égal
à celui de M. Legendre, on a une dépense de plus de $3,000

, faite dans l'intérêt de trois commerçants qui, par-dessus le
~ marché, n'ont pas payé un sou sur les rentes foncières qu'ils

devaient, savoir $2,034.50. .^ .-.^ f;,^t;5t^r hfij lurr > r

Les amis King et autres, de Gaspé, ont aussi en letlt' part
- de faveurs. L'étendue des limites de Gaspé (voir appendice
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No. 40, pa^e 41) est de 1313| milles, à $2 par xi^e, égale
12,624.66 ; le montant collecté par M. Edcn est do^64, par
M. Roy 1833, eH tout $1,207. Perte pont le pays< béj^éfice

pour MM. King & Cie. $1,320. L'année précédente le pré-
sent avait été de $358.

^ ,,f 1/ ..'. Lr, r<«>'l h!«viv
Dans l'agence du Saguettii^; côt'e d'ù'Sèdnè-Ltiuren^j'les

' bons amis Priée, Méthot, ete., n'ont pas été oubUéjS. ]Pin

1873, l'étendue des limites sous licences dans cette division
était de ff,411 milles caiirée ; du nombre 3736J (à la page 48
de l'appendice No. 40) il faut retrancher les limites vendues
en septembre 1874, savoir, 825 milles). Le montant dû était

dbnc d^ $6,822,50 : Le montant payé (voir p^e 15 appen-
dice No. 10 ratmort 1873) est de $2,810,50. P^rte poj^r'-Je

p«iys $4,012. Bénéfice net pour les amis. . ,
; .i j

.
i

fin 1874, la collection montre $5,669 (pï^èiB appendice
12)Wtt«ré't6,822 montant dû. Pertç pour -^'-pto $1153.
Di«4s'M6n,tihaghy la perte pour 1874 est déf|l^u.'Ces exem-
ples stiffisént pour démontrer q^ue dan& la cy][le(ition du re-

venu du bois et'dés tentes foncières, le gouvei'nement a par-

tagé uhepaïtîè 4ô8 argents publics parmi ses amis.
' '^^liès ébmmes d'iEirgents destinées aux arpentages oi;|Lt en
gtàndé partie été gaspillées. Pour renseigner les commer-
çÉats deboh on a fait faire des relç'vés de rivières parfaite-

metft inutiles, par exemple, les relevés des rivières Mani-
eouagati, aui Outardes, Ber^eronnes, Escoumains, Port-

Neuf Sault àtl Mbûtoh Malbaie, etc., relevés qui ont coûté
au delà dé '$20,00^^. Ces relevés, qui auraient pu être faits

pout $8 à $10 le mille, ont coûté $24 $28 (voir page 11 rap-

port 1873 appendice No. 81 Un de ces rélevés a mênie coûté

$50 le mille ; un compte d un peu plus de $2,000 et q^i a été

payé èil 1873 est entre à page 12, appendice No. 10, rapport

1874, comnié étant de $1143,75.

Le compte db M. Lavergne pour $2240 ne paraît iii d'ans

le rajppbirrde 1878, ni dabs celui de 1874. „ 'i+j., '. .,^ ,

L'ôctfoi pbuï les ârpen^fcfges en 1873, 1874, ètMt de $22,000 ;

ce montait a été dépei^sé, voir page 68 comptes publiée. A
lapt^e 75, 6à irbuve un autre montant de $6887 pour relevé

dbs division^ Windigo, au Saumon et Manicouag^ ,où l'on

savait déjà qu'il n'y avait ni bois à couper h\ ifu-^os a colo-

niser, et exploration des limites de la rivière .Eouge, |^??i"

jtpite de rOttàNva inféric^uT:
s.

! ^h<v
^'^^ Le tàbleàti des agentff ioTestiers (page 11 appenolce îîp;,^,

rapport de 1874) est un modèle. Le^ trois àg^nt^ fôreistiérs

diriges p*î M. Ôenài^lt poïiî surveiller MeKB.Mél^t, Ki^g

1I'm
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et Prico, ont coûté au pays $730, et n'ont pu découvrir que
M. Méthot au moins avait dû couper quelques genoux, et

quelques mtices d'épinette rouge et blanche pour la cons*
truôtion de ses gros navires. En référant au^ compte^,
publics page 70, on voit que M. lienault, l'ex-rédacteur an
Courrier du Canada, un pur conservateur, a coûté ap pays
avec l'aide de ses sous-agents, $188G.90. Son salaire est a»

,

|80O, ta commission $llO, ses déboursés y compris fraû do
poste, la ba^telle de $935.97. Les trois coureurs de\ bois out
coûté seulement quelques piastres de moins que le» ^^(^91^*

reurg qui ont surveillé l'immense territoire d'Ottawa^ /.^ \
»

A la page 72 des comptes publics on lit : 0. H. de ^alabftrry,

garde-forestier, salaire $1400, déboursés $214. Total. $3i614.

L. H. Gosselin, salaire $1400, déboursés $334.76. Total 1^24,75.

Y compris, Mess, de Salaberry et Gosselin il y avait l'année
derniàre 30 ^arde-forestiers. Plusieurs d'entre eux Ki'ont

rien à fa^re, ou à peu près rien à faire. Quand on n'a pu
récompenser autrement des cabalears d'élections, on les a
nommés garde-forestiers. Exemple^ Joli^ McLaren et F.

Gagnon, nommés de suite après l'élection du mois de JEinvier

dernier. Le dernier a, de plus, joué le rôle d'assommeurv
Il est fort douteux qu'U ait fait un seul pas en sa qualité de
garde-forestier,) pi^* ûi i^'y a pdfi d^i foiêts> à>Aury^er là ,<»ù, il

réside. ^! < an , > ..; '-i-j!--: 1: .-/.i';-; in -.i '»»i M'ow

Après avoir donné les forêts publiques, il ne restait plus à
donner que les terrains de grève. 13 ectrois de ce genre ont
été £ftits en deux ans, 1873 et 1874. En 1878, le gouverne-
ment a donné pour $3,000 dans la ville de Lévis, 84510 pieds

de grève, batl^ure, et 56085 pieds à eau profonde, environ
3{^ acres,

i^n» ;>'!<')m.l.i: h'Hj j'Uhj h ;)•>•; j ii-)ii- < vj> ii>i> <-"f*
»*' >

De suite après réièctibn, M. Julien Chabot' a été ihdëinnisé'

par un lot de grève aussi à Lévis et un lot à eau profonde.
Ni l'étendue, ni le prix ne sont indiqués ; mais sans auci^in

doute, le présent doit couvrir ses dépenses d'élection, voir

appendice, No. 15 et. 16; rapports 1873-74. i i
.^

'

En Ksant le rapport de M. Hîvard, page 370 et^iÉ; bii (Icin-

prend pourquoi les seigneuries du Comté de Champlain ne
donnent point de revenus au gouvernement, et pourquoi ce
Comté est ministériel. Les censitaireis ne payent point leurs

rentes.

La lecture du rapport de l'arpenteur Painchaud, pages 64

et 65, rapport 1674, démontre clairement que le goi^veme-
meht a fait un énorme présent à la Compagnie des Mines

!n:i
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de Gaspé, on lui payant 135,666 pour la soigncurio do Pabos.

A part quelques lots de terre sur le premier rattgi l'a rest^

ne vaut rien au point de vue agricole, ,'n ^ ^^, . ,..^ ^r.,.

Le gouvernement a fait un présent à cette Compagnie
Ëour pouvoir faire présent des bois qui s'y trouvent, ii

Lessieurs Robitaille, Girouard et Beaudet.
Pourquoi le gouvernement a-t-il fait diviser le résidu du

canton do Carleton ? Il y a à peine 31 lots passables (p. 71).

Terrain raboteux, dit l'arpenteur Murison, rocheu.x, brisé, du
4e rang jusqu'à la profondeur " complètement impropre à
"la culture.*^

'

Vr
•* Le bois dans ce canton, pour des objets de commerce,

•' est trop petit, le pin manquant absolument et le merisier
" y est aussi trop petit." (p. 70-71.

)

A la page 72 du rapport de 1874, on voit que les 515 milles

de relevé des rivières Windigo et au Saumon ont coûté aeu-

lement .4909.28 où $1.88 le mille (voir Comptes Publics,

page?/)). C'est larpenteur auquel le gouvernement avait

payé $28>p^r mille une année, et $50 par mille l'année sui-

vante, qui a accompli un pareil prodige d'économie. "**'"'
'

'

A la page VI du rapport de 1874 on voit que le gouverne-
ment a vendu des terres à bois de chauffage en lots n'excé-

dant pas 100 acres chacun. Il a violé le règlement publié à

la page 89, appendice No. 48, article 2, par lequel il est statué

qu'il ne sera permis à aucune personne d''acheter plus de
60 acres.

L'exposé des faits ci-haut mentionnés, recueillis dans les

rapports des Commissaires Beaubien, Fortin et Malhiot, doit

suffire pour convaincre tout homme' de bonne foi, que le

domaine public a été livré au pillage, et que les sources de
revenus qui devaient servir pour des années au paiement
des dépenses publiques, ont été employées à faire la fortune
d'un certain nombre de particuliers qui, en retour, ont
fourni aux ministres et à leurs amis l'argent nécessaire pour
corrompre les électeurs. M. Malhiot et ses collègues, en pu-
bliant le rapport de 1874, et en défeddant comme ils l'ont

fait, les faux états concernant les limites, le non-paiement
des transferts, des rentes foncières, etc., ont assumé la res-

ponsabilité des actes de leurs prédécesseurs, et sont par
conséquent aussi coupables qu'eux.

Pourijuoi, par exemple, M. Malhiot a-t-il sanctionné
_^l'octroi fait à M. le docteur Robitaille des 234 milles de li-

mites qu'il a eues, on ne sait à quelles conditions, après l'abo-

lition du système des ventes privées ; ajinsi des 103 milles

iii

iiii
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à MM. Girouard ot Beaudet ; dos 414 milles à M. Kitiir ; des
250 milles à M. Méthot

; des 7U3 milles à M. Prico, des 750
milles à M. Stoddard. etc. '

Pourquoi n'a-t-il pas fai* payer les $2,064 de rentes fon-

cières aux mêmes MM. Rob aille Girouard et Beaudet, les

irais d'exploration des rivières Pabos, Bonaveuture, etc. Les
$1,329 de rentes foncières dues par les amis de M. Fortin à
G-aspé, les $380 par les amis de Montiiiagny, les centaines de
morceaux de cèdre pris sur les tevres publiques par l'ex-

commissaire Beaubien pour la construction de ^jes immenses
bâtiments de ferme. Les $1153 de rentes foncières dues par
MM. Price & Cie.

Toutes les infamies commises ou commencées par le

gouvernement Ouimet, ont été approuvées ou complétées
par la présente administration. •-ao'i 'l'GH ii-ft;

t :,t ru > 1 , i 1 ... . *ij*'^ /' ;i»j!t,t! ,.;'! V'

_fc"Vl'-« !'>Jli'Ul! : ::; j.'> t-!^
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'"VOTES DE LA SESSION DE Wl^'Z'':;

1'' /./triX i\'.

'M- •

il*: H', 'M:
No. 1. — L'arbitrage provincial.

L'indifférence et l'inaction du gouvernement de Québec
avaient fait traîner en longueur les procédés de l'arbitrage

entre Ontario et Québec. Après trois ans de délais, l'arbitre

de la Puissance et celui d'Ontario rendirent une sentence
tout à l'avantage d'Ontario et ruineuse pour Québec. L'ar-

bitre de Québec protesta contre la décision de ses deux col-

lègues et offrit sa démission. Dans la session de 1870, la

Législature de Québec, à l'instigation de son gouvernement,
s'objecta, par une adresse à Son Excellence le Gouverneur-
Général, à la mise en force de cette décision arbitrais, en
invoquant son illégalité. Cette démarche donnait à présu-
mer que nos ministres avaient enfin pris la détermination
d'agir vigoureusement pour la revendication des droits de
la Province de Québec ; mais ils retombèrent bientôt dans
leur inaction ordinaire. Le discours du Trône de 1871, ne
faisait qu'exprimer l'espoir que justice nous serait rendue
tôt ou tard, et le gouvernement se contenta d^ manifester

devant les Chambres son intention d'en appeler au Consail >

Privé de Sa Majesté pour obtenir cette justice, .nufastrrfiiaii/i
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' li'opposition jn^ea qu'une action plus promt>ie' dt 'pms.'

pratique était indwpeneable, et le 15 novemore 1871^11. Jolir
proposa les résolutions suivantes :

"^J" rt>'^*:»>i>^>i •
•'•' •• i;-'nmi

» lo. Qu'il est grandement à désirer que le différend qui
" eiis< actuellement entre les Provinces d'Ontario et de
" QAéoec au sujet du partage et de la répartition des dettes,
" crédits^ obligations, propriétés et de l'actifdu Haut-Oanadi'.
" et du Bas-Canada, soit prompte:2ient et permanemihîetit

"réglé.
" 2o. Que le résultat d'un appel au Conseil Privé de Sïi

'

" Mftjesté ne serait pas de régler ce différend d'une manier^
«' prompte et permanente, puisque dans le cas nlême où la

" sentence serait rendue en xaveur de laProvince de Québec,
' «lie aurait simplement pour effet d'annulçr toutes les pro-''

" cédures faites pendant les quatre dernières années et
*' d'obliger les parties à tout recommencer.

" 3o. Qu'une humble adresse soit présentée à Sa Majesté,
" la priant de vouloir bien recommander que l'Acte de l'Amé-
" rique Britannique du Nord, 1867, soit amendé^ d,e manière
' à autoriser le PcTlement Fédéral à prendre la dette de la

" ci-devant Province du Canada en entier à la charge de la

" Pl^issance, comme si elle l'eût été dès l'origine, avec com-
" pensation aux Provinces da Nouveau - Brunswick et de
" k Nouvelle -Ecosse, pour la patt que ces Provinces au-
" raient à payer dans le surplus de cette dettf

"

Ce» T6és<âutions offraient le seul moyen de régler la ques-

tion à la satisfaction des Provinces intéressées. C'est ce <i(ue

le gouvernement de Québec a, lui-même, reconnu plufe tard ^r'

en acceptant, avec Ontario, les bases d'arrangement qu'elles''

comportent. :*'

Cependant ellsB furent alors rejetées par un vote de 4^'

contre 19. '' n^'S^'' ' '--'S Ho?;:;)ra-»b s:.- U-iilo 1" ^>j;-f{M(

i;i '• jvlu

,1,

m- ) Il 1 1 ji itii-

aîSi».)2.'-* ÉLECTION DE QUÉBEC-CENTRE. I

Cette élection eut lieu dans des circonstances on ne peut
plus scandaieustts. Les abords du husting avaient été enva^*

his par une bande de tiers à bras, qui tenaient les éiectëufs'

paisibles et honnêtes à distance. Malgré cette violenoej'

Mi Cl A. P. Pelletier iut légalenient proposé comme can^^

didàt; mais l'Offici-'T-Rapporteav, très-partialemettt disposé>^

envers r«dver«aire de M. Pelletier, affecta de ne pas'entendit *

cette propo8itiou„,4t il proclama Thon. M. Latigevin élu;|iJM^^'

acclamation. '.-s-'^ri .m-î .-r-.-im -r' i-l. '.-r.H

I
,

iiin
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Le 17 novembre 1871, M. Fournier présenta une pétition

des électeurs de cette division, se i»laignant de la conduite
de rOffioier-Rapporteur, et demandant qu'il lut traduit à la

barre de la Chambre pour rendre compte de sa conduit© à
cette occasion. .,<''iiv}'^ i .lut.»:»: ;

L'affaire fut référée au Comité des Privilèges et Elections,

ou des témoignages positifs et les propres aveux du dit

Officier-Rapporteur, établirent la preuve que celui-ci s'était

rendu coupable d'une négligence grossière de ses devoirs.

En dépit de cette preuve, une majorité du Comité adopta
un rapport l'exonérant de tout blâme. Le 12 décembre 1871,

l'hon. M. Ouimet, alors procureur-génér «il, présenta ce rap-

port à la Chambre ; mais, lorsque, le 12 du même mois, il

en demanda l'adoption, ]V1, Fouxfiier proposa en amendement
une résolution motivép,conçJl]if^nt à l'assignation de l'Offi-

cier-Rai3porteur à la barre de la Chambre pour y répondre
de sa conduite à la dite élection. Cet aiaondemcnt fut perdu
par là contre 43, et lolfKpIîfolHKi^ftîil; i»dopté sur la même divi-

sion.

-' '" N6. 3. — SALAIRES DES ORATEURS ET INDEMNITÉ
•i M.î .

t ru r fî" '
. ? ( t"i i t ' :

'' .Ml* DES MEMBRES.
t > ! n M I - 'l'

Le 22 novembre 1871, M. Fournier proposa la seconde lec-

ture d'un Bill réduisant Ices salaires des Orateurs des deux
Chambres à $1000 par année et l'indemnité des membres à
1460 par Gession.

Cette proposition était faite à cause de l'importance de
festreindre autant que possible les dépenses publiques, vu
l'inceriitude de notre état financier, en attendant le règle-

ment du surplus de la dette provinciale attribué, par l'Acte

de Confédération, à Québec et Ontuuo. Une semblable
, téduction était, du reste, justifiée par la comparaison do ces
salaires et indemnités avec ceux de l'Orateur et des membres
du Parlement d'Ontario.

Le Bill fut rejeté par un vote de 28 contre 35.
, : ,, i

).'.

•['H'<V^v. No. 4.— DOUBLE MANDAT, j! . iti

.<.<^;

^ Le 22 novembre 1871, M. Marchand revint à la charge,
pour la troisième fois, avec son Bill pour abolir le double
mandat. La motion fut rejetée sur propositioui 4eii^4}ion.

.,iL C|iauveau, alorg premier ministre, par uib;T\rote<iéèiu84

9oatn 27. .^£Vci
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COMITÉ GÉNÉRAL DEB ÉLECTIONS.

Avant que les contestations électorales fussent référées

par la lo? aux Cours de Justice, un Comité général des élec-

tions était nommé pour constituer Iss Comités charfrés de
juger les élections contestées. Les usages parlementaires
exigeaient qixe ce comité fût composé par l'Orateur de par-

tisans du mmistère et de l'opposition, en nombres égaux.
L'Orateur crut devoir, dans cette circionstance, déroger à

l'usage établi, et choisir les membres de ce Comité d après
ce qui lui p^^raissait être la force respective des partis dans
la Chambre. Il le composa en conséquence de quatre mi-
nistériels et de deux oppositionnistes. M. Joly, au nom de
l'opposition, proposa une résolution désapprouvant cette

dérogation aux coutumes constitutionnelles. La motion fut

perdue sur division.

BEPATBIEMEirr.

Le gouvernement s'était de tout temps montré récalcitrant

à l'endroit des moyens à prendre pour encourager le retour
des Canadiens émigrés sux Etats-Unis. Il prodiguait volon-
tiers des sommes considérables pour attirer l'immigration
européenne, moins apte que les enfants du sol à la coloni-

saëion du territoire Bas-Canadien. La plupart de ces immi-
-^rants ne profitaient, du reste, des avantages offerts par
notre gouvernement provincial, que pour s'assurer un pas-

sage à bas prix, et traversaient lé B&s-Canada sans s'y arrê-

ter. Il était juste que, dans ces circonstances, dee avantages
équivalents fussent offerts aux Canadiens émigrés pour les
induire à rentrer au pays.
Le 5 décem ;re 1871, lors de la soconde lecture du 33e

item des Estimés, affectant à l'immigratioh une somme de
$20,000, M. Marchand proposa de l'amender en y ajoutant
la condition que cinq mille piastres de cet octroi fussent

employées à favoriser lo retour des Canadiens expatriés.

Cette proposition, après discussion, fut retirée par son mo-
i3ur, sur la promesse du premier Ministre que le gouver-
nement s'y conformerait. Cependant le gouvernement ne
ht, pendant l'année suivante, aucune démarche pr9.tique en
vue du cepiiiriement, comme on peut s'en àisùrer en con-
sultant le Rapport produit pendant la session de 1*872; en
réponse a une Adresse demandant des informatioMé S{>é-

cialé»: à .ce suiet. (No. 25 des Documents Seâsionhels de
1872). .iiioamo
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No. 6.— CHEMINS DE COLONISATION,

Le 5 décembre 18*71, lors de là seconde lecture de l'item

35 des Estimés, comportant un octtôîde #90,000 pour la

construction des chemins do colonisation,dô Iro classe, M.
y Joly proposa en amendement la condition " que les travaux

sur les chemins de colonisation soient donnés par contrat."

M. David proposa en sous-amendemout " que dans tous les

^ cas où un chemin serait construit, dont le prix d'estimation

excéderait $400, les travaux seront exécutés par contrat."

L'objet de ces propositions était d'éviter les gaspillages et

les abus de patronage qui se commettent, sous le système
actuel, dans l'exécution de ces travaux.

Elles furent cependant rejetées i un vote de 19 contre
40.

No. 6.

i 'M^i'T'

,mm.
- l'industrie. .v^fîPi-.. ,,.^_^„.

Le 6 décembre 1871, M. Grendroh ptoposa la fonriàtion

d'un comité spécial, pour aviser aux meilleurs moyeos de
développer notre industrie. »

^'î
i

-" M. Joly fit motion d'ajouter qu'instruction fut donnée au
comité "de s'enquéiir spécialement s'il ne serait jyasiléces-
" saire, pour assurer le développement de notre industrie,

'

*• que le Canada ait le droit de régler lui-môme ses rèlattoas
*' commerciales avec les pays étrangers." •

Afin d'empêcher la Chambre do se prononcer sur le prin* i

cipe émis dans cet amendement, M. Trudel proposa «n sous*-

amendement :
" Que le comité soit chargé de s'enquérir :

lo. Des industries à cr^éer en cotte province ; 2o. De oellesqui,
étant créées, demandent des développements ; 3o. Des causes
qui empêchent ces développements et des moyens de faire

disparaître ces causes ; 4o. Des moyens à prendre pour la

création et le développement de ces industries." A of "

La motion de M. Trudel fut emportée par un voté de 32
contre 18. . -..,; .„.., ,:.:,„. ..: ,„ ;.,.J,'..?^; ;..: .„i,.^i,i':.,u,.,;|4i> ^vV .

,i No. V. —^l'asile de BEAUPORT. ^'S) ':il>«i.if^^

Le 7 décembre 1871, le gouvernement demandait lo con-
cours de la Chambre dans le 55e item des Estimés, compor-
tant un octroi de $114,000, comme subside annuel en faveur
de l'Asile des Aliénés de Beauport, Ce vote d'argent était

^^^emandé dans les circonstances suivantes ; ,^^vv^^^»^^if./;.
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Quinze jours avant l'ouverture de la session, le gouver-
nement s'était empressé, spns qu'il y eût urgence, (le contrat

ea force ayant encore deux ans à courir), de renouveller

f)oar dix ans, à coqupter du 1er mai 1872, son contrat avec
es propriétaires. 4e i!4isile.

Cette hâte inutile d'exécuter un contrat aussi important,
sans le soumettre préalablement à la Législature, constituait,

de la ptrt du gouvernement, une infraction sérieuse des
usages parlementaires, et donna lieu à de graves soupçons
sur les motifs des parties contractantes, soupçons qn'une
enquête survenue plus tard a pleinement justiliés.

M. Joly se fit encore, dans cette circonstance, l'interprète

de l'opinion publique et de tous les membres indépendants
de la Chambre, en proposant l'amendement suivant :

** Que cette Chambre est prête à voter toutes sommes rai-

" sonuables pour donner aux aliénés de cette Province les

" soins que leur triste condition requiert ; mais qu'elle
•* regrette que le gouvernement ait passé un contrat qui lie

" la Province pour dix ans, pour un montant de près d'jin
*• million et un quart de piastres, quinze jours seulement
" avant le commencement de cette session, et sans vouloir
'• attendre l'ouverture des Chambres pour demander le côn-
" sentement du Parlement, ce qui aurait pu se faire sans
" difficlllté, puisque le présent contrat n'expire ^^^ue le pre-

'.mier mai 1872.
^'

,i Cet amendement lut rejeté par un vote de 16 contre 35,

et le gouvernement reçut de sa servile majorité le témoi-

gnage d'une approbation entière de sa conduite injustifiable.

VENTE DÇS PROPRIÉTÉS DU GOUVERNEMENT À MONTRÉAL.

Le 13 décembre 1871, le gouvernement fit adopter par la

Chamlt^re les résolutions suivantes :

" lo. Résolu : Qu'il sera loisible au Lieutenant-Gouverneur
** en Conseil, de faire vendre, par encan public, les proprié-
" tés appartenant au gouvernement de cette Province, dans
•* la cité de Montréal, sur la rue Notre-Dame, entre la Ruelle
" Claude et la Place Jacques Cartier et sur la dite Place, et
" toutes propriétés situées au même lien qui pourront être
*• transportées et cédées au gouvernement do cette Province
*• par celai du Canada.

' 2o. Résolu : Que l'ordre en Conseil établira la division
" par lots des dites propriétés, la mise à prix de chacun des
" Jpts, J'époque ^laquelle possession en sera donnée à l'ac-

/
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" quéreur et les termes de paiement, et il en sera donné
" avis au moins trois mois avant la vente, dans U Gazette
" Officielle.' et dans au moins quatre autres journaux, dont
*' deux en, langue française et deux en langue anglaise ; et
*' s'il ost jugé à propos, la dite vente pourra être ajournée
" et annoncée- de nouveau de la même manière ; mais un
" mois d'avis, dans ce cas, suttira. i»« ,< • rh^ ^: «r!<i

" 3o. Résolu : Que le Lieutenant-Gouverneur en Cottaen
" pourra employer le produit de la dite vente à l'achat de
" terrains et y la construction d'éditices convenables, en pre-

mier lieu pour l'Ecole Normale Jacques Cartier, à ou près

de Montréal, et en second lieu pour l'Ecole Normale Laval,
" à ou près de Québec, si le montant le permet.

"

Subséquemment, Une loi, basée .sur ces résolutions, fut

soumise i la Législature par le gouvernement, et paasée.itT.a

Après tant de précautions prises pour, la vente de cette

propriété de la rue Notre-Dame, l'échange précipité du ter-

rain des Tanneries, fait à titre privé et sans ràntorisation

des Chambres, devient de plus en plus inexplicable. »<! At^V^

; ; Nos. 8 et 9. —Loi des dépots et .coNSiaNATIOï^flV'l^
'

Les nombreuses défalcations commises par des Officiers

Publics entre les mains desquels Iqs justiciables étaient for-

cés de remettre des sommes considér8ii>les saos^garanàies
équivalentes, avaient suggéré à M. Marchand l'idée :ôm pro*
Êoser l'établissement dans cette Province, de"^ fiui!e5^Ux .de
lépôts et de Consignations, sous la garantie du gou^mme-

ment. J3ôs la session do 18G9, il avait obtenu la formation
d'un Comité Parlementaire sur la question, et le résultat des
travaux de ce Comité fut la confection d'un projest de loi sur
la matière, que M. Marchand, après avoir attenan vainement
l'initiative, du gouvernement pendant toute la seiBsion de
1870, se,décida à introduire dans la Chambre au commen-
cement de la session de 1871. ..,:,.. ^

C'est alors seulement > que - le QQUvernemet>jjaHopUiLSon
:^différence,àréga/d' d'une question ausji i^gtenîe, a^ se

décida à .présenter une mesure ministé..ielle sur le même
sujet, ^ette mesureront en ayanti- quant à son ensVmble,^
la même portée que^^l^! introduite par M. Marchajld, pré-
sentait cependant des.,défauts de détail- très-importants que
l'Opposition tenta vainement de faire cqyriger. i .,,

La loi ministéîijelle.constituait le Trésorier de la ProvAce'
le dépositaire; pour 1^§ tins de la riite loi, avec la i^^té de

il

.A»-"*'
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nommer, à son gré, des agents spéciaux dans les différents

Districts, et elle enlevait anx déposants tous les intérêts sur

leurs dépots au bénéfice du Gouvertiement et de ses agents.

L^Hon. M. Laframboise introduisit un amendement pour-
voyant à ce que, dans tous les cas, le Grouvernement remît
an moins quatre pour cent d'intérêt aux déposants, le sur-

plus devant être considéré comme sujfisant pour défrayer
les fraie d'administration. Cet amendement fut, sur objection

souleré«par le Grouvçrnement, déclarée hors d'ordre, sous

le prétexte qu'il affectait le revenu de la Province.

M. Marchand proposa ensuite les deux amendements sui-

vants, que le Gouvernement fit rejeter par sa majorité com-
plaisante :

lo. Que le Shérif et le Protonotaire, dans chaque District,

sersient pour les' fins du dit acte, agents du Trésorier de la

Province et que tout paiement excédant $400 fait entre leurs

mains serait sensé fait au Trésorier de la Province ;

2o. Que les 18e, 19e et 20e clauses du bill fussent rempla-
cées par la ckuse Ruivante :

, "Le Trésorier devra placer en Banque tous les montants
" qu'il recevra en consignation, en vertu du présent acte, et
" il devra payer entre les main.s des personnes ayant droit

"idè irecevoir les sommes ainsi déposées, aux termes du
t*.|xré6ent acte, le capital des dites sommes, ainsi que le

ënÉDOtaoït des intérêts qu'elles auront produits, à compter
Mié^pc^iuiôisi après la date de leur dépôt chez lô Trésorier,

vîd$dtl]!0tioti faite d'un montant n'excédant pas ce qui sera
N^némiiHjqrd pour rencontrer les dépenses s'y rapportant."
î.olkiblitidn premier do ces amendements était d'éviter leâ

dâaisiqxtiiSout occasionnés par la loi telle que passée, et de
domiefarreâilii^posant. lorsqu'en vertu de la loi ou de l'auto-

rité jadiciaire, il paie forcément une somme entre les mains
du Shéïifiow.dtt.Pi'otonotaiT^, une garantie immédiate du
montant ainsi versé ; le second amendement avait pour
obj*»t d'assnrer aux déposants l'intéi^êt de leurs dépots, moins
le "montrait dés frais d'administration. %
f !Wrs de la troisième lecture de ce Bill, M. Marchand pro-

posa d'en retrancher les î20é et 21o clauses, qui accordaient

aux Shérifs et au;^ Protoilotaires des {districts ruraux alors

en office, deux par cent sur ies som'jaés déposées entre leurs

mains. Cet amendement fut perdu par 14 contre 43.

Une autre proposition de M. Marchand, à l'effet d'astreindre

tout curateur à une succession vacante, héritier bénéficiaire,

ou autre administrateur nommé en justice, à l'obligation de
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faire le dépôt, de toute somme excédant cunî piastres perçue
par lui, dans l'exécution de son devoir, lut rejetée sur
division.

Enfin, un amendement de M. Bachand, tendant à sous-
traire les dépots de plus de cent piastres au contrôle des
huissiers, fut perdu sur une division de -(> contre 30.

No. 10. — LOI DES ELECTIONS CONTESTÉES Irf

Le 14 décembre 1871, M. Fournier proposa la secondé'
lecture d'un projet de loi sur les Elections Contestées, et

pour prévenir les menées corruptrices dans les élections.

Une pareille mesure était, de l'aveu de tout le monde, indis-

pensable à notre système électif, pour assurer la liberté et la

pureté du suffrage. Cependant le gouvernement lit obstacle
à sa passation, en posant la question préalable, qui fut décidée
d'une manière fatale au Bill par u;i vote de 38 contre 22.^(i',r

Malgré ce premier échec, M. Fournier revint à la charge
le 16 décembre 1871, en faisant motion que le même Bill fut

replacé sur les Ordres da jour pour le 18 du même mois.

Mais le gouvernement était décidé d'en empêcher à tout

prix la passation ct, n'osant l'attaquer de front, il tourna une
seconde fois la difficulté par une proposition d'ajourner le

débat jusqu'au 20 décembre, sachant qu'alors le parlement
serait prorogé et la mesure ajournée indéliniment. ,

m^m^'^mM: DEUXIEME SESSION.

v^li, •;
• 8IÉGK DU COMTÉ DE MONTMORENCY^*' ï f^f ^h>/

Le 20 novembre 1872, M. Joly se lève de son siège et fait

la déclaration suivante :

•' Que l'Hon. Député de Montmorency était un des pro-
" priétaires de l'Asile de Beauport, et comme toi avait un
" contrat avec le gouvernement lorsqu'il a été élu membre^
" de cette chambre aux dernières élections générales."

La question est ensuite référée au Comité des Privilèges

et Elections.

Le 29 novembre 1872 ce comité, après avoir entendu uni
grand nombre de témoins, adopte la motion suivante :



i'.'i

'

1

iw !

I il

I lira

llîll

— 80 —
" Que ce comité est d'opinion que la déclaration faite par

" l'Hon. Membre pour Lotbinière et référée par la Chambre
*' à ce comité, a été pleinement justifiée par la preuve ame-
" née par lui devant ce comité."

Le 5 décembre 1872, le comité décide, sur division, de
faire rapport de ses procédés et des témoignages entendus
devant lui, sans émettre d'opinion, et son rapport est aiiisi

présenté à la Chambra le même jour par l'Hop. M.- Ouimet.
Le 10 décembre, l'Hon. M, Cauchon offre 'sa démission

comme député de Montmorency par une lettre adressée à

l'Orateur, dans les termes suivants :

Monsieur,

Comme il paraît y avoir des doutes, dans l'esprit de plu-

sieurs députés, sur mon droit, .aux termes du Statut, de
siéger dans l'Assemblée Législa^^e, parce qu'on serait sous
l'impression, à la ^suite des témoignages donnés devant ^e

Comité des Privilèges et . Elections, que j'étais inéligible^

lors de la dernière élection
; pour couper court à toute

difficulté, je vous prie d^ioîtormer la Chambre que je résigne
par le présent mon siège comme Représentant du Comté
de Montmorency, avec détermination de briguer de nou-
veau les suffrages du même Comté.

J'ai l'honneur d'être, etc., ' Z^-

(Signé) Joseph Cauchon,
'^'

Les témoignages produits dans cette enquête ont fait voir

qu'afin d'obtenir le contrat pour le soin des aliénés, les pro-

priétaires de l'asile avaient versé une forte somme dans le

fonds électoral destiné à assurer le succès des Ministres et de
leurs .ûartisaus dans les élections générales alors dernières.

Le g<W^'^ernement s'était, de fait, dans cette affaire, rendu
coupable d'un aote de corruption qui n'a été surpassé depuis
que par les scandaleuses transactions du Pacifique et des
Tanneries. !

No. 11 et 12. --COMITÉ SUR les terres- publiques. 4
Les Terres de la Couronne sont la principale source de

richesse de notre province, et l'intérêt public exige qu'elles

soient administrées avec le plus grand soin. 11 était important
que la concession des limites à bois se f^ de manière à pro-

duire un revenu proportionné à leur valeur, sans amener
toutefois le déboisement trop rapide de noK/orête. Le gou'>

vernemënt n'a tenu aucun compte de ce«> nécessités. Il a

-^ f

^^
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parn considérer, an coutrairo, lo doOkiino public comme une
proie à offrir en pàlure à ses partisans, en récompense de leur

zôle et de leur prodiç^alité pendant les élections. Des centaines

et des milliers de milles carrés de nos plus belles lorêts ont
été ainsi concédas pour des prix nominaux, à un petit cercle

de privilégiés qui en réalisent des prolits immenses aux dé-

pens de la fortune publique. D'un autre côté, des commer-
çants de bois, partisans bien connus du «gouvernement, se

sont livrés impunément au pillage sur une grande échelle

des Terres do la Couronne non encore concédées.
Un abus aussi énorme du patronage ministériel menaçait,

en épuisant rapidement la fortune publique, d'exposer la

Province à la nécessité de recourir bientôt à la taxe directe

pour sufiir à ses dépenses.
11 était donc urgent d'aviser aux moyens de mettre un

frein à ce £i(aspillage injustiliable. C'est pourquoi, le 21 no-

vembre 1872, M. Joly fit motion :

" Que le sujet de l'administration des Terres de la Couronne,
" en tant qu'il se rapporte aux limites à bois, soit référé à un
" comité spécial composé des Hons. MM. Chauveauctlrvine
" et do MM. Gérin, Fournier, Bachand et Joly, avec instruc-
" tion d'en faire rapport de temps à autre et avec pouvoir
" d'envoyer quérir personnesi, papiers et records."

Cette proposition fut rejetée sur division de 21 contre 38.

Le 5 décembre 1872, l'Hon. M. Laframboise, dans lo but
de mettre la Chambre en possession des renseignements
indispensable qui lui manquaient au sujet de l'administration

dos Terres Fubliques, proposa : i ,:„; . ,^^i,i^:v il
' 't^

•' Qu'une humble adresse fût présentée â Son Excellence
" la priant de vouloir faire mettre devant la Chambre un état
" complet des sommes provenant de la vente des Terres de
" la Couronne, perçues par le gouvernement do cette Pro-
" viuce, depuis 1867."

Mais le gouT^ernement tenait avant tout à ne pas exposer
aux yeux du public les abus de pouvoir signalés plus haut,

et il se retrancha de nouveau derrière sa majorité solide et

soumise pour refuser les renseignements demandés. La
motion fut perdue sur division.

La proposition faite par M. Joly lo 21 novembre 187*^, plus

haut citée, avait été combattue par le gouvernement sous le

{>rétextc que certains états indiquant les limites à bois sous
icense, leurs prix, la date do leur concession etc., n'étaient

:^ pas encore devant la Chambre, et qu'avant hur production,
^ la Chambre ne pouvait utilement s'occuper de la questios..
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Après la production do ces états, robjection du gouverne-

mont devait naturellement disparaître et, s'il se croyait

exempt de tout blâme à l'égard de son administration des
Terres Publiques, il ne pouvait raisonnablement refuser

l'investigation parlementaire suggérée par M. Joly. C'est

I)ourquoi le 13 décembre 1872, M. Joly, aiin d'arriver de
nouveau il la nomination d'un comité, proposa la révocation

de la décision prise par la Chambre sur sa motion du 21
novembre 1872.

Mais le gouvernement avait un immense intérêt à ne pas
laisser déchirer le voile qui cachait au public les gaspillages

injustiiiables dont il s'était rendu coupable, et il chargea en
conséquence M. Chapleau de le tirer d'embarras par une
proposition eu amendement déclarant que la Chambre ne

' croyait pas devoir reconsidérer son vote du 21 novembre.
' M. I3ellingham vint ensuite avec un sons-amendement v*

conçu comme suit :

"Que cotto Chambre ayant examiné les réponses auxT -

I'
adressas qui lui ont été laites, concernant les limites à bois,

Tj* et aussi le rapport du commissaire des Terres de la Cou-
?* ronne, et étant convaincue que l'administration actuelle de .r
" ces terres a produit des résultats satisfaisants pour cette
" province, sous les circonstances où le commerce de bois
" a éfé opposé jusqu'ici, est prête à prendre en considération
•• les mesures proposées par le gouvernement pour assurer à
" la Province tout le profit possible de l'impulsion qui a été

V donnée depuis pou à cette branche importante du com-
" merce."
Ce 8ous-àmendemçï>t l'ut emporté par 41 voix contre 19,

et l'enquête sur l'administration des Terres Publiques
ajournée indéfiniment. ,. , ,

Nos. 13 et 14.— Double mandat. . . ^^

Le 21 novembre 1872, M. Marchand proposa, pour la qua»
irième fois depuis 1867, son Bill pourvoyant à l'abolition

entière du Double Mandat.
L'Hon. M. Chauveau proposa en amendement l'ajourne-

ment de la Chambre, et l'emporta par 24 voix contre 21.

Le lendemain, 22 novembre, lorsque M. Marchand renon-
voila sa motion, le gouvernement, se sentant en minorité
dans son hostilité à la mesure, n'eut pas le courage de
conserver l'attitude qu'il avait prise antérieui'ement suç cette
question, et il chargea M. Bellerose d'en proposer le rejet.

T

X
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Mais, cette fois, la justice et le bon sons triomphèrent de
l'esprit de parti.

L'amendement de M. Bellorose l'ut perdu imr une division

de 26 contre 34, et la mesure do M. Marchand, après cinq
années d'insuccès, put enfin être adoptée unanimement par
l'Assemblée Législative, après avoir subi, en comité général,

à la suggestion du gouvernement, un amendement lui don-
nant etfet sur les élections partielles qui pourraient avoir lieu

avant l'expiration du Parlement actuel.

Oependant un autre échine lui était réservé au Conseil

Législatif, où le gouvernement, après s'êtro soumis avec une
bonne grâce apparente au vote de l'Assemblée Législative,

et s'êtro même chargé du Bill, à la suite de sa modification

en comité général, lui offrit de nouveau une hostilité achar»

née.

Le 11 décembre 1872, lorsque l'Hon. M. Thibaudeam en
proposa la seconde lecture dans le Conseil, l'Hon. M. Ross
proposa en amendement :

" Que, dans l'opinion de cotte
" Chambre, le s) <ïtème actuel du Double-Mandat ne peut af-

" fecter l'indépendance du Parlement, et qu'il n'existe pas de
" raisons suffisantes pour justifier la Législatui de l'abolir, et
" par là même, de restreindre les justes droits et privilèges
" du peuple, dans le choix de ses représentants.

"

Cet amendement fut emporté, avec le concours du gou-
vernement, sur une division de 17 contre 5 ; et le Bill fut

en conséquence lejeté.

Comme on le voit, le Conseil Législatif, sous l'inspiration

ministérielle, usurpait les attributions de défenseur des
" droits et préviléges du peuple, " dont l'Assemblée Légis-

»

lative est le légitime gardien, et qui, du reste, n'étaient au-

cunement menacés dans la circonstance.

No. 15.— ABOLITION DE LA TAXE DES JURÉS.

jaquao
ilition

)arne«

renou-
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rejet

Le 26 novembre 1872, M. Bachand proposa la seconde
lecture d'un projet de loi pour abroger la disposition du cha-
piti'e 109 des Statuts Refondus du B. 0. qui impose aux mu-
nicipalités une contribution annuelle pour le paiement des
Petits Jurés, et qui prive ceux-ci do leur indemnité lorsque
leur municipalité a omis de piyer cette contribution an gou-
vernement.
Cette mesure avait pour objet d'exempter ces Petits Ju-

rés, dans les municipalités retardataires, de donner gratuite-tfi^

ment leurs services an public, et parla do s'imposer souvent^ '

6
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TU leurs moyoriK limités, dm privations et des dommageb
considérables. Le goùverneinont n'osant attaquer de Iront

une proposition auisi juste, la Kt déclarer hors d'ordre.

Le 10 décembre 1872, M. Bachand remit devant la

Chambre sa mesure sous une autre l'orme, en prox)osant la

résolution suivante :

" Que, dans l'opinion de cette Chambre, il est désirable
" que la contribution imposée sur les municipalités, on vertu
"du chapitre !09 des S. R du B. C. soit abolie.

"^'Cette proposition lut encore, à la suggestion du gouvcr'
nement, déclarée hors d'ordre, sous le prétexte qu'elle dispo-

sait des revenus appropriés par Statut, et qu'il faillit qu'elle

lût recommandée pur un message de Hon Excellence.

M. Bachand ou appela de la décision de l'OratcUr, en
prétendant que sa mesure n'en Ireignait par les usages parle-

mentaires, attendu qu'elle n'impliquait que la suppression
d'un impôt, et n'établissait au3une nouvelle charge sur le

peuple.
Malgré ces raisons, la majorité ratifia la décision do

l'Orateur par un vote do 30 contre 20.

No. 16— Bibliothèque de l'instruction publique.

>Lo ministère de l'Instr'iction Publique possède une
bibliothèque très-considérable, munie d'un choix d'excellents

ouvrages historiques et scientihc.ues. D'un autre côté, la

bibliothèque parleiiKintaire est encore bien incomplète ; ses

rayons ne sont qu'à demi remplis, et elle nécessite de fortes

dépenses annuelles en achats do livres. Dans ces circonstan-

ces, il n'était que juste d'ajouter à cette collection celle qui se

trouve dans les bureaux do l'Instruction Publique, avant
d'autoriser un nouvel octroi d'argent pour la Bibliothèque du
parlement. L'on évitait par là un double emploi parfaitement
inutile.

C'est
;
ourquoi M. Joly proposa, îe 2 décembre 1872, lors

ducoiîr:/urs pur îe quatrième item des Estimés, alfectantune
somme de $5,000 à la bibliothèque du Parlement, qu'il fut

résolu :

" Que cette Chambre est d'opinion qu'il n'est expédient
" d'accorder aucun octroi à la Bibliothèque du Parlement,
'• tant que la magnifique collection de livres, appartenant à
" cette Province, et placée maintenant dans le Bureau du
" Département de l'Instruction Publique, où ils ne sont guère

<r

m :!l
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*' ulileu au public, iiu sera pas transportée dann la Biblioihùquo
" da Parlement."

Cette résolution l'ut rojetéo sur une division de 17 contre 40.

No. 17. — Département de t/tnatruction publtquI!.

Les comptes de ce département avaient été tenus d'une
manière tr«'îs-irrégulière. Il avait même été constaté par des
témoignages rendus devant le comité des Comptes Publics,

qu'une somme de plus de 13,000, remise au Département par
une institution publique, n'avait jamais été versée entre les

mains du Trésorier de la Province, comme il était de rigueur
de le faire, et qu'il n'en existait aucune trace daus le» comptes
du Département. Afin d'éclaircir cette allaire et beaucoup
d'autres du même genre, l'Hon. M. Laframboise fit motion,

le 5 décembre 1872.
" Qu'une humb'e adresse soit présentée à Son Excellence,

" la priant de vouloir faire mettre devant la Chambre un état
" détaillé des sommes d'argent perçues et payées par le
** Département de l'Instruction Publique de cette Province,
••depuis 18G7 jusqu'à ce jour; la date de la réception du
" paiement do ces sommes, les noms des personnes à qui ou
•* pour qui ces paiements ont été faits."

ifj Comme d'habitude, la majorité supporta le gouvernement
dans son refus de fournir les renseignements demandés, et la

motion fut rojetée sur une division de 19 contre 23.

' ^i 1
ÉLECTIONS CONTESTÉES.

M, Fournier avait de nouveau introduit son projet de loi

pour déférer l'instruction et la décision des Election» Con-
testées à des Juges, et pour prévenir les menées corruptrices

aux élections. Lorsqu'il en proposa la seconde lecture, le 5

décembre 1872, le gouvernement n'osant plus le combattre,
eut recours, pour gagner du temps, à un procédé dilatoire,

en faisant motion " que le dit Bill fût lu une seconde fois, lo

18 décembre alors courant."

L'opposition crut devoir accéder à cette proposition, vu
qu'elle impliquait, de la part du gouvernement, une appro-
bation du principe du Bill et l'obligeait à en appuyer la

seconde lecture au jour fixé. La motion ministérielle fut donc
emportée par un vote de 54 contre 2.

Le 16 décembre 1872, M. Fournier proposa de nouveau la

seconde lecture du même Bill, et elle fut emportée par un
vote de 29 contre 14.
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Godant à la porBisiancc de l'opposition à prouuer une

législation judicieuse our cette matière, le gouvernement
avait fini par introduire une mesure concurremment avec
celle de M. Fournier. Le Bill ministériel présentait cepen*
da'nt des défectuosités importantes, que M, Fournier tenta

vainement de faire rectifier dans la séance du 19 décembre
1872, par une série d'amendements qui Tarent, pour la

plupart, rejetés sans examen par la majorité. Il n'est donc
pas étonnant que cette loi, même avant d'avoir été mise à

l'épreuve, ait été jugée impraticable, et que le gouverne-
ment actuel ait trouvé nécessaire de la reiaire à neuf pendant
la dernière session.

Nos. 18 et 19. — Chemins de colonisation.

Depuis 1867, le gouvernement se fait voter en bloc des
sommes considérabjes pour l'ouverture de chemins de colo-

nisation. Ces octrois, au lieu d'être utilement employés à
favc.iser l'ouverture de nos terres incultes, n'ont servi, en
grande partie, jusqu'à présent, qu'à la propagation de la foi

ministérielle. On en a tait, dans la pratique, un fonds élec-

toral immense, dont la distribution est laissée à la discrétion

exclusive des Ministr..'S et de leurs partisans. Tandis que,
dans certains Comtés ministériels, de forts montants sont
employés à 1î« construction dispendieuse de chemins inutiles

et mal locali^i-és, afin do satisfaire les exigences et la convoi-

tise de quelques électeurs dont le support est jugé essentiel

à la popularité du membre siégeant, de l'autre on détourne
de leur destination légitime de fortes proportions de ces

octrois, pour les employer à la construction de ponts ou à la

répefration de chemins dans des paroisses complètement éta-

blies, où il ne peut être question de colonisation. Quant aux
Comtés dont les électeurs, dans le libre exercice de leur
suffrage, contient leur mandat à des adversaires du gouver-
nement, ils sont systématiquement tenus en souffrance par
la privation de leur part légitime des fonds de colonisation.

Il était du devoir de la Chambre de ne pas laisser ainsi à
la disposition irresponsable du gouvernement, des montants
aussi considérables ; elle devait exiger, au contraire, avant de
les voter, qu'il lui fût soumis des renseignements approxi-
matifs sur le coût, le site, et l'utilité de chaque chemin de
colonisation pour lequel un octroi était demandé. C'est ce
qui se pratique dans la Province d'Ontario avec des résultats

on ne peut plus satisfaisants. • ,: , ^ ;< ^

"

V
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L'Oppusiiion avait, en plusieurs occabiuub, vaiuomotit si-

gnalé à la Chambre les inconvénients de ce mode de voter en
bloc des octiois aussi importants ; le ministère et sa majorité
avaient trop au cœur l'instinct de leur propre conservation,

pour songer à se départir de leur plus abondante source de
patronage.
Pour mettre tin à cet abus, le 6 décembre 1872, lors de la

seconde lecture du 35e item des Subsides, comportant un
octroi de $90,000 pour les chemins de 1ère classe, M. Joly fit

motion en amendement :

" Que cette Chambre, tout en approuvant l'octroi de ia
*' somme demandée pour les chemins <le colonisation, est
" d'opinion que cette appropriation ne doit pas être votée en
•• bloc, comme il est maintenant proposé de !e faire, e ais que
" cette somme devrait être votée par cette Ch?,mbre de ma-
" nière à ce qu'il apparaisse distinctement dans ce vote, quel
•* est l'octroi demandé pour chaque chemin. "

M. Cassidy proposa un sous-amendemaut donnant effet à
l'amendement Joly pour l'avenir seulement.

Ce sous-amendement fut perdu sur une division de 17
contre 38.

Alors, M. David proposa un second sous-amendement,
ordonnant " que tous les travaux excédant |400, soient don-
" nés par soumissions et contrats.

"

Ce sous-amendement fut encore perdu sur une même divi-

sion de 17 contre 38.

Puis la majorité ministérielle ratifia tous les abus signalés
plus haut, ^X refusa de les faire disparaître en rejetant l'amen-
dement Joly par un vote de 14 contre 41.

No. 20,— Menées corruptrices aux élections
MUNICIPALES.

Le 9 décembre 1872, M. Fournier proposa la seconde lec-

ture d'un Bill cour empêcher les menées corruptrices aux
élections municipales et aux étections de Commissaires ou
de Syndics des Ecoles Communes.
Sur motion de M. Bellerosc, le Bill fut rejeté par un voUi

de 28 contre 24.

No. 21 et 22. — Indépendance du parlement.

Il existait dans nos lois provinciales réglant les immunités
et l'indépendance du Parlement, une lacune importante
qu'il était nécessaire de combler. Tout en prescrivant qu'un
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«mployé recevant un salaire annuel du gouvernement serait

disqualifié à siéger comme député, ces lois ne comportaient
aucuàie exclusion formelle des employés recevant une in-

demnité casuelle. A la faveur de cette omission, plusieurs
membres du Parlement, en retour de leur complaisant ap-

pui, avaient reçu du gouvernement, sous prétexte de ser-

vices rendus, des honoraires «'élevant, dans certains cas, à
des milliers de piastres en une seule année.

On comprend que des Députés dans des ciïoonstances

semblables, se trouvaient gravement exposés à manquer Je
l'indépendance indispensable à leur positioi de Législateurs,

et qu'il devenait urgent de faire cesser un tel abus.

Pour cet objet, M. Bachand introduisit un Bill disquali-

fiant comme membres du Parlement les employés tempo-
raires comme les employés permanents du gouvernement.

Mais le ministère avait trop profité du support des Députés
à sa solde pour consentir à une mesure qui les disqualifiait.

M Chapleau fut donc chargé de combattre le Bi'l de M.
Bachand à toutes ses phases. Eïi comité gén; *»}. avait

réussi à faire exempter de son elFet les employés ^eîtipuraires ;

restriction qui enlevait à la mesure toute sa portée. '

Lorsque cet amendement fut soiunis ^M concours de la

Chambre, M. Bachand lit motion de renvoyer son Bill en
comité général pour le rétablir dans sa forme originaire.

Sur cette proposition les votes se divisaient également, 25

pour et 25 contre. Mais l'Orateur donna sa voix prépondé-
rante dans l'affirmative, pour se conformer à l'usage parle-

mentaire, qui l'astreignait à j)oasser la mesure, par son vote,

ù une phase subséquente, et l'Opposition triompha de la

manœuvre ministérielle.

Mais no:L' ministres voulaient, à tout prix, faire disparaître

cette disposition qui les privait d'un moyen de patronag
considérable, et lorsque M. Bachand proposa la troisièi:

lecture de son projet de loi, M. Chapleau lui opposa de n >v

veau son amendement plus haut cité. Cependant l'évidente

utilité de la mesure la fit triompher de l'influence et des
intrigues ministérielles. En dépit de l'appui et du vote
unanime des miristres, l'amendoiment Chapleau fut rejeté

sur une division de 25 contre 29.

Une dernière tentative de M. Trudel dans lo même sens,

fut lejetée sur division, et le gouvernement se vit forcé,

bien à regret, de subir la réforme importante dont M.
Bachand avait pris l'initiative.

' -': •.
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No. 2.^.—CONCESSIONS OIIATUITES AUX COLONS.

Le 13 décembre 1872, M. Laurier proposa la résolution

suivante :

" Résolu : Que dans l'opinion de cette Chambre, l'adoption
" d'un système de concession gratuite (free granls) d'un 'ot

" de terres incultes, à chaque colon «'établissant sur ce iot,

" aurait pour effet d'attirer ici, en nombre considérable,
" l'immigration étrangère, d'arrêter le flot toujoure croissant
" de l'émigration de notre peuple à l'étranger, et serait le

" moyen le plus efficace d'attirer et d'accélérer la colonisation
" du pays."

Comme on le voit, cette résolution n'était que l'expression

d'une opinion abstraite, et ne comportait nullement une
proposition directe affectant le lievenu.

Cependant le gouvernement qui, lui-même, ne trouvait

aucun mode pratique de favoriser utilement la colonisation

et le repatriement, ne voulait pas permettre à l'Opposition

d'en suggérer à son défaut; la question d'ordie fut donc
soulevée par le gouvernement et maintenue par l'Orateur,

^ous prétexte que la motion de M. Laurier " obligerait la
*' Chambre à adopter une législation qui la ferait disposer
" du Revenu et du Domaine Public sans la recommandation
" du Lieutenant-Gouverneur."
M. Laurier crut devoir appeler de cette décision ; mais elle

fut maintenue par un vote de 40 contre 10.

No 24. — Contrat le l'asile de beauport.

Les circonstances exceptionnellement suspectes - is les-

quelles le contrat de cet Bf\\z avait été renpuvelé avec le

gouvernement, exigeaient une investigation sérieuse. C'est

pourquoi le 16 décembre ioT2, M. Joly proposa la formation
d'un comité spécial " pour s'enquérir des circonstances dans
" lesquelles le contrat de l'asile des aliénés de Beauport a
" été renouvelé durant l'automne de 1871."

Mais le gouvernement, craignant de voir ses faits de cor-

ruption dévoilés, fit appel à sa majorité, qui refusa l'enquête

demandée par M. Joly, sur une division de 21 contre 38.

Octroi des limites a l'enchère publique.

L'opposition avait depuis longtemps constaté devg^nt la

Chambre les nombreux abus de patronage exercés par le

gouvernement dans l'octroi des limites à bois, dont des
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étendues immenses, concédées à des prix purement nomi-
naux, tombaient entre les mains d'un petit cercle d'amis et
de partisans du gouvernement qui en faisaient leur profit

personnel aux dépens de la fortune publiç^ue. Plusieurs fois

les inccnvénients d'un système aussi vicieux avaient été
inutilement signalés à l'attention de la Chambre par les

membres de la gauche.
Ceux-ci proposaient d'y substituer le système des en-

chères publiques. Après une longue résistance, le gouver-
ment, sentant que des abus d'une pareille nature, dont
l'opinion publiqi -", commençait à s'occuper sérieusement,
ne pouvaient sans péril se prolonger davantage, finit par
consentir à cette réforme, et le 17 décembre 1872, il introdui-
sit, à cet effet, une série de résolutions qui reçut la sanction
de la Chambre.

N "^5, 26 et 27. —Confiscation des terres des colons.

Ab it de la législation arbitraire qu'il avait réussi à

faire aaopter nar sa majorité complaisante dans une session

antérieure, relativement à l'administratisn des Terres Pu-
blique, le gouvernement avait révoqué sommairement et

sans avis préalable, les permis d'occup?tion de plusieurs
colons, que leur pauvreté empêchait de s'acquitter de leurs

redevances lors de l'échéance ; ceux-ci avaient non seule-

ment subi, a leur insu, la confiscation des premiers paie-

ments qu'ils avaient faits sur leurs terres ; mais l^s travaux
et améliorations qu'ils y avaient péniblement accomplis,
leur furent enlevés pour être concédés à de nouveaux ac-

quéreurs. Ce procédé tyrannique dépassait même les limites

de la plue stricte légalité et tut, dans un cas particulier,

condamné par les Tribunaux. Afin de donner force de loi à
cette persécution, le gouvernement soumit à la Chambre,
le 18 df membre 1872, la résolution suivante, qui lui enlevait
toute entrave légale pour l'avenir et lui permettait d'exercer

impunément ses confiscations arbitraires.
" Résolu : Que chaque fois que sous la 2e section de cet

" acte, (32 Vict. chap. 11) le Commissaire des Terres de la
" Couronne révoquera aucune vente, permis d'occupation,
** tenure par bail ou license, une telle révocation constituera
" une confiscation pleine et entière de toutes sommes de deniers
** payées pour l'achat, la concession, l'occupation ou la tenure
" par bail, ou pour paiement en entier rx en partie, ou pour
" toutes dépenses ou améliorations faites ; mais le dit commis-

^r
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" saire pourra, en tout temps, accorder toute compensation
" ou indemnité qu'il croira être juste et équitable."

M. Fournier proposa un amendement tendant à obliger

le Commissaire des Terres de s'adresser, par pétition som-
maire, à un jufife de la Cour Supérieure, pour obtenir l'annu-

lation du titre de tout colon en défaut, après avis donné
aux parties intéressées au moins un mois avant lf> présenta-
tion de cette pétition ; les dites parties intéressées ayant, en
tout temps avant l'émanation d'un ordre pour annuler *

leurs titres, la faculté d'éviter telle annulation en accomplis-
sant les conditions voulue par leurs titres.

M. Laurier proposa, en sous-amendement, *' Qu'aucun
" permis de location ne sera révoqué par le Commissaire des
" Terres de la Couronne, à moins qu'avis n'ait été au préa-
" lable donnée au cessionnaire de montrer cause sous un
" mois pourquoi tel avis ne serait pas révoqué, cet avis
' devant être signifié au concessionnaire et, s'il est absent
" de la province, publié deux fois dans la Gazette Officielle.''

Le 19 décembre 1872, le sous amendement do M. Laurier
lut rejeté par un vote de 21 contre 36.

Mais le gouvernement s'était aperçu dans le débat que le

sentiment de la Chambre était hostile à sa mesure inique et,

pour éviter une défaite, il consentit à la modifier par le

proviso suivant :

" Pourvu que, chaque fois qu'un billet de location aura
" été annulé, il en sera donné avis dans la Gazette Olficielle,

" et cet avis sera affiché à la porte de f église la pius rappro-
" chée du lot ou des lots dont le billet de location aura été
" annulé ; et il sera loisible au porteur di. dit lot ou lots,

" dans les soixante jours qui suivront la publication et
" l'affichage de telle notice, d'eu appeler au Lieutenant-
" Gouverneur en Conseil, et le Commissaire des Terres de
" la Couronne ne disposera pas du dit lot ou lots en faveur
" d'aucune personne jusqu'à ce que le délai soit expiré ou
•* l'appel, s'il y en a, soit décidé."

Cette proposition fut adoptée sur une division en amen-
dement à la motion de M. Fournier

M. Marchand, lors de la seconde lecture de la dite réso-

lution ainsi modifiée, soumit l'amendement suivant :

" Qu'il soit résolu que, dans l'opinion de cetto Cham-
•' bre, il n'est pas expédient que la révocation faite par le

" Commissaire des Terres de la Couronne, sous l'autorité de
" la 20e section de l'acte de cette Piovince 32 Vict. Cap. 11,
" d'aucune vente, concession, bail ov^ permis, ou license,

6
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" amène la confiscation pleine et entière de tous les deniers
" payés par les acheteurs concessionnaires, locataires ou oc-
" cupants, ou d'aucuns frais et améliorations faits par eux.

''

Cet amendement fut encore rejeté sur une division de
18 contre 37.

Lors du concours de la Chambre au Bill basé sur la

résolution sus-mentionnée, M. Bachand proposa un amende-
ment obligeant le Commissaire des Terres, avant de révo-

auer des ventes ou permis (^occupation, d'en publier la liste

ans la Gazette Officielle, avec un avis, qu'à l'expiration de
deux mois il pourrait les révoquer. Les secrétaires tré-

soriers des municipalités où se trouvaient les terr lins mena-
cés de confiscation étaient, en outre, tenus par cet amende-
ment de lire et afiicher cette liste à la porte des églises ou
chapelles de la municipalité, et de l'afficher dans leurs bu-
reaux.

Cet amendement, qui n'accordait au colon retardataire

que la simple justice de le mettre en demeure d'accomplir
les conditions stipulées dans son titre, ivant d'être soumis à
la confication, fut cependant rejeté par un vote de 14 contre

29. ,.,
-..y.^

No. 28.— Loi DES ÉLECTIONS.

La corruption électorale étdt devenue la grande plaie

de notre système politique, et l'opinion réclamait, depuis
longtemps, à cet égard, des réformes efficaces. Répondant
aux désirs du public hounête, l'Hon. M. Laframboise intro-

duisit un bill électoral très-complet, et qui assurait, autant
qu'il était possible, la liberté et la pureté du suffrage.

Cette initiative de l'Opposition força le gouvernement, bon
gré mal gré, de s'exécuter et, quelques jours plus tard, une
mesure ministérielle, reproduction textuelle d'une grande
partie de celle de M. Laframboise, était soumise aux Cham-
bres. Mais cette démarche n'était au fond qu'une manœuvre
dilatoire de la part des ministres qui, avant tout, tenaient à
ne rien changer au régime vicieux qui leur assurait le pou-
voir

Toutefois, il fallait bien un peu sauver les apparences aux
yeux du public, et, le 20 décembre, trois jours avant la pro-
rogation du Parlement, l'on eut recours à la petite ruse que
voici pour étouffer doucement la mesure :

Sur une proposition du gouvernement, de la référer à un
comité général de la Chambre, M. Bellerose, un des piliers

^.
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" Que la Chambre

" se forme en le dit comité dans un mois de ce jour. " C'é-

tait in simplement renvoyer la mesure ministérielle aux
calsiidjs grecques, et soumettre le gouvernement à un vote

de no:n-contiance de la part de ses propres partisans.

Les quatre ministres votèrent presque seuls de leur parti,

avec l'opposition, contre l'amendement Bellerose, qui fut

cependant emporté par une majorité de 33 contre 26, et le

gouvernement, battu par les siens et content, laissa choir

sa mesure. ' ^:^.*'^??^?;^?^'''^'''-"

îW'i-Sîii J , .rîl >ç/^ ;v^jl^• i'f'i' ^iih '

.-.« fV»'

;;:iV.
{>'• TROISIEME SESSION.

v^ib J-

No. 29 et 30.-

. :'• 'h <«><:? •'''=; ^i: ''

-B0I8 ET FORÊTS. ^7.^ >

Lorsqu*en en 1872, M. Jol3r proposait de hoihmer un
Comité d'Enquête sur l'administration des Terres de la

Couronne, le gouvernement, pour conserver sa majorité, fut

forcé de promettre la création, dès la session suivante, d'un
• Comité Permanent des Bois et Forêts.

Sous prétexte d'accomplir cette promesse, l'Honorable M.
Ouimet proposa le 12 décembre 1873 :

" Qu'un Comité des
"Bois et Forêts fût ajouté aux comités permanents déjà
" nommés par la Chambre, avec les pouvoirs et privilèges
•' de ces comités.*'

M. Joly lit motion, en amendement, d'ajouter à la résolution
ministérielle les mots suivants :

" Avec instruction de s'en-
" quérir sur l'administration des Bois et Forêts depuis la
^ Confédération."

Mais le gouvernement tenait avant tout à empêcher une
enquête sur les abus du passé, et, pour éviter cette nécessité,

il retira sa proposition. ,^.:v^x ..,;.-'/ ;;

Ces abus étaient cependant trop criants pour rester îoiig-

temps dans l'oubli, et M. Tremblay revint à la charge, le 17

janvier 1874, avec la résolution suivante :
«*^'**^

it* Qu'en n'exigeant pas de certaines personnes un "ompte
" exact et tidèle des droits qu'elles doivent à Ici Couronne
" pour Bois et Forêts et eu n'adoptant aucune mesure pour
" les y contraindre, l'administration a mérité la censure de
'* cette Chambre." -
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M. Tromblay lit, A celte occasion, un détail accablant pour

le gouvernement, des cas innombrables de corruption et de
favoritisme exercés dans ce département au profit d'un petit '

cercle de partisans ministériels

Ces accusations avaient un tel caractère de gravité, qu'on'
député conservateur, M. Bellinçham, plus soucieux de »|-
l'honneur ministériel que ne l'était le ministère lui-même, >
trouva nécessaire de les soumettre à une enquête parlement
taire, et il proposa, en conséquence, le sous-amendement
qui suit :

" Que cette Chambre, après avoir entendu les accusations
•' portées par l'honorable membre pour Chicontimi, de son
" siège en Chambre, contre l'intégrité de certains agents
" des Terres de la Couronne et de marchands de bois dans
" le District du Saguenay, les accusant de fraude envers le

" gouvernement, est d'avis qu'il soit nommé un Comité
*' Spécial pour s'enquérir du mérite de ces allégations, com-
" posé de l'honorable M. Fortin et de messieurs Joly, Mar-

^ y
" chand, Tremblay, Eddy, l'oupore et McGrauvran, avec
" pouvoir d'envoyer quérir personnes et papiers."

Le gouvernement, alin d'éviter l'enquête demandée par
cette motion, profita de ce qu'elle était faite en sous amende-
ment à la proposition de former la Chambre en comité des
subsides, pour la faire déclarer hors d'ordre. î>:s'i^(^'di ^-^

:
'»

La résolution de M, Tremblay, mise ensuite aux voix, fut '

perdue par un vote de 12 contre 35.

Cependant, M. Bellingham avait mis sa résolution devant
la Chambre comme avis de motion et, le 19 janvier 1874, il

la proposa de nouveaUvA'>j^,;S^5i#î;r?.^'d-^ r -

Le gouvernement, connaissant la vérité des accusations
do M. Tremblay, ne pouvait, sans décréter sa propre dé- ^

chéance, consentir à cette investigation, dont le résultat

inévitable eût été la découverte d'une conspiration orga-

nisée par ses soins, pour le pillage du Domaine Public
;

d'un autre côté, beaucoup de membres de la droite hési-

taient à voter directement contre l'enquête, tant la nécessité

en était évidente. Il fallait donc imaginer quelque expé-
dient subtile, qui permit à la majorité de sauver les mi-
nistres sans paraître s'opposer directement à la résolution
de M. Bellingham.
Dans ce but, M. Malhiot, le présent commissaire des

Terres, fut chargé de l'amendement suivant : 1

" Que cette Chambre, après avoir entendu les accusations

*',p.oitém par l'honorable membre pour Chicoûtimi, etc., "^^ '

^
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" lasse muUro devant cytte Chambre tous les papiers et
" documents relaiil's à ce qui a donné lieu à ces accusa-
" tions." ' "^'^;" ^ '

'-y-^i

Cet amendement tut emporté par la faible majorité de
deux voix, et l'enquête refusée, sur une division de 23
contre 21.

),
'^•5»' No. 31, — Double mandat.

Le 9 janvier 1874, M. Marchand proposa de nouveau la

seconde lecture de son Bill abolissant le double mandat, et

l'emporta par une division de 31 contre 18.

Ce bill subit sa seconde lecture sans obstacle au Conseil
Législatif, mais il y fut amendé en comité général, le 10
janvier 1874, de manière à permettre aux membres du dit

Conseil de cumuler en même temps les positions de Séna-
teurs Fédéral et de Conseillers Législatifs.

Lorsque cet amendement fut soumis au concours de la

Chambre d'Assemblée, M. Marchand fit motion: "que la
" Chambre ne concoure pas dans le dit amendement ;

" ce
qui fut adopté sur une division de 24 contre 12.

,

Il s'en suivit une conférence entre les deux Chambres, où
les conférenciers de l'Assemblée Législative représentèrent
que leur branche de la Législature n'avait pas concouru
dans le dit amendement •' parce que l'intérêt public exige
*' que les membres de la Législature de cette Province ne
" soient plus, à l'avenir, chargés d'aucune autre fonctiou
Législative."

Mais le Conseil Législalatif, n'ayant pas concouru dans
les motifs ainsi exprimés par l'Assemblée Législative, une
seconde conférence eut lieu, dans laquelle les conférenciers
du Conseil Législatif communiquèrent à ceux de l'Assem-
blée Législative la résolution suivante, passée par le dit
Conseil: m:,.,^^,:.- ..,

.,... u, - '

" Que l'inconvénient signalé par l'Assemblée Législative
" dans la conférence d'hier, pouvant être remédié par l'au-
" toritéqui nomme les Conseillers Législatifs, cette Chambre
" ne voit aucune raison de restreindre les prérogatives de
" la Couronne, et insiste sur son amendement au Bill.

"

Au retour des conférenciers, cette résolution ayant été
communiquée à l'Assemblée Législative, celle-ci consentit à
la seconde lecture et à l'adoption de l'amendement fait par
le Conteil. Et le Bill fut définitivement passé. '

' '" '
'>a43
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C«st ainsi, qu'après l*avoir fait rojcter par la majorité, k

Ithaque cession, pendant six années consécutives, le K:ouver-

nement finit par céder à la persistance de l'Opposition et à
subir cette réforme importante.

No. 32.— LlOKNCKS.

Le 22 janvier 1874, Thon. M. Robertson présenta une
«érie de résolutions tendant à augmenter, au bénétice du
^'ouv<!rnement, le taux des licences.

Cotte mesure, qui enlevait aUx municipalités une sourcf»

importante de revenu, fut adoptée par une majorité de 2^i

contre 15. ^ '
'

\'

Nos. 33 et 34. Octrois aux compagnies de chemins
DE FER.

Le 23 janvier 1874, l'Hon. M. Robertsoii soumit à la

Chambre des résolutions accordant des octrois considéra-

bles à certaines compagnies de chemins de fer, au moyen
d'un emprunt ^ur le crédit de la province. Cette distribu-

tion de subsides avait été faite d'une manière très-pèu éc^ui-

table. Un certain nombre de chemins, spécialement favorisés

par le gouvernement, y recevaient un montant de $2,500
pat muia, tandis que d'autres, aussi importants pour le

moins, tels que le chemin de Montréal, Sorel et Chambly, et

Celui des Cantons du Sud-Est, n'étaient gratifiés que de la

modique somme de $1,000 par mille ; encore, ces derniers
octrois avaient-ils été ajoutés aux résolutions à la dernière
heure, comme expédient, de la part du gouvernement,
pour éviter une défaite par le vote hostile d'un certain

nombre de membres qui avaient, jusqu'au dernier moment,
fait valoir sans succès, les titres incontestables de ces com-
pagnies A un subside.

C'est pourquoi l'Hon. M. Laframboise proposa, à la motion
du gouvernement pour la réception des dites {Résolutions,
l'amendement suivant: "Que ladite motion soit amendée
" en y ajoutant les mots suivants : Mais que cette Chambre
" regrette que l'on n'ait pas compris l'importance du Chemin
*' de Fer " The ÎSouth Eastern Railway " et celle du '* Mont-
" real, Chambly and Sorel Kailway", et les grands services
" que ces chemins de fer sont destinés à rendre au pays, et
•' que l'on n'ait pas mis ces deux compagnies sur le même
' pied que celles indiquées dans la première des dites Ré-
" solutions " " '^

V
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L'octToi accordé au Chemin de Lévis et Kcnnébec étant

aussi jugé tout à fait insuffisant, M. Lanjrplior pioposa d'a-

jouter les mots suivants à l'amendement de M. Lal'ramboise:
" Et, de plus, que cette Chambre regrette aussi que l'im-
" mense importance du Chemin de Lévis et Kennébec n'ait
•' pas été appréciée à sa juste valeur."
Ce sous-amendement lut perdu par contre 2f), et l'amen-

dement de l'Hon. M. Laliamboise le lut également par 10

contre 25. ;; .'mi*' «,;-,•'; .•,•..)- 'r.f;i f,.v..

M;^'

QUATRIEME SfcSSlON,
:.]'

j

'4 *) ', /

-V' '• No. 35. — E(JI1AN(ÎE DKS TANNERIES. '
'

Tout le monde connaît un peu la fameuse affaire don Tan-
neries. La Province possédait, près de Montréal, une ma-
^nili(]^uc propriété de 25 arpents en superticie. Dans le mois
de juillet dernier, le bruit se répandit tout-à-coup que le

gouvernement venait d'échanger cette propriété contre une
autre située à deux milles plus loin et valant $100,000 de
moins. Bientôt M. Irvine, un des Ministres, après avoir pris

connaissance de l'affaire, reconnut qu'il ne pouvait, sans
compromettre son honneur, rester dans une administration
dont certains membres avaient trempé dans la fraude qui
avait donné naissance à cet échange ruineux. M. Ross, un
autre Ministre, suivit peu. après son exemple, et fut imité

par M. Robertson quelques semaines plus lard. M. Fortin en
lit autant. Il ne restait plus que MM. Ouimet, Archambault
et Chapleau. Ceux-ci se cramponnaient au pouvoir avec une
ténacité extraordinaire, mais bientôt il leur fallut céder
devant le torrent d'indignation qu'avaient déchaîné les dé-
tails de l'aJfFaire que l'on commençait à connaître.

Jl était bien évident'qu'il avait été commis une fraude
gigantesque, que la Province en avait été victime, et qu'elle

y avait perdu au moins $100,000. On accusait publiquement
MM. Archambault, Ouimet et Chapleau d'avoir été com-
plices de cette fraude, qui avait eu pour auteurs M. Mid-
dlemiss, un courtier de Montréal, et M. Dansereau, un des
propriétaires de la Minerve, principal journal conserva-
teur de Montréal. Comme preuve, on citait le fait que

>'•
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M. Ouinaet avait trompé se8 collègues sur la distance de
cette proprif'té avec, Montréal, (pie M. Cliaplcau ^tait l'ami

le plus inhmo do M. Dansercavi, oÀ. que, sur les $48,000 que
M. Dansorcau avait obtenues pour sa part des $100,000
vjlécs à la Province, il avait do suite payé $8000 à M.
Archamhault.

C'est dans ces circonstances que l'administration de Bou-
chervillc l'ut iormée. Née do 1 affaire des Tanneries, com-
posée d'hommes dont plusieurs n'auraient jamais pu rêver
seulement de devenir Ministres, si co marché n'eût pas rendu
impossibles les seuls hommes du parti conservateur q^u'on

pouvait appeler au pouvoir sans paraître lairo une plaisan-

terie ; iî semble que la première idée, comme le premier
devoir de la nouvelle administration, devait être de prendre
do suite les mesures nécessaires pour laire restituer à la Pro-
vince la majLçniiique propriété dont (îlle avait été Irinduleu-
sement dépoe«édéo. Si cette idée n'était pas venue sponta-
nément aux Ministres, d'ailleurs, elle leur l'ut suggérée de
suite par les journaux qui avaient à cœur l'honneur du pays.

On s'attendait donc à voir, d'un moment à l'autre, le gou-
v'^ernoment intenter des poursuites pour l'aire annuler
l'échange. La chose était urgente : M. Middlemiss qui les

craignait, avait déjà commencé à diviser la propriété en lots

à bâtir, et s'était mis à la vendre er ^.étail. C'était un excel-

lent moyen de garder le produit d ^'raude. Car, outre que
des jurisconsultes distingués éta».-,^ d'opinion qu'on n'au-

rait plus le droit de reprendre les lots vendus à des ache-

teurs de bonne loi, il y aurait eu une véritable iniquité à
venir dépouiller plus tard des personnes induites en erreur,

qui auraient cru les titres de M. Middlemiss parfaitement
légitimes, en voyant que le gouvernement ne faisait rien

pour les faire annuler.
Cependant le mois de septembre, le mois d'octobre et le

mois de novembre se passèrent, sans que l'administration fît

rien pour reprendre la propriété de la province. A l'ouver-

ture du Parlement, le 3 décembre,* les ministres n'avaient

pas encore songé à s'occuper de ''atlaire. Si la province
réussit à reprendre la propriété, on peut dire que ce n'est

pas à eux qu'elle le devra, car ils ont laissé à M. Middlemiss
tout le temps nécessaire pour mettre à l'abri les $100,000
qu'il avait l'ait perdre à la province. Rassurés par l'appui

que leur a donné, pendant la dernière session, une majorité

servile gagnée avec des promesses de places ou de subven-
tions, ils n'auraient probablement rien fait et, pour ne pas

Sf
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mécontenter les Ministres prévarica.eurs dont ils sont les

protégées et sans lesquels ils ne ticM Iraient i^usdeux minutes,
pour ne pas l'aire perdre ses i|4H,000 h M. Diinsereau (jui est

leur meilleur appui dans la presse au moyen de la Mincrm:
qu'il possède et du Cinadien qu'il dirii^e et subventionne, ils

auraient laissé M. Middlemiss gardor en paix lo bien ma!
acquis, si nous ne devions pas avoir prochainement des
élections. Mais, ayant à choisir entre la crainte de la phalantço
des Tanneries, et la frayeur que leur inspire l'arméo d«'

l'opposition, ils se sont exécutés, et, dernièrement, ils ont
intenté une action pour faire annullor l'échange.

Un semblable retard à faire rentrer la l'rovincc dans ses

droits, constituait une né^li<:fence coupable et méritait con-
damnation de la part de la Chain '.ircî. Aussi, le 7 décembre,
lorsque vint la discussion du i)aragraphe de l'adresse en
réponse au Discours du Trône qui avait trait à l'atiairo des
Tanneries, M. Joly proposa l'amendement suivant :

" Mais il est de notre devoir d'informer Son Excellence
" que nous regrettons que les Conseillers de Son !!]xcell«'nce

" n'aient pas pris de suite des procédures tendant à Tannu-
" lation du dit échangç."

11 n'y a p ; un honnête homme, conservateur ou libéral,

qui oserait >)utenir que cet amendement n'était j)as fondé,

et qui viendrait dire que ce n'était pas un devoir impérieux
pour le gouvernement do faire de suite annuler l'échange.

Cependant l'amendement de M. .loly a été rejeté par un
vote de 35 contre 25.

Le 11 décembre suivant, il fut nommé un comité pour
s'enquérir des circonstances de cet échange. Le comité,
composé de Messieurs Joly. Church, liachand, Trudel et

Verreault, après avoir entendu un nombre immense de
témoins, présenta le rapport suivant, le 2U lévrier dernier ;

Assemblée Législative, -ii.;;' h -' >:

'i /,._ ;
,-:i-, Québec, ce 20 lévrier, 1875.

Onzième rapport du Comité Spécial choisi pour s'enquérir

de la question de l'échange de la propriété du gouvernemeat,
situé dans le village de Saint-Henri des Tanneries, près de
Montréal, etc.

1. Durant le cours de cette enquête Votre Comité a examiné
au-delà de cent quarante témoins, dont les témoignages se

trouvent annexés aux présentes, avec un grand nombre de
documents produits pendant l'enquête par les témoins ou

1
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sur l'ordre du L'imité ; et en terminant se s travaux, il est

heureux de déclarer que les services de MM. Ritchie et

Loranger, comme conseils de Votre Comité, lui ont été
grandement utiles dans la conduite ds cette enquête.

û. Votre Comité est d'a'T-is que la preuve, nonobstant
qu'elle soit jusqu'à un certain degré dubita:tive et contradic-
toire, établira en définitive, queJa propriété des Tanneries
vaut de soixante à cent mille piastres plus cj[ue la partie do
la ferme Leduc qui a été cédée par contrait à la Province
de Québec.

3. En outre, votre Comité est dWis que, dans le cours du
mois de juin dernier, John Eoilo Middlemiss, de la cité du
Montréal, détenteur d'une promesse de vente de la ferme
Leduc, eut l'idée d'échanger une partie de cette ferme contre
la dite propriété des Tanneries, et, aliu de réussir dans son
projet, il s'assura les services de C. A. Dansereau, de la dite

cité de Montréal, dans le but de tirer avantage de l'influence,

3UC, di^ns sa pensée, le dit Dansereau devait avoir auprès
es n nistres, en sa double qualité d'ami politique et do

journaliste.

Que le dit Clément Arthur Dansereau s'est prêté à cet

arrangement, et, de fait, s'est servi de son influence auprès
des dits ministres pour les amener à consentir à cet échange
avec le dit John Éollo Micldlemiss, au bénéfice, personnel
du dit Middlemiss et du dit Dansereau, et au détriment de
la Province, et que la somme de quarante huit mille piastres,

qui a passé des mains d'i dit .Middlemiss, en celles du dit

Clément Arthur Dansereau,—que les dites parties dans leurs

dépositions ont représenté comiLie étant de la nature d'un
prêt,—mais que vol^re Comité ne croit pas que la tranis-^ction,

soit telle que représentée par eux..

4. Que Votre Comité transmet à Votre Honorable Chambre
la dite preuve, qui aura pour eftet de faira connaître à cet

Chambre la manière dont le dit Clément Arthur Dansereau
a fait le dit échanpre, la part que les dJff'érentR membres du
dit dernier Gouvernement, y ont prisB;, et la responsabilité

de chacun d'eux. Et considérant tous les faits et toutes les

cir^ronstances qui s^. rapportent '^u dit échangu. Votre Comité
recommande qu'il soit pris immédiatement des procédures
légales pour faire annuler le dit échange.

Le tout rcspectueusomont soumis.

L. RuGOLES Church,
"

Président'

\\
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Ce Rapport est le Rapport d'un Comité choisi par une
Chambre oii le Gouvernement Ouimet comptait une majorité
très considérable, dans la dernière session qui a précédé sa

résignation.

Sur les cinq membres da Comité, il n'y avait que deux
membres appartenant à l'Opposition, MM' Joly et Bachand.
Les trois autres étaient l'Hon. M. Church, Procureur-Général,
l'Hon. M. Trudel et M. Verreault. Il est donc impossible
d'attribuer la décision du Comité, qui condamne unanime-
ment, et sans équivoque, la transaction des Tanneries, et

recommande qu'il soit pris immédiatemeHt des procédures,
pour la faire annuler, à l'esprit de parti.

Le Rapport est-il bien fondé sur la preuve ?

Quant à la différence dans la valeur des propriétés, il est

'clairement établi pai l'enquête que le terrain des Tanneries
valait beaucoup plus que cette partie du terrain Leduc qui
a été donnée en échange par M. ,T. R, Middlemiss au gou-
vernement. L'estimation de |60,000 à $100,000 comme étant
la plus value du te*^ain des Tanneries, est le résultat d'un
compromis évident entre les différents membres du Comité.
La preuve est, ù première vue, très-contradictoire, surtout

grîice au mode de défense (ou d'explication, si l'on préfère),

adopté par l'Hon. M. Ouimet, qui évite, autant que possible,

de comparer les deux propriétés quant à leur valeur pécu-
niaire, pour ne s'occuper que d'établir laquelle des deux
était la plus propre, par ses dimensions, son isolement et sa
position, à l'érection de plusieurs hôpitaux. L'on remar-
quera, en effet, que la plupart des témoins qui donnent une
grande valeur à la propriété Leduc, et en certains cas la

considèrent comme valant autant que celle des Tanneries,
se basent surtout sur les avantages présentés par la pro-
priété Leduc pour y établir des hôpitaux, et ne se pré-
occupent pas de la différence dans la valeur pécuniaire de.

deux propriétés.

M-^is tous ces avantages, pour l'établissement d'hôpitaux,

que présente indubitablement la ferme Leduc (et que pré-

sentent aussi beaucoup d'autres ei droits, situés dans diffé-

rentes parties de la Province), disparaissent devant un
obstac^*» qui les r.nnuUe tous, aux yeux d'iiommes pratiques,

comme les Gouverneurs de l'Hôpital Général et les nom-
breux médecins qui le fréquentent, et dont les témoignages
se trouvent annexés au Rapport : c'est r^hignenienide Montréal.

En pesant les dépositions avec soin, de manière à donner
à chacune sa justs» valeur, l'on verra que, comme le dit dans.
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son iémoignag-c M. Louis Beaubien, le député d'Hochcla^a.

que l'on ne peut pas soupçonner d'hostilité envers le minis-

tère Oùimet, la Province n'a pas perdu moins de cent mille

piastres, par l'échange. -,;=w, ;.- ^m^^ • -

Au reste, voici des laits pour le prouver :

Le 19 mars 1874 Walter Munson Rice achète la moitié de
la ferme Leduc pour $10,000, et le 30 juin, il acquiert la moitié

(en vertu d'une promesse de vente à lui consentie le 1 avril

1874) pour $22.000, total $38,000, pour les quatre-vingt
arpents.

Le lendemain, 1 juillet 1874, par contrat passé devant M.
W. F. Lightall, N. r., il vendait toute la propriété Leduc à
John Middlemiss pour $160,000, dont $55,000 doivent être

payés, partie aux Leduc, à l'acquit de W. M. Rice, à cer-

taines époques fixées dans le contrat Quant à la balance de
$105,000 il est déclaré, dans le contrat, qu'elle a été payée
par J. R. Middlemiss à W. M. Rice lors de la passation'du
contrat, mais ils admettent tous les deux, dans leur témoi-
gnage, que J. R. Middlemiss n'a véritablement payé à W.
M. Rice que $8,000 sur ces $105,000 ; ainsi, toute la pro-
priété Leduc n'a coûté à J. R. Middlemiss, le 1 juillet 1874,

(jue $03,000, c'est-à-dire $97,000 de moins que ne le com-
porte l'acte.

Le même jour, 1 juillet 1874, J. R. Middlemiss en échange
la moitié avec le gouvernement, contre le terrain des Tan-
neries, qu'il rjevond dans le courant du même mois, comme
suit :

Tin tiers le 7 juillet 1874 pour $57,500
Un tiers le 10 juillet 1874 pour 00,00O

Un tiers le 31 juillet 1874 pour 74,497 /

.Total... $191,997
''''"

De cette somme de $191,997 pour laquelle J. R. Mid-
dlemiss a vendu le terrain des Tannerie*!, l'on doit déduire ;

lo. Les $3,598 que l'Hon. M. Archambault aurait dû, s'il

s'était coni'ormé à l'ordre en conseil, laiio payer à J. R.
Middlemiss, le 1 juillet dernier, lors de l'échange, et que M.
Middlemiss a bien voulu payer plus tard.

2o. Les $20,000 que M. Middlemiss dit, dans son témoi-
gnage, lui avoir été réclamées par les Révérendes Dames de
l'Hôtel Dieu de Montréal, pour commritation de leurs droits

sur le terrain des Tanneries, quoiqu'il ne les ait pas encore
payées.

\
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Ces doux sommes, formant un total de #28,508.00 doivent
être retranchées des 1191,997.00, ce qui laisse une balance de
$168,399.00 comme produit de la vente du terrain des Tan-
neries par .T. R. Middlemiss, outes les charges auxquelles
il pouvait se trouver sujet, acquittées.

M. J. R. Middlemiss a payé à W. M. Rice $63,000.00 pour
les quatre vingts arpents de la terre Leduc ; admettant,
comme il est généralement prouvé, que les quarante arpents
donnés en échange au Gouvernement valussent plus que
les quarante arpents gardés par J. R. Middlemiss (même le

double) ; ils vaudraient alors les deux tiers de Ja somme de
$03,000.00, soit $42,000.00, qui, déduits des $108,399 ^i-dessus,

laissent une balance de $126,399.00 qui représente la diffé-

rence s ntre la valeur des deux terrains ainsi qu'établie par
les ventes actuellement faites.

Ce calcul, dont on pourra vérifier l'exactitude, en référant
aux actes de vente produits avec le Rapport, donne gain de
cause à ceux qui soutiennent que le terrain des Tanneries
valait au moins $100,000.00 de plus q^ue le terrain reçu en.

échange par le Gouvernement, et laisse encore une marge
de $26,399.00 en leur faveur.

Quant à la manière dont la transaction a été conduite, par
Messrs. J. R. Middlemiss et C. A. Dansereau, et le rôle que
celui-ci a joué, la preuve supporte, en tous points, la déci-
sion du Comité.
La fameuse lettre de M. P. A. Dansereau du 4 août der-

nier, produite avec le Rapport, peut être considérée comme
son plaidoyer. En voici que <]Uos 4»xtraits, qui montreront
sur quel terrain M. l)ansero:ui a jagé à propos de placer sa
défense :

" Tout ce qu'on a dé. m sujot <1n dépôt do #';" 00 est
" un tissu d'erreurs."

' Je déclare solennellement » uiutoment <iue p(is un seul
" sou de ce dépôt n'est le fruit de l'é harige d« iTrain conclu
•' entre le Gouvernemei'.t Local et M. Middlemi ni pour
" moi ni pour «faulres.^'

" Cette dénégation est absolue, formelle, ein nlrlr, et s'étend à
" toutes espèces de suppositions."

•' Je sais qu'aucun point de l'affaire n'échappera à l'on-
" quête sévùre qui doit avoir lieu, et je sais, dè> ujourd'hui,
" qu'avant trois mois, tout mensonge que jo rais inventer
" maintenant, serait dévoilé et mis à nu."

" CPest sous l'empire île cette responsabilité, avec le sentiment de
" lafausse position quune mauvaise explication ferait rejaillir sur
" moi, que je réitère ma dénégation la plus formelle."
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" Quant aux $48,000.00 restant, ce sont doux chèques, l'un

" de $40,000.00 et l'autre de $8,000.00 de MM. Bond à J. R.
" Middlemiss ; raais ils sont à mon crédit par suite d'une
" transaction parfaitement honorable et régulière, puisque
" M. Middlemiss est le détenteur d'un billet promissoire de
" $50,009.^0 à six mois, do moi-même, endossé par une per-

" sonne parfaitemenf responsable, comme la chose sera ftablie à
" renquêter

" Je ne nie pas avoir présenté M. Middlemiss au gouver-
" nement, par suite de certaines sympathies, que les mêmes
" idées sur l'organisation des agences mercantiles, et contre
" certaines agences mercantiles, avaient créées entre nous."

" Les ministres adoptèrent le projet de M. Middlemiss.
" sans qu'il fût jamais question d'aucune condition ou avan-
" tage pécuniaire, et ce liest qu'une fois que '^affaire parut défi-
" nitivtment décidée par ta passation de l'ordre en conseil, que M.
" Middlemiss, dans le cours d'une conversation sur les spé-
" culations de propriétés, spéculations dont je m'occupe moi,
" m âme assez activement, 7«€ rfiV qu'im service en attirait un
" autre, et qiiil pourrait me faire arriver aux courtiers anglaiSj de
" même que je l'avais fait parvenir aux ministres Je lui

" répondis, que, si je pouvais trouver un endosseur, je profiterais
" certainement de son ofïre, parce que j'avais sous la main
" une affaire des plus importantes, que le défaut de capital
*' m'empêchait de saisir."

" Quelque temps après réchange, M. Middlemiss vint m'an-
" noncer qu'il était content de pouvoir me faire avoir ce
" dont nous avions parlé d'abord en plaisantante

" Je le répète : ce récit sera, Im's de l'enquête, appuyé de point
" en point de témoignages assermentés ou de pièces justificatives."

M. Dansereau comprenait l'importance de cette déclara-

tion; c'est une déclaration solennelle, comme il le dit lui-

même ; il dit que tout mensonge qu'il pourra inventer sera

bientôt dévoilé et mis à nu ; il a le sentiment de la fausse

position qu'une mauvaise explication ferait rejaillir sur lui (pour

employer ses propres expressions).

Et c'est avec ce sontiuiont qu'il vient déclarer que ce n'est

qu'une fois que l'ajff'aire parut définitivement décidée par la passa-

tion de l'ordre en Conseil, quelque temps après rechange, (comme
il le dit plus bas), qu'il reçut les $48,000 de M. Middlemiss,
pour lesquelles il lui donna sou billet à six mois pour
$50,000 endossé par une personne parfaitement responsable, comme
la cfwse sera établie à l'enquête.

\
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M. C. A. Dansereau a pariaitcment compris que, pour
sauver sa position et celle de ses amis, il devait prouver que
cette somme de $48,000, (que le public savait qu'il avait

reçue de M. Middlemiss), était complètement étrangère à

l'affaire des Tanneries
;

qu'il tes avait reçues après Cédiangc et

qu'elles n'étaient qu'un prêt.

Mais, si au lieu de prouver cela, tout le contraire est

prouvé, il se trouve dans cette fausse position qu'une mauvaise
explication ferait rejaillir sur lui, pour employer encore une
l'ois ses propres expressions.

Et qui dira maintenant qu'il no se trouve pas dans cette

fausse position ? Il a admis, sous st;rmcnt, dans sou témoi-
<:çnage devant le Comité, avoir reçu de M. Middlemiss
$8,000, le 23 juin, c'est à dire quatre Jours avant la passation de

l'ordre en Conseil. Cette somme lui fut payée à sa demande,
(voir son témoignage, page 10). N'était-ce pas un à compte,
les arrhes du marché ? Car M, Edvv'ard Laugley Bond dit

que le même jour, c'est-à-dire le 23 juin dernier, il donna à
M. Middlemiss, outre ce chèque de $8,000, que celui-ci déposa
de suite au crédit de M. Dansereau, un autre chèqe de $40,000
qui ne devait être payS qu'après que l'acte serait complété, ce qui
prouve que toute l'affaire des $48,000 a été arrangée avant
l'échange, et non pas après, comme l'affirme solennellement
M. Dansereau, dans sa lettre du 4 août dernier.

Le fait est que l'affaire de l'échange fût décidée, entre M.
Dansereau et les Honorables MM. Ouimetet Archambault, la

veille du 23 juin, comme le dit M. Danseeiau, (page deson
(MM. Ouimet et Archambault) me témoignage) • " Ils

'* dirent en conséquence, le 21 ou le 22, qu'ils avaient réfléchi
" à l'affaire et qu'ils étaient d'avis qu'elle fût faite." et plus
loin, (page 20) il ajoute :

'• Le 21 ou le 22 juin, je ne sais pas
" exactement le jour, j'avais reçu définitivement des Hono-
" rab'es MM. Ouimet et Archambault, la réponse que le plan
" d'échange en ce qui les concernait, était accepté. Je rap-
•' portai la chose le soir même du 22 à M. Middlemiss qui ne
" pouvait !e croire." Et ce n'est pas étonnant, car c'est seule-

ment le 20 juin que, pour la première fois, l'affaire fût pro-
posée à l'Hon. M. Ouimet. Il est vrai que M. Dansereau en
avait parlé à l'Hon. M. Chapleau un peu avant.

De plus, M. C. A. Dansereau a été obligé d'admettre, de-

vant le comité, que le billet de $50,000, qu'il disait si solennel-

lement avoir été endossé par une personne parfaitement responsable,

n'était endossé par personne.
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Après une preuve aussi écrasante, ce ne sont pas les ex--

plications pleines de réticences, données par M. Dansereau
au sujet du paiement (lu dit billet de $50,000, à son échéance,
qui feront croire à personne que la transaction des $48,000,
entre MM, Dansereau et Middlemiss, était de la nature d'un
prêt, et le Comité a refusé de le croire. :hy^^i^ MàM-
Outre les $48,000 reçues par M. Dansereau, il devait, d'a-

près le témoignage de M. J. R. Middlemiss lui-même, avoir
la moitié des proHts nets de la partie de la ferme Leduc
gardée par M. Middlemiss. ... . „..>«..,.^.; „, .^ .«fn

Les prolits de M. Dansereau dans cette affaire paraissent
extraordinaires, mais il faut se rappeler le rôle important
qu'il a joué, comme il le dit lui-mêjue dans son témoignage,
page 18 :

" M. Midd/cmiss n'avait été pour prcxque rien dans
" louie fa transaction.

"

Mais il est temps de laisser là Messieurs Dansereau et

Middlemiss, pour s'occuper d'une autre question : la res-

ponsabilité des différents membres du Cabinet Ouimet dans
l'affaire des Tanneries. ji .•/.

M. Joly proposa l'amendement suivant au Rapport :

" M. Joly propose en amendement que le paragraphe 4
soit suj^primé et remplacé par le paragraphe suivant :

Votre Comité considère que sa tâche serait incomplète et

qu'il manquerait au devoir dont il a consenti à se charger,

s'il terminait son rapport sans se prononcer sur l'innocence
ou la culpabilité des membres du cabinet qui a conclu
l'échange des Tanneries. . \ , \..^ ,

Votre Comité ne peut pas éviter cette responsabilité en se

retranchant derrière l'excuse qu'il lui est impossible d'en

venir à aucune conclusion sur ce point.

Votre Comité est d'opinion :
- i,

1. Que les Honorables Messieurs Ouimet et Archàmbault
ont fortement contribué au succès de la conspiration orga-

nisée par Messieurs Dansereau et Middlemiss.
2. Qu'il ne parait pas, d'après la preuve, que l'Honorable

M. Chapleau ait pris une part active dans la conspiration,

mais Votre Comité est d'opinion qu'il en connaissait l'exis-

tence et l'a encouragée.
3. Que, quant aux collègues dé ces Honorables Messieurs,

l'Honorable M. Robertson, qui était en Angleterre, est resté

étranger à toute l'affaire, et que le seul reproche que l'on

puisse redresser aux Honorables Messieurs Irvine, Fortin et

Ross, c'est d'a\ oir eu assez de confiance dans leurs collègues

de Montréal, pour se laisser guider complètement par eux,

^

\V
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dans l'aftaiTe de l'échange des Tanneries, et que l'Honorable
M. Irvine a fait tout en son pouvoir pour arrêter la transac-

tion dès qu'il a pu en soupçonner la nature, mais sans succès.

Considérant toutes les circonstances. Votre Comité conclut
en recommandant respectueusement que des procédures

^ soient intentées de suite devant les tribunaux, pour l'aire

\m • annuler l'acte d'échange du terram des Tanneries."
Cet amendement, appuyé par Messieurs Joly et Bachand,

fut mis de côté, par un sous-amendement do M. Verreault.

Voici ce sous-amendement :

" Que le dit amendement do M. Joly ne soit pas adopté
pour les raisons suivantes :

Que la poursuite recommandée par la motion principale

fournira une nouvelle occasion de découvrir d'autres faits

et de les faire juger par une cour de justice,—que ce comité
n'a reçu aucune instruction de la part de la Chambre de

' faire rapport sur la responsabilité individuelle de chacun

,y
des membres du ci-devant gouvernement, et que le temps
dont le comité peut disposer étant limité, et que les travaux
de la session sont terminés, et que la Chambre n'attend plus
que le rapport de ce Comité pour être prorogée, et considé-
rant de plus, que toute conclusion précipitée et imparfaite
pourrait produire les résultats les plus dommageables aux
dits ministres, ce comité est d'opinion qu'aucune décision
sur la responsabilité individuelle des dits ministres ne soit

exprimée dans ce rapport ; mais que les témoignages soient

mis devant la Chambre, et la question laissée à la considé-
ration calme et approfondie des membres de la Chambre et

du peuple de cette province."
L'amendement à l'amendement fut alors emporté sur la

çf division suivante :

Pour :~L'Hon. M. Trudel et M. Verreault.
Contre :—MM. Joly et Bachand.
Le Comité étant également divisé, le président l'Hon. M.

Church, vota dans l'affirmative.

La majorité du Comité a-t-elle eu raison ou tort de rejeter

l'amendement de M. Joly, et d'adopter celui de M. Verreault ?

Ceux qui se donneront la peine de lire les remarques sui-

vantes y trouveront peut être les matériaux nécessaires pour
baser leur opinicu sur ce point.

Quant au devoir du Comité de se prononcer sur la res-

ponsabilité des anciens ministn's, s'il lui était possible de
former son jugement sur ce point, ce devoir paraît tellement
clair, <j\;'il serait futile de le 4isciiter ici. Si le Comité après
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denx moip d'études non interrompues, ne peut pas se former
une opinion, est-ce le public, qui n'aura jamais la patience
d'étudier cet immense dossier, qui pourra s'en lormor une ?

Et la Province toute entière veut savoir à (|Uoi s'en tenir
;

c'est avec un sérieux désappointement qu'elle a dû recevoir

le rapport du Comité.
Il ne faut pas perdre de vue, en considérant cette question,

que les seuls témoignages (ou du moins les principaux) sur
lesquels l'on puisse se baser, pour découvrir l'innocence ou
la culpabilité des anciens Ministres sont ceux les anciens
Ministres eux-mêmes et de MM. Middlomiss et Dansereau,
c'est-à-dire, de témoins que l'on peut à peine considérer
coKime témoins désintéressés. Malgré cette dilliculté, tout

homme impartial, qui étudiera la preuve avec soin, en vien-

dra à la conclusion que trois des anciens Ministres, les Hons.
MM. Ouimet, Archambault et Chapleau, ont eu connaissance
des manœuvres de M, Dansereau

;
que leur position officielle

leur faisait un devoir impérieux d'arrêter ces manœuvres,
mais qu'au lieu de les arrêter, ils les ont aidées et encouragées,
à des degrés différents.

; Ces messieurs ont essayé de donner à la transaction une
tournure parfaitement innocente. Leur point de départ est

la demande du terrain des Tanneries, faite par l'Hôpital

Général de Montréal, pour y établir un ou des hôpitaux, et

entre autres, dit-on, un pour les varioles.

Ensuite, viennent les remontrances supposées des catho-

liques, contre l'octroi de tout ce terrain à uUe institution

protestante. (Aucun témoin n'a prouvé qu'il y ait eu des
plaintes sérieuses, et n'a pu citer un seul nom, voir témoi-
gnage de M. Dansereau page 1.)

Une fois parti sur cette pente, ces messieurs trouvent tout

naturel d'accepter un terrain assez grand pour mettre deux
hôpitaux, l'un catholique, l'autre ï)rotestant, et assez isolé

pour traiter les varioles, sans danger pour le voisinage, et

l'échange est fait.

Qu'y a-t-il de blâmable dans tout cela, demande-t-on ?

L'échange a été proposé vers le 24 juin (Dansereau page
8) à l'Hon. M. Ouimet. Far qui l'échange lui a-t-il été pro-
posé ? Par M. Dansereau.
Le même printemps, vers le commencement de mai,

(témoignage de M. Ouimet, page 2), M. Dansereau avait

demandé à M. Ouimet de lui vendre le terrain des Tanne-
ries ; M. Ouimet a refusé. Quand on demande à M. Danse-
reau leg motifs de ce refus, il répond (page 1 de son témoi-

^

r.w
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gnago) :
*' Parca que, en premier lieu, célail moi qui le itenunn-

dais. " V , .

Que de commentaires l'on pourrait faire sur cette réponse !

mais passons outre.

M. Ouimet, dont le devoir*, comme premier Ministre, était,

avant tout, de protéger la propriété publique, même contre
les plus zélés et les plus iniluents de ses partisans, M. Ouimet
se trouvait mis sur ses gardes par cette première demande.
11 rcl'uso la première oilVe que M. Dansereau lui lait, en son
propre nom, {parce <i?ie c'était lui, M. Dansereau, qui lafaisail),

et il accepte la seconde oilre que M. Dansereau lui fait au
nom dune personne qui lui était alors inconnue.

Plus tard, quand, une fois l'échange consommé, la Pro-
vince entière s'émeut, et les reproches commencent à s'éle-

ver de tous côtéi^ l'un des collègues de M. Ouimet, l'Hon.

M. Irviue, lui demande (page 200 de la version anglaise du
témoignage), si M. Dansereau avait quelque chose à faire

avec l'échange, et M. Ouimet lui répond qu'au meilleur de sa

connaissance, M. Dansereau n'avait rien eu à/aire avec t'échange.

Cependant l'Hon. M. Ouimet (page G) dit qu'il est sous
l'impression que M. Dansereau est la première personne qui
lui ait parlé de l'échange, et M. Dansereau (page 18) dit
" que M. Middiemiss n'avait été pour presque rien dans toute la

" transaction," et plus bas, dans la même page, il explique la

hâte avec laquelle la transaction a été conclue, en termes
qui démontrent quelle part importante il a prise dans toute

cette aifaire, et que les ministres ne pouvaient pas ignorer.

Voici ses paroles : " Au point de vue du Gouvernement, il

" n'était pas nécessaire de mettre tant de hâte ; mais prenant
*' comme fait réel que Middiemiss était propriétaire du ter-
" rain qu'il ollrait, ni l'Hon. M. Archambault, ni moi n'avons
" vu d'objection à compléter immédiatement ce qui pouvait
" se compléter de suite, surtout quand un retard me causait à
" moi-même personnellement beaucoup d'inconvénients, parce que
*' je prévoyais que si l'affaire avait été remise à un mois, par
" exemple, après le retour de M. Archambault, il m^aurait fallu
' revenir de Cacouna, ce que Je ne désirais nullement.

"

Ainsi, c'est parce qu'un retard aurait causé beaucoup d'in-

coniénients à M. Dansereau, personneUement, que la transaction

a été tellement hâtée.

Comment est-il possible, que ceux des ministres, (jui

voyaient M. Dansereau se donner tant de peine pour faire

réussir cette affaire, aient pu croire .qu'il n'était pas directe-

. ment intéressé à son succès ?
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'Et s'ils l'ont cru, quelle opinion devons-nous nous former

de leur conduite V L'Hon. M. Ouimet lui-même nous donne
la réponse à cette question (page 7 de son témoignage). A la

question :

'• Quand M. Dansereau en a parlé (de l'échange),
" saviez-vous qu'il voulait s'en occuper pour réaliser quel-
" que bénéfice, pour lui-même ou son établissement ? M.
Ouimet répond :

" Si j'avais su pareille chose alors, et que
" j'eusse participé à une telle action, c'eût été un vol de ma
"part."
A la page suivante, M. Ouimet dit que, s'il avait eu con-

naissance qu'une somme de $48,000 avait été payée à M.
Dansereau " et si je l'avais m«me soupçonné, il aurait été de
" mon devoir de prévenir le gouvernement, et je n'aurais
" cerlainement pas permis une telle chose. "

.

Sans connaître le montant exact que M. I)ansereau devait
recevoir pour ses services dans la transaction, il est impos-
sible que l'Hon. M. Ouimet n'ait pas su,om au moins soupçonné,

qu'il devait en profiter ; dans ce cas, il aurait gravement
manqué à son devoir de Ministre, devoir dont il comprend
et décrit si fortement lui-même les responsabilités.

L'amendement de M. Joly dit que les Honorables MM.
Ouimet et Archambault ont fortement contribué au succès
de la conspiration organisée par MM. Dansereau et Middle-
mies. ^' ;-;.. '•

La preuve supporte-t-elle cette assertion ?

Le 23 juin. M. Ouimet écrit à M. Irvine une lettre qui se

trouve dans .e témoignage de celui-ci (page 194), et où l'on

trouve les passages suivants :
" On nous propose de faire

" un échange de ce terrain (les Tanneries) qui n'a que vingt
" arpents, pour un autre qui se trouve à un demi-mi/le plus loin,

" dans une belle position. On nous donnera quararde arpents
** pour nos vingt." Et plus bas: " Archambault et Chapleau
" sont en faveur de l'échange.

"

Il aurait fallu que l'Hon. M. Irvine se méfiât beaucoup de
son chef et de ses deux autres collègues de Montréal, pour
ne pas prendre leur parole sur des informations de cette

nature, au sujet de deux propriétés, situées à Montréal, et

que lui, résidant à Québec, ne connaissait pas.

Aussi, voici M. Irvine sous la fausse impression :
'"

lo. Qu'il n'^r a qu'un demi-mille entre les deux propriétés,

au lieu d'environ un mille et demi, par les seules voies de
communication alors existantes.

2o. Que le terrain des Tanneries n'a que vingt arpents, et

que, par conséqueiit, en en recevaîit quarante^ le gouverne-

\\
V
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ment reçoit le double, tandis qu'il est établi que le terrain

des Tanneries a vin'^l'cinq ar//cnts el frais (/unrls, dont fc double
serait cinquante-ei-un arpents et demi, et non quarante.

^ /, i

Tl faut même remarquer que, griVce à la réserve des
soixante pieds de largeur sur toute la longueur de vingt ar-

pents, pour un chemin, introduite dans le contrat d'échange,
sans aucune autorisation, par M. Archambault, le terrain du
gouvernement sur la ferme Leduc s'est trouvé réduit à
environ trente-quatre arpenta, ca qui ne fait que huit arpents et

trois quarts de différence dans la superficie des deux terrains.

Malgré la dernière clause de l'acte d'échange du 1er

juillet 18T4, qui montre clairement que cette réserve a été

faite en faveur de M. Middlemiss, l'on a essayé d'établir, par
quelques témoins, que ce chemin serait d'une grande utilité

f)our le gouvernement. Il n'en a aucunement besoin pour
es hôpitaux. Coiiîme le dit, en propres termes, l'acte

d'échange, cette réserve est faite :
*' pour permettre aux

" propriétaires actuels et futurs du résidu des dits Nos. 1G8
" et 169 de communiquer à leurs terrains, " (cette partie de
la ferme Leduc conservée par Middlemiss), " à la charge
" néanmoins, par ces derniers, de clôturer le dit chemin qui
" sera ainsi ouvert sur le dit terrain, et d'en entretenir la
" clôture à perpétuité, à leurs frais et dépens. "

Ce qui n'était que juste, puisque c'était eux qui devaient
profiter du chemin.
Quand la question vient devant le Conseil, les 20 et 27

juin, l'opinion que M. Irvine a dû concevoir à la suite de la

lettre de M. Ouimet, en date du 23 juin, est confirmée par
es explications de M. Ouimet, qui dit, entre autres choses,

que les deux terrains sont de valeur égale, et qui donne à en-

tendre qu'il n'y a pas d'objection sérieuse de la part des
gouverneurs de l'Hôpital-Général. (Voir les témoignages de
MM. Hart, .Tudah, et dos autres gouverneurs et médecins de
l'Hôpital-Grénéral, qui prouvent le contraire).

M. Irvine accepte avec conliance les représentations de
son chef, et consent ù l'échange.

Les Hon. MM. Fortin et Ross acceptent ces représenta-

tions avec la même confiance, et donnent leur consentement
à l'échange i'Hon. M. Ilobertson était absent en Angle-
terre.

L'Hon. M. Fortin résume son témoignage en ces termes :

" J'ai déjà dit et je le répète, que l'impression qui m'est
" restée au Conseil, des paroles de l'Hon. M. Ouimet, e*est

" qu'il n'y avait qu'un demi-mille de distance entre les deui;;
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jamais entondu parler

" proprirtéft ; 2o. Qno lo8 propriétés étaiont d'une valeur
" éffalc ou à peu près é<^ah'..

"
>

L'Hon. M. lioss déclare devant le Comité que, sur les

informations données au Consiul le 20 juin, par Messieurs
Ouimet et Archamhault, et agissant do conliance sur ce que
lui disaient ses coUèt^ues du district de Montréal, qui avaient

visité les terrains, entre autres choses :
" Que les deux terrains

" fitaient (tég;ale valeur ou à peu près " il a consenti à l'échcnge.

On verra même, dans le témoignage de l'Hon. M. Fortin,

qu'il a averti ses collègues, au Conseil, que si les deux
propriétés n'étaient pas d'une valeur égale, et s'ils n'étaient

pas en état de le prouver, le gouvernement se mettrait dans une
position ditikile.

Dira-t-on, après cela, que MM. Ouimet et Archamhault
n'ont pas l'orti'ment contribué au succès de la conspiration

organisée par MM. Dansereau et Middlemiss V

Ce sont principalement les représentations laites par l'Hon.

M. Ouimet qui ont décidé ses collègues à passer tordre en

Conseil. C'est seulement en vertu de cet ordre en Conseil
que la transaction des Tanneries a pu avoir lieu. Sans cet

ordre en Conseil, la Province n'aurait jama
de l'échange des Tanneries.

Si l'Hon, M. Ouimet a tait passer l'crdre en Conseil, c'est

l'Hon. M. Achambault qui a été seul chargé de l'exécuter,

parce que ses collègues avaient pleine conliance dans sa

longue expérience proi'essionnelle.

Nous allons voir maintenant comment il a justifié la haute
opinion que ses collègues avaient de ses talents, et il est

impossiMe de le suivre dans cette tiunsaction, sans être

frappé de stupeur, en voyant la manière dont un Notaire
d'autant d'expérience que lui s'y est pris pour conduire
une affaire aussi importante.

Quelle raison y aA^ait-il pour hâter tellement la passation

de l'Acte d'échange ?

L'ordre en Conseil a été passé à Québec le 27 juin dernier,

un samedi.

Le lendemain matin, dimanche, à Montréal, l'Honorable

M. Archamhault donne ses instructions pour la confection

de l'Acte d'échange à M . L. O. Hétu, N. P., (voyez le témoi-
gnage de celui-ci.) ,.,„ ,, ,

Le lundi, 21» juin, est la fête de la St. Pierre.

_ Le mardi, îJO juin, est employé à passer un Acte entre
Gilbert Leduc, propriétaire d'une moitié de la Ferme Leduc
et M. W. Ilice, devant M. F. Lighthall, N. P. Cet acte était

\r

19 c»
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indispensable ponr permottro à MM. Rice de transporter la

propriété de toute la I^'crnu; Jjediic à .1. B. Middlemiss,
comme il l'a lait le lendeinain.

Et nous voici arrivés au jour de ré<lian«j^e, le 1er Juillet

1874. Il n'y a pas eu de temps de perdu jus(ju'ic.i, cepen-
dant; l'on est impatient, et M. Ouimet dit à M. Archam-
bault, (qui arrive de l'Assomption, d'où un téléi^rumme de
M, Dansereau ou de M. Ouimet, il ne se rappelle pas lequel,

l'a fait venir en toute hâte, voir son témoijrnage, pajuce 3) :

*' Il faut en finir avec relie nffnirc «tô.rknnfj^t'. Il y a un Im dr
" spéculaleurs qui h'cu mêlent et t/ui Jlnironl par nuus cmbar-

^'rassert
* ï Paroles prophétiques ! ! !

L'Hon. M. Archamhault, comme il le dit, se mil de mile à

fœuvre, avec tant d'activité que rechange lût conclu le

même jour.
î^M Quelle raison y avait-il pour hâter cet échani^oY II est

vrai que, si l'afl'aire avait été remise à un mois, après le

retour de M. Archamhault de la Matawan, cela aurait oblijçé

M. Dansereau à revenir de Caœuna, <x (pi! il ne désirail nullemenl,

comme il le dit dans son témoignage. ? -

C'est certainement un motif très puissant, pour hâter une
transaction aussi ruineuse pour la province, (et qui n'aurait

jamais eu lieu, çrâce à l'intervention de M. Irvine du 8

juillet, si l'on avait seulement pris le temps nécessaire pour
s'assurer que tout était en règle)—sans attendre que l'ordre

on conseil fût signé par le Lieutenant-Crouverneur,—sans

prendre le temps de voir les titres de M. Middlemiss, auquel
on donne, par l'acte, trente jours pour les produire, et dont
le plus simple examen aurait l'ait découvrir une sim ilation

de prix,—sans prendre le temps d'obtenir le certil'cat du
Kcgistrateur,—sans iirendre lo temps morne de lire l'ordre

en conseil, où M. Archamhault aurait vu qu'une des condi-

tions de l'échange était que M. Middlemiss devait payer
trente cinq louis par arpent, ce qui a été omis dans lo

contrat, et où il aurait vu aussi qu'il n'avait pas le droit de
disposer, en laveur de M. Middlemiss, do plus de six

arpents en superlicie, à prendre sur les quarante que rece-

vait le gouvernement, pour lui permettre d'ouvrir une route

qui ferait communiquer la partie de la Ferme Leduc qu'il

gardait avec le chemin de Lachine.

L'Hon. M. Archamhault, s'il s'était donné le temps de ré-

fléchir, aurait aussi vu que, dans le cas où ce chemin
poavait être utile au gouvernement, il devait prendre la pré-
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caution de faire déclarer dans l'acte que, non-seulement il

serait entretenu, mais aussi qu'il .serait ouvert aux irais de M.
Mid<lleniiss.

Mais toutes ces considérations d'intérêt public s'eflaçaient

devant le jj^rand inconvénient qu'il y aurait eu, pour M. Dan-
sereau, à taire le voyage de Oacouna à Montréal, un mois
plus tard.

Y fivait-il d'autre raison pour hâter Iv passation do l'Acte?

Peut-être que l'on attendait impatiemment la signature de
l'Acte, pour jeter de suite les îondations de plusieurs hôpitaux
sur le terrain Leduc ';?

Non, car h^s deux Leduc s'étaient réservé, par leur» actes

de vente à W. M. llice, la jouissance de leurs terres jusqu'au

moment où ils auraient enlevé leurs lécoltoi?, l'automne pro-

«;liaii., et la jouistsanco de lear,- bâtisses, (qui se trouvent sur

la part du ^(»uveriieuieni) jab<]u'au 1er avril 1875. Dans l'acte

de (lilbert Loduo, il est même stipulé (pour déhnir la jouis-

sance complète que se réserve le vendeur jusqu'à l'automne
de 1874) que l'acheteur :

" aura le droit d'arpenter ladite pro-
'* priété, sans y causer toutefois de dommages, se bornant à.

"
! larcher sur la dite propriété, et à y planter des piquets."

Oeia ne paraît pas donner le droit de construire plusieurs

hôpitaux sur ce terrain, pendant l'été 1874, à moins de
donner une interprétation t'rès-large pu droit de marcher et

de planter des piquets.

Tout homme sensé derap^ndera do?ic d'abord : Pourquoi
rilon. M. Archambault s'' st-il donc tant piessé, jusqu'au

point uo ne ^irendre aucune des précautions que sa grande
expérience, comme Notaire Public, auiait du lui suggérer ?

Il y a evicore un certaifi nombre d'autres questions que
l'ou pourrait luire, et qui méritaient des réponses plus satis-

faisantes que celles qui ont été obtenues jusqu'ici. Par
exemple :

Pourquoi i'hon. M. Archambault se plaint-il, dans son té-

moignage, (jue le dépôt de $50,000 pour garantir le i )uver-

nemont, nit été fait en son nom, disant à plusieurs reprises

que c'était une bêtise, et cependant pourquoi a-t-il télégraphié

lui-même à M. Dansereau, le 3 juillet, qu'il tenait à ce que ce

dfipôt fût fait en son nom,, à la Banaue, ajoutant ; je compte sur

vous à ce sujet ':' (voir le témoignage de M. Dakers.)

Pourquoi l'Hon. M. Arch^tcibault s'est il vanté, le lende-

main de l'échange, des services qu'il venait de rendre au
parti conservateur ? (témoignage de M. O^car Dunn).

Pourquoi l'Hon. M. Archambault a-t-il écrit de sa main

\

tii I i»
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et donné à M Danseroau, le 8 juillet dernier, une quiftance

sous-seing ])rivé, mns dalc ni fâmoins, constatant It; paiement
d'une somme de |8,000.00 due par M. Dansereau à l'tloii.

M. Archambault, et pour laquelle celui-ci avait une hypothc-

auc sur les propriétés du père de M, ])ansereau, en vertu
'un acte notarié, comme de raison,—au lieu de lui donner

une quittance notariée ?

Pourquoi le 14 aiût dernier, après l'avertissement de M.
Irvinc, au commencement de juillet,—après la résignation
de M. Irvine et celle de M. Ross, et sachant que M. Fortin
était décidé, lui aussi, à résigner, mais avait consenti à atten-

dre le retour de M. Itobertson,—après les accusations de
fraude formulées par presque toute la presse, sais acception
de parti,—pourquoi, le 15 août dernier, l'IIon. M. Archam-
bault a-t-il comparu comme représentant de tSa Majesté la

Reine, et a-t-il signé un acte, préparé en entier par M.. Mid-
diemiss, dans lequel lui,. l'Hon. M. Archambault, reconnaît
qu'il n'a été induit " par aucune fraude ou faux exposé de la
" part du dit John R. Middlemissà effectuer le dit échange"

;

et dp.ns lequel acte il a oublié, encore une fois, cotte obliga-

tion de M. Middlemiss, de payer les trente cinq louis par ar-

pent, c'est-à-dire la somme assez ronde de $3,598.00 V C'était

cependant une belle occasion de réparer son oubli, s'il avait

pensé auix intérêts de la Province.

La position de l'Hon. M Chapleau n'est pas la même que
celle de MM. Ouimet et Archambault ; d'après la preuve, il

ne paraît pas avoir pris une part active dans la conspiration

do MM. Dansereau et Middlemiss, mais il en connaissait l'eiis-

tonce et l'a encouragée.
C'est ainsi que l'amendement de M. Joly définit sa posi-

tion ; est-il supporté par la preuve ?

C'est dans le Lémoignage de M. Dansereau, mais principa-

lement dans celui de M. Chapleau lui-même, que l'on trou-

vera la réponse à cette question, et la voici en peu de mots :

M. Dansereau était l'ami intime de l'Hon. M. Ciiaj)leau
;

ils spéculaient ensemble, depuis quelque temps, hiir les

achats de propriétés, à Montréal, et quoique M. Chapleau
crût prudent, après le bruit causé par l'affaire des Tanneries,
do cesser ces spéculations avec M. Dansereau, cependant il

paya, dans les mois de juillet et d'août, le prix de deux acqui-

sitions, faites avant juillet ; l'argent fût avancé par M. Dan-
sereau et remboursé de suite par M. Chapleau.
L'Hon. M. Chapleau savait, lorsqu'il fut question, pour la

première fois, de l'échange, que M. Dansereau, avec lequel il

y
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était concerné dans des «pcculations < n propriétés en juin,

était personnellement intéressé dans l'cchanf^c des Tanne-
ries, et il lui promit de l'aire do son mieax pour supporter sa

demande, s'il était en son poi.voir de le faire. (
" and that,

" for my part, I would do my best to favor his application, if

" it was in my power to do so.
"

Quand tout fut arrangé, l'Hon. M, Chapicau dit dans son
témoignage :

'• M. Danserean me remercia pour l'aide que je

" lui avais donné, et je lui répondis qu'il ne me devait pas
" beaucoup de reconnaissance, comme je ne croyais ixis avoir
" dit dix mots dans toute l'affaire. " Il faut que ces dix mots
aient été dits bien à propos, et que les paroles de l'ilou.

M. ChtHpleau aient eu plus de poids qu'il ne le croyait.

Dans tons les 3as, nous voyous par la lettre de M. Ouimet
à M. Irvine. en date du 23 juin dernier, (ju'à cette épO(jue

M. Chapicau était déjà en faveur de l'ochanj^'e.

Parce qu'il n'a pas été prouvé que les anciens ministres
ont bénéficié de l'échange des Tanneries, ils se trouve des
personnes qui soutiennent qu'ils sont innocents,, et ont été

calomniés. Ces personnes ont une faible appréciation des
devoirs et de la responsabilité d'un ministre de la Couronne.

En résumé, la Province a perdu une somme considérable .

dans l'échange des Tanneries. Mais ce n'est pas la plus
grande perte qu'elle ait à déplorer. L'action qui doit être

intentée pour faire annuler le contrat, aura, il faut l'espérer,

pour effet, défaire rendre à la Province l'argent qu'elle a perdu.
Mais qui lui rendra ».,o trésor si précieux,—la c^* 'iance dans
ses hommes publics ?

Posl-Scripfuni. — Les explications qui précèdent étaient

écrites et en partie imprimées, lorsque le Gouvernement
Local, qui n'avait rien fait depuis la session, s'est tout-à-coup

décidé à agir, et, à la veille des élections, a institué contre

M. Middlemiss une action pour faire annuler l'échange des
Tanneries. La déclaration faite par le Procureur-Gônéral, au
nom du gouvernement, s'accorde parfaitement avec ce que
Ton a lu plus haut, sur la manière d'envisager l'affaire, et sur

le rôle qu'y ont joué les anciens ministres et les antres per-

sonnages qui y ont été mêlés,

Voici cette déclaration ;

*.'/
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Province de Québec,

District de Montréal,
COUR STTPÈRIEtTRË.

nx

L'HON. LeVI RuGGLES CHURCif,

Prooureur-Glénéral,

Pro Reginâ,
' vs.

John Roij.o Mtddlemiss.

A la Cour Supérieure :

L'Hoii. Lovi Rugglos Churoh, du villagn d'Ayliner, dans
le District d'Ottawa, Procim ur-Général de Sa Majesté pour
la Province de Québec, qui procède pour et au nom de Sa
Majesté, se plaignant de John Rollo Middlemiss, de la Cité

»; B v«
^''' ^^ District de Montréal, agent linancier, représente par
sa déclaration.

lo. Que précédemment, savoir à Montréal susdit, le 8

octobre 1837, par et en vertu de deux actes là et alors passés

devant le défunt Mtre Guy, notaire public, l'un desquels
entre William Hallowell et Robert Hallowell, tous deux de
la dite Cité de Montréal, gentilhommes, James Hallowell,
de la ville de Sherbrooke, dans le District de St. François,
et Elisabeth Hallowell, épouse du Révérend docteur John
Bethune, de la dite Cité de Montréal, Recteur de l'Eglise du
Christ, et par lui duement autorisée d'une part, et Charles
N. Montizambert, de la dite Cité de Montréal, et assistant-

yecrétaire civil l'acceptant, acquéreur, en iidéï-commis pour
'f les (commissaires nommés dans le but d'ériger un asile des

aliénés pour le dit District de Montréal et leurs successeurs
d'autre part ; et l'autre des dits actes entre Georges McLeod
Ross, commis-recteur de Drummondville dans le dit district

de Montréal en sa capacité de tuteur dûment nommé de
ses enfants mineurs y nommés d'une part, et W. Robertson,
de la dite Cité et du District de Montréal, médecin et

chirurgien, acceptant acquéreur en fidéï-commis pour les

dits commissaires et leurs successeurs d'autre part, Sa
Majesté devint propriétaire pour les lins susdites et en con-

sidération du prix mentionné aux dits actes respectivement,

d un certain lot de terre situé à la Côte St. Antoine, dans la

paroisse, le comté et le District de Montréal, de forme
irrégulière, étant borné en front au Nord-Ouest par le

chemin St. Antoine ; du côté Nord-Est par François Lipon,
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écr., au Sud-Ouest par une rue projetée devant être appelée
rue Bothuno, et en arrière au Sud-Est par Hugh Brodic, écr.,

représentant les Sœurs de l'Hôtel-Dieu et autres, le dit lot

mesurant 1122 pieds sur le front, 846J sur la ligne Nord-
Est, 1185 pieds en arrière et 740| au Sud-Ouest, sur la ligne

de la rue Bethune, le dit lopin de terre ayant une superficie

de 25 arpents et 43i perches, plus ou moins, sans aucune
garantie de mesure précise, et sans aucune bfttisse dessus
érigée, lequel lopin de terre est maintenant connu et dési-

gné sur le plan ofliciel et livre de renvoi de la Paroisse de
Montréal sous le No. 1434, et qui dans le but de faire court
sera subséquemment désigné comme le dit lot de l'asile des
aliénés.

2o. Que depuis et après le jour susdit jusqu'au 1er juillet

dernier, Sa Majesté continua d'être et fut en possession

comme propriétaire de ce lot aux lins d'y ériger un asile

d'aliénés comme susdit.

3o. Que le dit lot d'asile des aliénés fut acquis comme
susdit par Sa dite Majesté, par et on vertu de certaines

ordonnances de Son Excellence le Grou verneur de la Province
du Bas-Canada, par, avec l'avis et le consentement du Conseil
Spécial pour les affaires de la dite Province, et que par
d'ancres ordonnances passées par le dit Crouverneur et par
le Conseil Spécial, les argents nécessaires qui furent subsé-
quemment payés comme prix du dit terrain ont été votés
et dépensés comme partie des dépenses civiles du Gouver-
nement Provincial.

4o. Que le 12 juin dernier (1874), le dit lot était devenu à

valoir et valait $160,000 et plus.

5o. Et que précédemment, savoir le ou vers le 14 mars
dernier (1874) Sa Majesté fut priée par l'entremise de son
Conseil Exécutif, par l'Hôpital G-énéral de Montréal et par
quelques-uns de ses gouverneurs, do céder tout ou une
partie du dit lot dans le but d'y ériger un hôpital, mais
qu'aucune décision ne fut prise à ce sujet par le Conseil
Exécutif.

Go. Que précédemment aussi, savoir, à Montréal, le

ou vers le 20 juin dernier, le dit John Rollo Middlemiss
bien connaissant le dit terrain, mais essayant et voulant à

tort et injustement frauder et causer du dommage à Sa
Majesté et obtenir et acquérir le dit lot d'asile des aliénés,

mais sans donner aucune valeur adéquate, s'entendit et

conspira frauduleusement et injustement avec un ceirain

Clément Arthur Dansereau, rédacteur et éditeur, Frank

C»
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Bond et Edouard Longlay Bond, courtiers el îissociés souk
la raison sociale de Bond Brothers, et Wolter Munson Rico
manufacturier, tous quatre de la dite cité de Montréal, par
laquelle convention il fut entendu que le dit Walter
Munson Rice s'engagea à mettre à la disposition du dit

Johii RoUo Middlemiss certaines terres et propriétés de la

valeur totale de $40,000 et pas plus, connues sous les; Nos.
108 et 169 du plan et livre oiïiciel de renvoi de la municipa-
lité de la paroisse de Montréal ou une part d'icelles pro-
priétés, dans le but d'afiectuer l'échange en vue, et que le

dit Clément Arthur Dansereau, moyennant considération
valable à lui payée, emploierait son influence comme ami
politique du gouvernement alors existant dans la Province
de Québec, et comme ami intime de quelqjues-uns de ses

membres, ferait tout en son pouvoir pour aider ù h réalisa-

tion de ces desseins illégaux, ferait et ferait faire certaines

représentations frauduleuses cacherait et ferait cacher des
(;« faits essentiels, (le tout comme susdit afin de parfaire le dit

échange, pour le bénéfice du dit John Rollo Middlemiss eij

de ses complices.)

7o. Que conformément à ce plan illégal de la pari du dit

John Rollo Middlemiss et de ses complices, les dits Bond
Brothers vers le 23 juin dernier (1874) payèrent au dit John
Rollo Middlemiss la somme de $48,000 sur laquelle il fut

entendu que la somme de $8,000 serait payée immédiate-
ment au dit Clément Arthur Dansereau pour être employée
à l'exécution du dit échange, et que la balance, savoir

$40,000, lui était payée pour ses services dès que lo dit

échange aurait été efiectué et complété.

V . 8o. Qu'en exécution ultérieure du dit plan illégal et

injuste, le dit John Roiio Middlemiss paya en effet ver.s ]o

i' 23 juin dernier (1874) au dit Clément Arthur Dansereau
por^ les fins susdites la somme de $8,000 et promit alors de
lui payer la somme additionnelle de $40,000 dès que le dit

échange serait complété.

9o. Qu'en exécution ultérieure du dit plan illégal et

injuste du dit John Rollo Middlemiss et de ses complices,

le dit Clément Arthur Dansereau s'assura, par l'exercice de
son inffuence politique et personnelle, le concours de î'Hon.

Louis Archambault, alors iiu des membres du Conseil
Exécutif d'alors, ministre de l'Agriculture et des Travaux
Publics, de la Province de Québec, qui alors, dans le but
d'effectuer le dit échange s'engagea à préparer et à pré-
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parer au dit Conâcil Exécutif un rapport par écrit recom-
iriandant le dit échange.

lOo. Que le ou vers le 27 juin dernier (1874), le dit Hon.
Louis Atchambault prépara en effet et présenta au dit Con-
seil Exécutif un rapport écrit dans lequel il représenta en
substance et en efïet, qu'il était avantageux d'échanger le

dit lot de l'asile des aliénés pour une partie d'un lot de terre

situé à la Côte St. Pierre, dans la dite paroisse de Montréal,
horné en front par 1» chemin de Lachine, en arrière par le

chemin de la Cote Ht. Luc, du côté nord-est par la propriété
de Benjamin Descary et de Théophile Prudhorame; du côté

sud-ouest par la propriété de Gilbert Leduc, de la conte-

nance de deux arpents de front par quarante de profondeur
désigné dans le Cadastre de la paroisse de Montréal sous le&

Nos. 168 et 169, avec une maison de pierre, hangards et

autres bâtisses dessus érigées, qui fut alors déclaré avoir été

otl'ert par le dit John Rollo Middlemiss : savoir un arpent
de front par quarante de profondeur, ou deux arpents de
front par vingt de profondeur, sujet au paiement par le dit

John Rollo Middlemiss de la somme de jGSS-O-O par arpent
pour la rente foncière dont il y est fait mention.

llo. Que le dit 27 juin 1874, le dit rapport du dit Hon.
Louis Archambault fut présenté au dit Conseil Exécutif à

une réunion qui eut lieu ce jour.

12o. Que le ou vers le dit jour, il fut représenté dans l'in-

térêt du dit John Rollo Middlemiss aux membres du dit

Conseil Exécutif que la distance entre le dit lot de l'asile des
aliénés et la propriété dont on proposait l'échange n'était

que d'un demi mille; que les dites propriétés étaient de
valeurs à peu près égales

;
que le terrain que l'on se propo-

sait d'obtenir en échange était acceptable aux gouverneurs
du dit Hôpital-dénéral de Montréal, tandis qu'en vérité et

en fait la distance entre les deux propriétés était d'au moins
un mille et quart, que la valeur du dit lot de l'asile des
aliénés étail d'au moiii.- $120,000 plus grande que celle de la

propriété oiierte ou qui devait être offerte en échange, et que
ce terrain n'était pas acceptable aux gouverneurs du dit

Hôpital-Général de Montréal
;
qu'au contraire ils y objec-

taient fortement
;
que ces fausses représentations avaient

rapport à des faits esseniiels, et que s'ils avaient été présentés
exactement, le dit rapport n'aurait pas été accepté ou ap-

prouvé comme allégué ci-dessous, et que l'acte d'échange
mentionné plus bas n'aurait pas été passé.

13o. Qu'à la dite réunion du Conseil Exécutif tenue le 27

V
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juin 1874, le dit rapport du dit Louis Archambault fut agréé
par les membres du dit Conseil lixécutildoiit quelques-uns
sinon tous, lurent égarés et pris par surprise par ces dites

représentations.

14o. Que subséquemment aussi, savoir le 1er juillet der-

nier (1874) en exécution du dit plan injust»» et illégal du dit

John Rollo Middlemiss et de ses complices, un certain acte

de vente l'ut passé devant Lighthall, notaire public, par
lequel il était en substance et en etïei déclaré que le dit

Walter Munson Kice vendait et cédait au dit John JvoUo
Middlemiss les dites terres et propriétés connues sous les

Nos. 168 et 1H9 au plan et livre de renvoi officiel de la mu-
nicipalité de la paroisse de Montréal avec les bntisses dessus
érigées, et que le dit acquéreur entrerait sur et prendrait
possession clés dites terres après renlovemeni des récoltes

qui s'y trouvaient durant* l'automne alors prochain, et des
bâtisses au 1er avril alors prochain (1875), et que la dite

vente était laite pour et moyennant la somme de $1(30,000,00.

cours du Canada, en acompte de laquelle le dit vendeur
avait reçu au moment de l'exécution du dit acte de vente,

$105,000, la balance de $55,000 devant être payée par l'ac-

quéreur aux époques et de la manière y mentionnées.
15o. Que la dite déclaration contenue dans le dit acte de

vente que la considération était de $160,000 et que $105,000,

partie de cette considération avait été payée à et reçue par
le dit Munson Kice, étaient et sont fausses

;
qu'en vérité et

en fait de la dite somme de $105,000 ainsi connue avoir été

payée comme partie de cette considération, seulement $8,000
furent réellement payées, et que les dites fausses déclara-

tions contenues dans le dit acte de vente furent ainsi faites

en exécution du dit plan injuste et illégal du dit John Itollo

Middlemiss et de ses complices.

16o. Que subséquemment aussi : savoir à Montréal susdit,

le 1er Juillet dernier (1874) devant Mtre. Hétu, notaire public,

un certain acte d'échange fut passé, par lequel en substance
et en effet, il était déclaré que tSa Majesté représentée par le

dit Hon. Louis Archambault cédait et abandonnait par
échange le dit lot de l'asile des aliénés, au dit John Ivollo

Middlemiss, et et qu'en échange le dit John KoUo Middle-
miss cédait et abandonnait à Sa Majesté la propriété immo-
bilière y décrite comme suit savoir :

" deux lots de terre
" situés à la côte St. Pierre, près Montréal, contenant deux
*' arpents de front et vingt de profondeur formant partie de
" deux lots de terre connus et décrits sous les Nos. 168 et

le 27
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" 169 du plan et livre du renA'oi officiel de la municipalité
" de la paroisse de Montréal, côte St. Pierre, et bornée comme
" suit : en iront par le chemin nui conduit de Montréal à
" Lachine (chemin supérieur de Lachine), en arrière, au
" nord-ouest par le restant des dits lots 168 et 160 apparte-
" nant au dit Middlemiss et à Waltor M. Rice, du côté sud-
" ouest par les lots 164 et 165 appartenant respectivement à
" Grilbert Pominville et Désiré Gragnon ou leurs représen-
" tants, et du côté nord-ouest par le No. 170 du dit plan
" officiel et livre de renvoi, appartenant à François Bélanger
" ou ses représentants, avec toutes les bâtisses dessus éri-
" gécs," et que les dits échangeurs jouiraient de la propriété
respectivement reçue en échange par eux comme si elle

leur appartenait du dit jour en dernier lieu mentionné en
pleine propriété. ••

17o. Que dans et par le dit acte d'échange, il fut en outre
stipulé que Sa Majesté aurait le droit de demander un titre

de ratification de la propriété par elle acquise du dit Mid-
tllemiss, et qu'en ce cas ce dernier rembourserait à Sa Ma-
jesté tous les frais et honoraires encourus pour obtenir tel

titre, et que le dit John Rollo Middlemiss fournirait au dit

Hon- Louis Archambault dans les trente jours de cette date

(1 juillet 1874) ses titres avec un certificat du bureau d'enre-
gistrement de Montréal remontant à dix ans au moins ou
plus si, nécessaire, pour établir que la propriété par lui

donnée en échange, était quitte de toutes dettes, réclama-
tions et hypothèques, mais dans le cas seulement où Sa Ma-
jesté ne demanderait pas une ratification de titre, et q^iie

jusqu'au temps de l'obtention d'un jugement de ratification

de titre ou jusqu'à ce que le dit Middlemiss eut produit et

livré ses titres et le dit certificat et obtenu décharge de toute

réclamation et hypothèque sur la propriété ainsi donnée
par lui en échange, le dit lot de l'asile des aliénés resterait

hypothéqué en faveur de Sa Majesté pour la somme de $50,-

000, et que l'hypothèque ainsi créée par le dit acte d'échan-
ge resterait en pleine vigueur dans le cas où les titres du dit

Middlemiss ou de ses auteurs ne seraient pas parfaits,

18o. Que dans et par le dit acte d'échange, il est de plus
stipulé qu'il y aurait sur la propriété ainsi donnée en échan-
ge par ledit John RoUo Middlemiss, à l'endroit qu'il plairait

au gouvernement de Québec choisir dans le but d'ouvrir un
chemin de 60 pieds de largeur du dit chemin faisant le front

jusqu'à la profondeur du dit lot de terre, pour permettre

\r

>
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«nx présents et aux futurs propriétaires du reste des dits

lots Nos. 1B8 et 160, de communiquer avec leurs lots.

lOo. Que dans et par le dit acte d'échange, il a été et il

«st déclaré que le dit Hou. Louis Archambault avait été et

était dûment autorisé à l'exécuter en vertu d'un ordre en
-conseil daté du 27 juin dernier (1874), tandis qu'en lait et en
vérité, aucun ordre an conseil autorisant le dit échange n'a-

vait été et n'a été passé.

20o. Que le dit acte d'échange a été préparé, complété et

exécuté avec une hâte et une préoix^itation indue de la part

du dit Hon. Louis Archambault et sans aucun examen sut-

lisant par lui des titres de la dite propriété ainsi donnée en
échange pour le dit lot de l'asile des aliénés (à l'exception de
l'acte de vente du 1 juillet dernier du dit Walter Munson
Rice au dit John Ilollo Middlemiss)et sans la production
d'aucun certilicat du Kégistrateuv montrant s'il y avait des
hypothèques et lesquelles sur la dite propriété ainsi donnée
en échange pour le dit lot de l'asile des aliénés.

21o, Qu'avant l'exécution du dit acte d'échange, savoir le

dit 1er juillet dernier, le dit Louis Archambault avait vu et

examiné le dit acte de vente de la date susdite du dit Wal-
ter Munson Rice au dit John Rollo Middlemiss et savait

alors que le prix de $160,000 y mentionné, comme considé-
ration, était un prix simulé et avait été déclaré être le prix
réel de cette propriété dans un but de fraude et de duperie.

22o. Que le ou vers le jour et l'an susdits, la dite somme
de $38,000 reçue par le dit Clément Arthur Dansereau du
dit John Rollo Middlemiss et obtenue des dits Bond Brothers,

fut payée au dit Hon. Louis Archambault.
23o. Qu'au jour susdit et en tout temps auparavant, le dit

John Rollo Middlemiss et autres, avec son consentement et

à sa connaissance, cachèrent à fSa Majesté le lait essentiel

que la possession des terres et propriétés décrites dans le dit

acte d'échange comme donné en échange pour le dit lot de
l'asile des aliénés, ne deyait être obtenue que longtemps
après la date du dit acte d'échange.

24o. Que plus tard, savoir, le ou vers le 8 juillet dernier

1874, ayant immédiatement avant reçu information sur
la vraie nature de la transaction, l'Hon. George Irvine, l'un

des membres du Conseil Exécutif, communiqua par lettres

et télégrammes avec certains autres membres du dit Conseil
Exécutif et les requit de suspendre la consommation du dit

échange, et reçut pour réponse que l'échange était effectué

et qu'il était trop tard pour le suspendre, tandis qu'en vérité
10
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et en fait, anciin ordro eu coii8oil n'avait été pas.sé autorisant

le dit échange et qu'il n'y avait rien pour cmpèclnn' le dit

échange d'être suspendu.
26o. Que le ou vers le jour et Tan cidessus, le dit John

Rollo Middlemiss et ses dits comi)lice8 s'upercovant que la

dite hypothèque de $50,000 stipulée sur le dit lot de l'asih'

des aliénés les embarrasserait dans l'exécution de leurs des-

seins ci-dessus, demandèrent au ditHon. Louis Avchaml».iult

de décharger la dite hypothèque et d'accejiter à sa place un
dépôt au nom du dit Louis Archambault d'une somme é<j^ale

de 150 OOO.

2Ho. Que le dit Louis Archambault accéda* à ladite requête
et que le ou vers le 4 juillet dernier (1H7 1) à Montréal susdit,

le dit John Rollo Middlemiss et ses dits complices senten-
dirent avec M. Honoré Cotté, caissici' de la ]»;i!i(|U(i .lacque.s-

Cartier, à reH"et(]u'il recevrait un certain chèque non acc«;j)té^

des dits Bond Brothers sur la Banque de Montrén! pour
$50,000 et qu'en considération du dépôt de ce chèque, un-

dépôt de $50,000 serait certiiié avoir été iaità ladite Banque
au crédit du dit Louis Archambault et qu'au jour en dernier
lieu mentionné, un certain acte lutpiissé devant Dumouchel,
notaire public, par lequel il était en substance et en elïet

déclaré m considération du dépôt y mentionné, le dit

Louis Al ambault, assumant d'agir pour et au nom d(; ^Sa

Majesté (mais sans aucune autorité i)our cela) accorda entière

main levée de la dite hypothèque en laveur du dit John Rollo
Middlemiss qui devint partie au dit acte.

27o. Qu'après la passation du dit acte d'échange, et dès
qu'il fut connu du public, savoir le ou vers le dit 1er juillet

dernier, et après, le dit échange l'ut dénoncé publiquement
comme ayant été obtenu par de mauvais moyens, et le dit

échange, les moyens injustes et illégaux employés par le dit

John Kollo Middlemiss et ses complices devinrent aflaires

de notoriété publique.
28o. Que le ou vers le 15 août dernier, le dit lion. Louis

Archambault lit et signa devant 1 himouchel, notaire jiublic,

un certain prétendu acte dans lequel assumant d'agir au
nom et de la part de Sa Majesté (mais sans aucune autorité

pour cela) déclara qu'il ratifiait le dit acte d'échange du 1er

juillet dernier.

29o. Que les propriétés décrites au dit acte d'échange
comme données en échange du dit lot de l'asile des aliènes

n'était pas le 10 juin, de la valeur de plus de $20,000 et n'a

pas obtenu depuis une plus grande valeur.

\
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30o. Que le 28 août dernier (1874) le dit Hon. Louis

Arehambault lit et signa devant Hétu, notaire public, un
certain acte, par lequel, assumant d'agir au nom et de la

part de iSa Majesté (mais sans aucune autorité pour cela)
reconnut avoir rec*u du dit John Uollo Middlemiss, par
un dépôt l'ait au crt-dit du trésorier de la dite province de
Québec, la somme de X809-10 courant, eu exécution
d'une certaine obligation alléguée avoir été imposée au dit

John Kollo Middlemiss.
olo. Que le dit Vro<îureur-(}énéral agissant comme susdit

apporte en cour et dépose en attendant l'ordre de cette
honorable cour, la dite somme de !$50,000 et la dite somme
de jESOî) - 10 - courant, formant cinsemble la somme de
$53,548.00.

32o. Que le dit acte d'échange ainsi t'ait le 1er juillet

dernier, devrait être annulé et déclaré nul et de nul effet,

pour entre autres.

LES RAISONS SUIVANTES.

lo. Parce que le dit lot de l'asile des aliénés a été acquis
avec des argents appropriés dans ce but par Son Excellence
le Crouverneur et par le conseil spécial dans le but d'y
ériger un asile d'aliénés qui deviendrait et devint la pro-
priété de ISa Majesté, et que lo dit lot ne pouvait légalement
être aliéné sans l'autorisation et le consentement préalable
iU*. la lé*! islature de cette province, et qu'aucune telle

autorité ou conscnitement n'a jamais été obtenu.
2o. Parceque le dit Hon Louis Arehambault n'avait au-

cune autorité pour signer et exécuter le dit acte d'échange
pour ou au nom de Sa Majesté et que le dit acte d'échange
lut signé et exécuté sans qu'aucun ordre de Son Honneur
le lieutenant-gouverneur en conseil l'autorisât

3o. Parceque l'immeuble que le dit Hon. Louis Areham-
bault a pris sur lui d'accepter par le dit n^te d'échange au
nom de Sa Majesté, en échange du dit lot de lasile des alié-

nés n'est pas le même i[ue celui qui est mentionné et décrit

dans le dit rapport du dit comilé <lu Conseil Exécutif com-
me devant être reçu en échange du dit lot de l'asile des alié-

nés, mais en état difléient et qu'au heu de contenir une
superficie de 40 arpents, il n'en contient que 33 ou environ

4o. Parceque la stipulation dans le dit acte d'échange
qu'il y aurait une réserve prise sur cette propriété décrite

comino reçue par le dit Hon. Louis Arehambault assnmant
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d'agir comme ci-dessiiB, en échange au dit lot de l'afîilo des
aliénés, pour un chemin de tîO pied.s de largeur, ainsi que
mentionné dans le dit acte d'échange, était non autorisé et.

illégal.

5o. Pareeque dans et par le dit rapport du dit Hon. Louis
Archambault (comme il est dit plus haut) et dans le dit rap-

port du dit comité du Conseil Exécutif, il était et il est dé-

claré que l'échange recommandé devait être fait sujet au
parlement par le dit John Rollo Middlemiss de la somme
de ct;85 cours d'Halifax par arpent du dit lot de l'asile des
aliénés et que dans l'acte d'échange il n'y a aucune stipula-

tion à cet effet.

60. Parce que le rapport du dit Hon. Louis Archambault
et le consentement qui lui a été donné par le Conseil Exé-
cutif et l'approbation du dit rapport du dit comité du dit

Conseil Exécutif et le dit acte d'échange furent, et chacun
d'eux fut obtenue par et en vertu de représentation fraudu-
leuses et d'intrigues, en cachant des faits essentiels par et de
la part du dit John liollo Middlemiss où à sa connaissance
et de son consentement.

7o. Pareeque le dit acte d'échange a été obtenu par le dit

John lîollo Middlemiss par fraudr, et en autant que cet acte

peut être prétendu avoir reçu le consentement de Sa Majesté,
tel consentement a été accordé par méprise, dans l'ignorance

do faits essentiels, par erreur et imprévoyance.

Tous faits que le dit procureur-général agissant comme
susdit croit vrais et dont il offre la preuve.

C'est pourquoi le dit procureur-général pour et au nom
de Sa Majesté demande que par le jugement de cette hono-
rable cour, le dit acte d'échange ainsi fait et exécuté comme
susdit le 1er juillet dernier, soit mis de côté et annulé, et
que Sa Majesté soit réintégrée dans tout ce qu'elle a perdu
en cette affaire, le tout avec dépens contre le dit John KoUo
Middlemiss,

r-

L. ItuGOLEs Church,

Profuireur-Général,

Pro Reginâ.

Ths. W. Ritchie,

P
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No, .'iO. •— M. Danskueau nous \,k oarde du sicR(»knt-

D'AKMEâ.

Le Comité Spécial sur l'affaire dos Tanneries avait assigiit»,

entre autres témoins, M. Dansereau, un des propriétaires de
Il Minerve. On comprend facilement l'importance du témoi-
gnage d'un homme qui, comme lui, avait servi d'entremetteur,

de courtier politique, entre M. Middlemiss et les Ministres,

pour la négociation de l'échange. M. Dansereau comparut,
mais il refusa de répondre à quelques-unes des questions les

plus importantes. Son refus fut rapporté à la Chambre par le

Président du Comité, M. Church. La Chambre, malgré l'op-

position de M. Chapleau, lui ordonna péremptoirement de
répondre aux questions sur lesquelles il voulait garder le

silence. M. Dansereau, jetant le cléli à la Chambre, et, en sa
personne, à la Province tout entière, relusa de nouveau de

1* répondr3. M. Church, comme Président du Comité, proposa
alors, le 15 février 1875, de faire mettre M. Dansereau sous la

garde du sergent-d'armes et de l'amener à la barre de la

Chambre.
On devait espérer que tous les membres seraient assez sou-

cieux de leur dignité pour que celte proposition fut adoptée
sans discussion. 11 n'en fut rien. Dix dépulés conservateurs
ne rougirent pus d'approuvei par leur vote i'insulle lancée
par M. Dansereau à la face de toute la Chambre. Mais 47
de leurs collègues votèrent dans un sens diflétent.

No. 87. — Emprisonnement de M. Dansereau.

r M. Dansereau avait été arrêté par le sergent d'armes, et

amené à la barre de la Chambre, le 16 février 1875. encou-
ragé, sans doute, par le vote des dix dépwtés conservateurs
qui avaient déjà approuvé ?on refus de répondre, il refusa
de nouveau de répondre à la question de savoir de qui
venaient i$17,000 qui avaient été déposées ù son crédit vers
le temps de l'échange des Tanneries.
M. Church proposa alors de le mettre sous la garde du

sergent-d'armes. C'était une punition si illusoire qu'elle

taisait tourner en comédie l'actioii de la Chambre, En effet,

il se serait agi tout simplement pour M. Dansereau de ne
pas sortir sans la permission du sergent-d'armes des bâtisses

du Parlement ; où il aurait été bien nourri et bien logé aux
dépens de la province.
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M. joly proposa donc, en amendement, que M. Dausercau'
lut envoyé en prison. C'était encore une punition bien

légère pour l'insulte faite à la Chambre ; car l'emprisonne-

ment ne pouvait, d'après la constition, se prolonger après la

session, qui devait tinir au bout de quelqueo jours.

Le motion du gouvernement était si inacceptable, qu'il

craignit de voir celle de M. Joly adopté^" si les choses en
îestftient là. Il fit alors proposer pnr M. ";rreault, que M.
Dansereau fût mis sous la garde du sergent- d'armes, aprèB
avfur été censuré /)ar l'Orateur, Cette motion lût adoptée, à

la place de celle de M. Joly, par un vote de 27 contre 23.

Inutile de dire que la censure de l'Orateur lit ;>eu d'efi'et

sur un homme aussi perdu dans l'opinion publique que M,
Dansereau. Aussi refusa-t-il encore de répondre. M.
Joly proposa de nouveau de lui poser la question. On essaya
mais en vain, de se débarrasser de sa motioa sur une question
d'ordre. Plusieurs membres regrettaient déjà leur vote, en
voyaat la position humiliante qu'ils avaient faite à la Cham-
bre déliée er insultée par M. Dansereau. M. Church, pour
empêcher la motion d'être emportée, promit que si M. Danse-
reau ne répondait pas à la séance suivante, il voterait lui-

même pour 1 envoyer en prison.

A la séaac3 suivante, le 10 février 1875, M. Dansereau,
vint doiuier gain do caase à M. Joly. Menacé d'aller en
prison, il se décida à parler, et dévoila une autre transaction

plus Téreuse encore que celle des Tanneries. Il déclara (jue

les $17,000 lui avaient été payées par M. Duncan Macdouald.
entrepreneur du chemin de Colonisation du Nord de Mont-
réal, comiae sa part dans une pi étendue société contractée

avec lui pour la constrnctiion de ce chemin. M. Duncan Mac-
donald a déclaré depuis que c'était un mensonge de M.
iJanBereuu, qu'il n'avait jamais eu de société avec lui, et que
les $17,000 avaient été payées pour acheter l'appui de la

MintiKC. Il paraît qu'il s'agissait d'acheter cet appui pour
obtenir l'octroi du million voté Tannée dernière par la Cham-
bre à ce chemin sur la proposition du gouvernement, et la

souscription d'un autre million faite en fax^eur de l'entreprise

par la ville de Montréal.
Ainsi, M, Dansereau n'ainrait pas été courtier politique

pour l'échange des Tanneries seulement ; il l'aurait été en-

core pour les octrois aux chemins de fer en IS74.

Après cette révélation scandaleuse, pendant que la Cham-
bre était encore sous le couf> de ia rstupeur mêlée de dégoût
qu'elle luJi avait causée, M. Madhiot, ministre des Terres de la

\ t
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Couronne et icader du gouvernement se lova. On croyait qn©
c'était pour flétrir la conduite do M. Dansereau, Erreur, il

ne paria que pour le déi'endre , il reprocha à l'opposHion de
l'avoir persécuté, parcequ'elle l'avait forcé à dévoiler ce 8e-

cret des $17,000, qui jetait un jour si vil' sur la politique mi-

nistérielle, qui montrait que les héros du l^acitiquo étaient les

mêmes p&rtout. Cette ctnduite souleva une telle indigna-

tion, qno M. Church crut devoir la répudier pour lui-même.

No. 38. — Politique des chemins de fer.

On se rappelle qu'à la session de 1873-74, le gouvernomcnL
avait lait voter des subsides en faveur des chemins de fer au
montant de plus de cinq millions de piastres. M. Rohcrtson
avait alors déclaré que les ressources de la province ne per-

mettaient j>!îs do donner un pou do plus, et s'était montré
sourd à toi i' s les demandes additionnelles qui lui étaient

laites.

Cette année, M. Kol)ertsou lui-même h'était l'ciit !>> promo-
teur d'un chemin de fer: celui de Sherbrooke, (hs Cantons
de l'Est et de Kennébee, dont il essaya méHit^ de faire uji

rivai de celui de Lévis et Kennebec. Mais, surtout, le gou-

vernement était faible, et voulait s'assurer l'appui de tous lets

députés intéressés dans des entreprises de chemins de fer.

Aussi, dès le commencement de la session, ce même -Tésorier

qui, l'année dernière, trouvait que les ressourcep de la Pro-

vince ne permettaient pa^ de donner un sou de plus aux che'

mins de fer, donnait avis que le gouvernemrnt allait pro-

poser de nouveaux octrois pour cet objet. Et, afin de mieux
tenir en laisse les députés lies à des chemins de fei, le gou-

vernement ne lit pas connaitTc, avant la fin de la sessirin, à

quelles compagnies il voulait donner des octrois, ni quel en
serait le montant Cela lui permettait d'influencer prc» de la

moitié do la Chambre.
Finalement, pressé par l'Opposition. 1« trésorier présenta,

au nom du gouvernement, les résolutions suivantes :

" Résolu, 1.—Qu'il est à propos, dans l'intérêt et pour le ulus

grand avantage des habitants de la Provincr de Québec,
d'autoriser le Lieutenant-Gouverneur en Conseil, à accorder

un subside additionnel de quinze cen/s /mis/rex par mille, a

chacune des compagnies de chemin iU\ fer suivantes .

]. Le chemin de fer de Québec et du Lac St Jean, n'excé-

dant pas une longueur de 150 milles :
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2. Le chemin de fer intercolonial de St. François et Mé-

gantic, n'excédant pas une longueur de 80 milles :

o. Le chemin de i'er de la Baie des Chaleurs, n'excédant
pas 180 milles

;

4. Le chemin de Ter de Lévis et Kennebec, n'excédant pas
00 milles

;

5. Le chemin de I'er de Sherbrooke, des Cantons de l'Est

et de Kennebec, n'excédant pas 100 mil 'es
;

6. Le chemin de fer de Philinsburj*-, Farnham et Yaraaska»
n'excédant pas 100 milles

;

7. Le chemin de 1er de Colonisation du Nord de Montréal,
(pour la partie de la ligne d'embranchement au-delà de St.

Jérôme), n'excédant /;a.s 18 milles.

Résolu, 2.—Que le subside menlioiiné dans la résolution

précédente soit payé de la même manière que l'aide provin-

ciale accordée par " l'Acte pour aider les chemins do 1er de
Québec, de 1874," sauf en ce qu'il pourra être payable pour
chftque dix milles ou plus de chemin complétés continu^ et

iK>n interrompus.
Résolu, '6.—Que la compagnie du chemin de for de la Fron-

tière de Québec, et celle du chemin de 1er de la Vallée des
Rivières Miissisquoi et Noire, qui avaient droit à un subside
en argent en vertu de " l'Acte pour ai<Ier des chemins de 1er

de Québec, de 1874," continueront d'avoir droit à ce subside
jusqu'au ler de février 1876, pourvu que ces compagnies
aient fait et complété à cette date au moins dix milles coati-

nus et non interrom pus do chemin avec rails en fer oa en
aJer, et que liî paiement de ce suboide pourra être fait par

chaque dix milles ou plus de chemin ainsi faits et complétés,

au nombre desquels est inclus le chemin de for de Coloni-

sation de Montréal et des Laurentides, n'excédant pas 15
milles.

Résolu, 1 —Que les compagnies do chemins de fer qui n'ont

droit, en vertu de " l'Acte pour aider des chemins do 1er do
Québec, de 1874," à un subside qu'après avoir bill et com-
plété vmgt-cinq milles de chemin continus et non interrom-
pus, auront droit à ce subside par chaque dix milles de che-
min ainsi laits et complétés.

Ré^>iu, 0,—Que, nonobstant toute disposition contraire,

toute compagnie qui a droit à un subside en vertu des pré-

sentes résolutions ou de " l'Acte pour aider des chemins de
fer de Québec, de 1874. " aura droit de recevoir, en à compte
du subside ainsi accordé, une somme de |75 par mille, pour
aider cette '::ompagnie à localiser son chemin, mais seulement
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après quo les arpoiilaj^os, plans et prolilstlcce cliouiiii auront
été déposés au IJépartcraent do l'Ai^riculturo et des Travaux
Publics.

Rédolu, 6.—Que, attendu qu'il est do la plus grande impor-
tance pour cette Province d'assurer la jonciion du chemin de
fer du Pacifique avec les chemins de i'er de la rive Nord du
fleuve St. Laurent et de la rivière d'Ottawa, il est à propos
d'autoriser le Lieutenant-Grouvorneur en Conseil, à accofder
une somme de trente mille piastres, pour aider à la construc-
tion, du pont qui devra réunir, dans le Comté de Fontiac, les

chemins do la rive Nord du fleuve St. Laurent et de la rivière

d'Ottawa au chemin de fer du Pacilique.
"

Pendant que l'on proposait de subventionner des lig'ncs qui,

comme celles de la Baie des Chaleurs, du Lac St. Jean,

doivent passer dans des endroits à peine peuplés, qui n'ont^

pais de commerce, des lignes qui, au point de vue de la Pro-*

vince en jefônéral, n'offrent qu'un intérêt secondaire, on laissait

de côté d'autres chemins, comme celui do Woodstock à la

Ilivière-du-Loup. destiné à mettre le bas du fleuve en com-
munication directe avec le Nouveau-Brunswick, comme le

South-Eastern, qui sert de débouche à une des parties les plus
importantes du paye.

Le but du gouvernement était évicfent : il savait qu'avec
des sommes comme celles votés en laveur du chemin de la

Baie des Chaleurs et en faveur de celui du Lac St. Jean, étaient

insuffisantes pour assurer la construction de ces chemins.
Comment peut-on supposer, en ettet, qu'avec les $1,500 par

mille ajoutées au $2,500 déjà voties l'année dernière, on
puisse construire un chemin comme celui du Lac St. Jean,
qui doit coûter au moins !i^25,000 par mille, et qui ne paiera

pas ses dépenses d'entretien. Le gouvernement se montrait
donc libéral envers ces lignes, par ce qu'il savait qu'il

n'aurait jamais à payer ce qu'il leur promettait. Cola lui

permettait de favoriser ses amis intéressés à des lignes plus

sérieuses, tout en paraissant s'occuper do toutes les parties

du pays.

L'opposition, elle, aurait voulu que l'aide donnée à chaque
chemin iïit en proportion de son utilité pour la Province.
Lorsque le gouvernement proposa que la Chambre 80 for-

mat en Comité sur ces résolutions, le 5 février 1875, M. Joly
proposa donc en amendement la motion suivante :

" Que cotte Chambre, tout en voulant aider autant que. le

permettent les ressources de la Province, la construction des
n
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chemins de ier, est d'opinion quo la |)uliti(|uc énoncée dans
les dites résolutions est injuste, et qu'elle, ne promtît pas des
résultats proportionnés à la grandeur des sacrilices quo la

Province est appelée \\ l'aire.
"

Cet aoiendenient lut r'^jeté par 35 voix contre 20. Tour no
pas donner à l'opinion publique le temps d'agir .sur les

députés ministériels, le gouvernement s'était opposé à un.

ajournement de la Chambre jusqu'au lundi suivant, deux
jours après.

No. 39 — Certains Chemins de Feu,

La Chambre s'était l'ormée en Comité sur les résolutions,

mais ne les avait pas encorii adoptées. L()rs(ju<». l'adoption en
lut proposée, le 12 lévrier 1875, M. Lynch donna lecture à la

Chambre d'une lettre écrite j)ar M Ouime! (ju;ind il était

l'remier Ministre, dans laquelle il promettait un octroi

additipnncl au Chemin du iSud-Est. Il dit que, sur la loi

de celte lettre, des arrangements avaient été conclus en
Angleterre, et que, ne rien donner à ce chemin, c'était com-
promettre l'honneur et le crédit de cette Province. Il signala

aussi l'injuBiice commise envers le chemin de Missisquoi et

de la Rivière Noire. Il fut suivi de l'Hon. M. Laframboise
et de plusieurs autres députés, qui lirent voir l'injustice

commise envers les chemins de 1er omis dans les résolutions.

M. Lynch proposa alors l'amen ement suivant :

" Que cette Chambre regrette que la réclamation spéciale

des Compagnies de Chemins de l'er du 8ud-Est et Montréal,

Chambly et Sorel, à un subside additionnel en contormité
de la promesse laite dans cette Chambre, le 23 janvier 1874,

par l'Hon. Premier Ministre du Gouvernement d'alors, et

ratitié et confirmé par un écrit de ce dernier, en date du 24

du même mois, n'ait pas été mentionné dans les dit'^s réso-

lutions.
" Et do plus que cette Chambre regrette que rimportan<;c

du chemin de ter de Québec et du Nouveau-Bruuswick,
auquel un octroi de terre fut l'ait par l'Acte des chemins de
fer, 1870, et aussi de cette porti(m du chemin de ier du cS.-E.,

appartenant ci-devant au chemin de fer de Richelieu, Drum-
mond et Arthabaska, ainsi que du chemin de ier de Missisquoi

et de la Rivière Noire, n'ait pas été leconnuc par les dites

résolutions.
"

Cet amendement fut rejeté par 35 voix contre 2^

u «
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Chose à peine croyable; parmi coui (|ui ont voté contre

la motion clo M. Lynch, on trouve des gens comme M Dorion,
M. Duguay, M. Laroque, M. Mailloux, dont les comtés sont
les* victimes de rinjustice commise par les résolutions. Plutôt
que de voter contre le gouvernement, ils ont aimé mieux
sacritier honteusement les plus chers intérêts de leurs consti-

tuants.

Mais, ce qui est plus iacroyablo encore, c'est que M. Ouimet
a voté contre cette mot'on, dont l'objet était de faire respecter
la parole qu'il avait donnée comme Premier Ministre.

No. 40 — L'Emprunt Uubertson.

Par ract(î de Confédération do 18G7, le gouvernement
fédéral assuma |G2,500,000 de la dette de l'ancienne Province
du Canada ; l'excédant, qui était d'environ onze millions, fat

laissé à la charge des Provinces d'Ontario et Québec. Mais
le gouvernement fédéral s'étant plus tard chargé de cet

excédant, le gouvernement de Québec crut qu'il pouvait
favoriser la construction de certains chemins de fer, propres
à développer les richesses de la Province, Cette politique

lut énoncée par l'Hon. M. Itobertson, dans son discours sur
le budget, le 18 janvier 1874. Le trésorier énuméra alors les

chemins qui recevraient l'aide du gouvernement, en se

conformant à certaines conditions. Le montant que le gou-
vernement aurait i\ payer, disait le trésorier, si tous ces

chemins de 1er S(^ construisaient, serait de $5,280,000, (page
58 de i^on discours). " Mp s, ajouta-i il, je ne vois pas que la
'* Province soi: obligée ^.e fournir plus de quatre millions

"de piastres en octrois aux chemias de ter que j'ai men-
" tioniiéi^, vu que plusieurs lignes de la classe B ne seront
** pas construites, el que les compagnies inscrites lans la
*' clast^- C préfrrerouî ne pus se départir de leurs i rrains."

Plus s m (à la page r.H) il dit :
" Je calcule que l'émission do

••nos iébontiives (pûur i):iyer ces octrois d'argent) se fera
• dans quatre ou '.'uhj mus si toutes les compagnies de

•' rheaiins tle U'v se j. révalent des avantages que nous leur
" offrons

'

k^ur ces iié( larations, la Chambre consentit à passer l'Acte

:!8 Vicl. chap. 1, sanctionné ,^ 2H janvier 1874.

Par i;i première «lause de cet Acte, l'J compagnies de
chemins de fe cmt droit d une aide provinciale de |2,500
par mill»', et leux uitre* cc«Kpagnies à mille piastres par

mille.
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Toutes CCS compagnios devaient avoir, le 1er novembre
dernier, au moins dix milles de chemin nivelés et en partait

état de recevoir les rails, pour avoir droit à l'aide ci-«les8U8
;

à l'exception toutes lois de quatre compagnies savoir : celle

du chemin do fer de Québec et du Nouveau-Brunswick,
celle du chemin de ï<i\' de St. François et Mégantic, du
du chemin de ftîr de la lîaio des Chaleurs, et du chemin de
fer du Lac St. Jean, lesquelles devaient renoncer à leur
octrois de terres avant le 1er janvier 1875, pour avoir droit à

l'aide provinciale, (section 8).

Il ne lut pas permis par le statut d'émettre des débentures
pour payer l'aide à ces compagnies, parce que le gouverne-
ment avait alors près d'un million do piastres en caisse. Cette
somme était ainsi plus que suffisante pour payer l'octroi

promis, d'autant plus que la construction de la plupart de
ces chemins prendra plusieurs années, et que plusieurs

même ne seront jamais construits, et n'ont été, de fait, inclus

dans l'acte par le gouvernement comme devant être subven-
tionnés que pour faire voter certains députés au gré des
ministres.

Les clauses 9 et 15 de cet acte permettent au Lieutenant-
(îouverneur en conseil d'accorder, sous forme île prêt, à la

Compagnie du Chemin de fer de Colonisation du Nord de
Montréal, et à la Compagnie du chemin de fer de la Rive
Nord, pour la construction de leurs chemins, des bons ou
débentures jusqu'à concurrence de la somme de deux mil-

lions de piastres, à la condition expresse que ces deux che-

mins seront des chemins do première classe, et qu'ils devront
être accepté?! comme tels par le Jjieutcnant-Grouverneur en
conseil sur le liapport du Bureau Provincial des chemins
do fer.

Par la section 14 du même acte, si la compagnie du chemin
de fer de Colonisation du Nord a définitivement tracé sa

ligne de chemin de fer depuis Aylmer à \\ Rivière Creuse
(Deep River), et a prouvé d'une manière satisfaisante qu'elle

est prête à procéder à la construction de ce chemin avant le

premier juin 1875, le Lieutenant-Gouverneur aura le droit

d'accorder à cette compagnie, sous forme de prêt, des bons et

débentures pour aidor à la construction de cette partie de
chemin pour un montant d'environ $140,000.

Ainsi les seules débentures qui peuvent être émises en
vertu de cette loi, sont celles qui peuvent être accordées, à

titre de prêt, à la Compagnie du Chemin de 1er do la Rive

n



— 85 —
Nord et à la Compugnie du Chemin de l'ur de Colonisation

du Nord, pour un montant d'environ $2,610,000.

Remarquons ici, qu'à cette heure même, la Compagnie du
Chemin de fer de Colonisation du Nord n'a pu encore inior-

_ mer le gouvernement qu'elle pouvait se conformer aux con-

iy^ ditions qui lui donneraient droit à un prêt de bons ou dében-
tures pour l'aider à construire son chemin depuis Aylmer à

Deep River, et que la seule somme qui a 6té payée à ces deux
compagnies pour des travaux sur leurs chemins, de Québec
à Aylmer, est une somme de $140,000. Cela prouve que des
années peuvent s'écouler avant que ces chemins ne soient

construits.

Cependant que fait le Trésorier ?

Il trouve à la section 24 de l'acte cité plus haut de 1874,
une disposition qui lui permet, sur l'autorisation du Lieute-

nant-Grouverneur en conseil, de négocier et vendre ces dô-

bcntures. De là il conclut qu'il est autorisé à émettre ces dé-

bentures avant même de savoir si ces compagnies auraient

jamais droit à l'octroi ; tandis qu'il no lui est permis d'émet-
tre des débentures qu'à proportion de l'ouvrage fait, et pour
des chemins de première classe.

Mais le Trésorier voulait faire un petit voyage en Europe,

^ et faire une opération financière.

Dès le mois de lévrier, et anpsitôt après avoir assuré à la

ChsLïahTe, qnQ fémission des débenture)^ su fera dans quatre ou
cinq ans, il fait passer en l'absence de l'Hon. M. Irvine, un
ordre en conseil l'autorisant à émettre de suit;^ et à aller les

vendre en Angleterre, des débentures, non-souloment pour
$2,640,000, qui est le montant de celles qni peuvent être

émises en vertu de cette loi, quand les chemins des deux
dernières compagnies nommées plus haut seront faiis et au-

ront été reçus comme chemin de première classe, mais pour
quatre mi/lions de piastres.

Mais il y a plus ; non-seulement le Trésorier, fort de cette

ordre en conseil, commet un acte illégal et coupable, mais il

dispose de ces débentures malgré la défense formelle de
quelques-uns de ses collègues, de l'Hon. M. Irvine, entr'au-

tres, eu les vendant de gré à gré à des Courtiers à 95 pour
cent, sans s'adresser même aux capitalistes anglais par voie
d'annonces, comme c'est la pratique dans le cas de tels em-
prunts.

Les électeurs n'ont donc pas seuloment à reprocher à

l'Hon. M. Hobeitson d'avoir fait un acte illégal, mais d'avoir
fait encourir une perte considérable à la Province. D'abord,
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lo gouvci'iiemout n'avait pas besoin ilcmpriiutcr ; il u'tHaii

tenu qu'à prêter ses bons. Mais en supposant qu'il fut dans
l'intérêt des doux compagnies que le gouvernement négo-
ciât lui-même ces débentures—ce qui n'est pas établi,— il

n'était pas n«''cessaire au moins de se hùler autant que dans
l'afiaire des Tanneries. Le Trésorier aurait dû, en tout cas,

s'sdresser aux capitalistes au moyen d'annonces, et par là il

aurait certainement pu vendre ses débentures au pair, com-
me les quotes données par les journaux monétaires de Lon-
dres depuis plusieurs mois le ibnt voir, ou bien de les vendre
comme il l'a fait, de gré à gré à 5 par 100 de perte.

Mais là n'est pas toute la perte. Le Trésorier n'a pas be-

soin d'argent ; il est pnr conséauent tenu de placer dans les

Banques ses quatre millions, lit, tandis que son argent lui

coûte 5] par cent, il ne reçoit des Banques que 5 par cent

sur les $4,000,000 de l'emprunt, cela fait $10,000 par année.
Encore un Joli denier que la Province va perdre, par la faute

grossière, sinon par la fraude du Trésorier.

Une conduite aussi illégale du Trésorier de la province, sur-

tout lorsqu'elle avait eu des résultats aussi désastreux pour
nos finances, ne pouvait être passée sous silence.

M. Bellingham, qui s'était trouvé à Londres lorsque l'em-

prunt tut contracté par M. liobertson, et qui avait été à

même de constater les circonstances extraordinaires dans
lesquelles il avaH eu lieu, proposa, le 8 février 1875, la mo-
tion suivante :

" Qu'il soit nommé un comité spécial composé de M. Bel-

lingham, de l'Honorable M. le Prorureur-Grénéral Church,
l'Honorable M. Tvudel, M. Joly, M. Bachand et M. Ver-
reault, pour s'enquérir de toutes les alfaires se rapportant à

l'emprunt de jCSOO.OOO stg., annoncé dans le Times, de Lon-
dres, du 4 juillet 1874, et signé par le Trésorier de la Pro-

vince et de toutes les affaires se rapportant au paiement de
subsides aux compagnies de chemins de fer subventionnées
et au prêt des !ii;2,o07,8(jl.G9 emjiruntées en Angleterre, avec
j>ouvoir de faire comparaître devant lui toutes personnes, de
.se procurer tous papiers et documents, et de faire rapport do
temps à autre à cette Chambre.

1. Que près d'un million de piastres do l'excédant du re-

venu restait en caisse quand le Trésorier do la Province a

demandé la permission de se rendre à Londres pour négo-
cier un emprunt de c£800,000 stg.

;
qu'apiès son retour au

Canada quoiqu'il connût très-bien qu'il avait été stipulé que

I: ï't
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les conipagnicii de cheuiiiiB de l'or de la Kive Nord et do Co-
loD'sation du Nord de Montréal devaient recevoir le mon-
tant do leurs subventions on bons de la l'rovince au pair, il

leur lit accepter quatre-vingt et quatre-vingt-quatre îiiille

cinq centins piastres respectivement, couime part de leurs

subventions en argent comptant au taux de 95 cents, dans lu

piastre
;
que le montant total des subventions aux chemins

de fer payées par le Trésorier de la jnovince, jusqu'au \X dé-

cembre dernier, s'élève seulement à $202,200, et qu'en dédui-
sant cette somme <lo l'excédant du revenu en caisse, il restait

encore au 18 décembre dernier plus de iii;75O,000 de l'excédant

du revenu,ce qui démontre d'une manière concluante que
cette Province n'avait pas besoin d'emprunter !i>2,*307,9()l,OÎ)

à Londres.
2. Qu'après que le Trésorier Provincial fut arrivé à Londres

pour négocier le dit emprunt, il prit sur Ini-mème, sans cou-

^ulter sps collègues, de vendro It l)ons de la Provinciî.

8. Qu'après le riîtour au Canii'l i du Trésorii-r do la l*rovince,

il aida, de concert avec les Honorables MM. Ouinict, (Miai)leiiu

et Archambault (les autres membres du dernier cabinet ayant
auparavant résigné) à former un quorum dn Conseil Exécutif,

et la veille du jour où le ministère résigna, il coopéra dans fa

psasation. d'Ordre en Conseil, l'autorisant—le Trésorier de la

Province—à payer des sommes considérables de l'argent

public à certaines compagnies de Chemin do fer subvention-
nées, nonobstant les dispositions expresses au contraire ren-

fermées dans les clauses 19ème, IGème et 21èmo delà o7 Vie,
chap. 2, en contravention directe du dit statut et en violation

de l'arrangement que les subventions accordées aux compa-
gnies de Chemins ae Fer de la Jlive Nord et de Colonisation

du Nord de Montréal devaient être payées en bons de cette

Province.
4. Que l'emprunt de $,307,061.60 à 5.', par ceni d'intérêt à

Londres, et que le prêt de cette même somme aux banques
Canadiennes à 5 ojo d'intérêt entraînent une lourde perte

annuelle pour cette Province, et qu'on calculant la perte

d'intérêt, les frais, le lonctionnoment du fonds d'amortisse-

ment, les agences, les commissions, et le risque de reprêter

trois millions de piastres, cotte Province doit éprouver pécu-
niairement, avant que le dit emprunt soit remboursé, une
perte de quelques centaines de milliers de piastres."

M. Alexander proposa l'amendement suivant à cette

motion :
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" Que clans ropinion do cctio Chambre, l'emprunt fait par
rilouorablo Trésorier en Anglotorro était une opérati(»n

iinancièro avantageuso, et qu'elle avait établi et assurô notre
crédit en Angleterre.

"

Cet amendement était complètement inacceptable. M.
Bellingham demandait la formation d'un comité pour s'en-

quérir des circonstances de l'emprunt. La Chambre n'arait

aucun renseignement pour la mettre en état.de se prononcer
sur la valeur do l'emprunt comme opération hnancière, et

l'on voulait, par cet amendement, lui faire déclarer que
c'était une bonne opération.

M. Langclier proposa alors le sous amendement suivant :

" Que tous les mots après "Que " jusqu'à la lin do la Ques-
tion soient retranchés, et remplacés par les mots suivants :

" cette Chambre, sans exprimer aucuiie opinion sur les

conditions auxquelles a été fait l'emprunt par l'Honorable
Trésorier, est d'opinion qu'un otnpruut pour un moniauL aussi

considérable M'était pas alors nécessaire."

Ott pouvait discuter sur la valeur de l'emprunt comme
opération financière à Londres ; mais un point sur lequel

aucune discussion n'était possible, c'était l'inopportunité de
cet empruat. Il semble donc que cette motion aurait dû
être adoptée à l'unanimité. Au contraire, elle fut rejetéo par

32 voix contre 15.
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